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C’est le contribuable 
qui en fait les frais

On parle beaucoup, dans les milieux par
lementaires, du départ prochain de " M. 
Loucheur.

Il est certain que de tous les bonshommes 
en baudruche qui peuplent le Parlement, no
tre grand désargentier national est celui 
qui s’est le plus rapidement dégonflé.

Cela a commencé par la sèche et froide 
exposition de Loucheur-îinancier, faite par 
M- Castagnet, devant Loucheur-ministre.

Notre confrère « Aux Ecoutes ». écrivait 
hier qu’en 1914 M. Loucheur n’avait aucune 
fortune personnelle, et qu’il mène actuel
lement le train de vie d’un homme exces
sivement riche

On ne s'étonnera donc pas que les déné
gations de M. Loucheur aient été accueillies 
avec une franche ironie par tous les par
tis. M. Briand, lui-même, qui aime les bons 
mots presque à l’égal du Tigre, n’a pu 
s’empêcher de se tourner vers M. Pierre 
Laval pour lui dire : « Voilà Loucheur qui 
veut bien faire croire qu’il est inscrit au Bu
reau de Bienfaisance. »

M. Loucheur allait-il au moins tenter de 
réaliser les promesses sur la foi desquelles 
il était entré à la rue de Rivoli ?

On sait que M. Briand lui avait recom
mandé de s’entourer de techniciens.

Voici, d’après « La Liberté », le récit d’une 
des consultations de M. Loucheur .

Les représentants des industriels, des 
commerçants, des combattants, des fonc
tionnaires'et de l’alimentation avaient été 
convoqués par le ministre. Pendant deux 
heures, celui-ci exposa ses conceptions, lais
sant ses interlocuteurs complètement ahu- 
ris. ,

L’un d’eux ayant parié d’économies, M. 
Loucheur lui répondit : « Je ne puis pas et 
je n’en veux pas ! »

Et comme on lui suggérait d’étudier la 
question de la cession du monopole des 
tabacs, M. Loucheur déclara, non moins vi- 
vement : « N’en parlons pas ! Voulez-vous 

■> le paquet de tabac à 3. francs ? »
.Nous avons rapporté' ces propos à un 

membre de la commission, des finances-
— Je ne suis nullement étonné, nous a dit 

celui-ci, M. Loucheur est une girouette qui 
tourne à tous les vqnxs. Nous isavons déjà 
qu’il ne tient nullement à ses projets et qu’il 
est [prêt à accepter toutes les modifications 
Bien mieux, *1 est à notre entière disposition 
si nous exigeons un tèx’e nouveau. Vous pen
sez bien que nous n’allons pas recommencer 
comme avec les projets Painlevé.

Tout cela se dit et se répète dans Tés 
couloirs du Palais-Bourbon où l’hostilité ne 
fait que croître contre M. Loucheur.

Les socialistes vont reprendre leur projet 
d’impôt sur le capital, la sous-commission 
fiscale du groupe "radical-socialiste prépare 
un contre-projet et les modérés ont le 
leur.

M. Briand est un homme d’Etat néfaste, 
mais un adroit politicien.

Il apparaît de plus en plus évident qu’il 
escomptait le « dégonflage » rapide de M- 
Loucheur qui était parvenu à jouer à la 
Chambre un rôle irritant pour tous les par
tis. Quelques jours d’expérience auront suffi 
à le couler — définitivement, espérons-le.

Qui lui succédera ?
On parle de M. Bokanowski. Sans mé

connaître les brillantes qualités de l’ancien 
rapporteur du budget, il est permis de croi
re que s’il entre dans un cabinet Briand il 
aura le même sort que M. Loucheur. Artifi
cieux comme Ulysse, Aristide l’y aidera 
sans doute de tout son pouvoir.

En réalité, sous prétexte de restaurer nos 
finances, il se joué à l’heure actuelle un 
petit jeu, auquel la déclaration de M. Chau- 
temps sur le retour au scrutin d’arrondisse
ment donne toute sa valeur.

Il s’agit de préparer la dissolution de la 
Chambre à propos des questions financiè
res, et, pour assurer le triomphe des radi
caux-socialistes, de démontrer la faillite des 
autres partis.

Et il importe peu à ces messieurs que le 
contribuable français fasse les frais de 
cette combinaison. M. C.-W-

One peut-il eopüp ttu üéjeunep offert à TcliMnfi 
par M M?

Paris. 12 décembre. — 11 n’y a rien <Ie sé
rieux à retenir des conversations qui ont eu 
lieu aujourd’hui au Quai d'Orsay, à l'occasion 
du déjeuner offert par M. Briand à M. Tchit
cherine,

Il est certain que l’on cherche à amorcer des 
négociations d'ensemble portant sur toutes les 
questions juridiques, politiques et économiques

M. TcliitclaeriD.-a

qui se posent entre la France et les Soviets et 
que l’on est en train de préparer un plan de 
négociations générales.

On pense que l’affaire sera mure quand M. 
Tchitcherine aura une nouvelle entrevue avec 
M. Briand, mercredi prochain.

De là à croire à la possibilité d’une entente, 
il y a loin.

Ce qui est certain c’est que l’attitude ambi
guë de M. Tchitcherine a fait assez mauvaise 
impression. On veut faire par contre toute 
espèce de. crédit à M. Rak’owski, Mais M. Ha- 
kowski n'est pas le gouvernement de Moscou,

Les risques de guerre 
de Falfaire de Mossoul ____ __

L’affaire de Mossoul est grave
pour que l'on n’ajoute pas à ses complica
tions une déformation des faits. Il importe 
d’autant plus de ne pas laisser l'opinion 
française s’égarer que c’est la i i.iive qui 
ferait, en cas de rupture, les frais de la 
casse. Elle serait prise entre le marteau 
anglais et l’enclume turc.

On vaudrait nous faire croire qu’en refu
sant de é ? prêter à la procédure d’arbi
trage, le gouvernement turc se met en ré
bellion contre l’arrêt rendu récemment par 
la Cour de La Haye et qu’il inaugure une 
politique de résistance à la procédure de 
conciliation internationale- Cette interpré
tation est aussi inexacte en ce qui concerne 
l’attitude de la Turquie que la portée de 
l’arrêt de la Cour de La Haye.

Les Turcs n’ont pas change d’avis. De
puis le jour où les fautes des." alliés leur 
ont permis1-de déchirer, d’une épée victo
rieuse, le traité de'Sèvres, ils ont toujours 
soutenu que la souveraineté ottomane sur 
le territoire de Mossoul ne pouvait être 
ébranlée par l'occupation anglaise faite pos
térieurement et en contravention aux sti
pulations de l’armistice de Moudros.

Cette thèse, Ismet Pacha l'a soutenue 
d’une manière inébranlable à la conférence 
de Lausanne. C'est même parce, que,lord 
Curzon n'a pu. vaincre l’opposition que la 
conférence a accepté le texte de l’article 3, 
paragraphe 2, proposé par tes Turcs mê
me. Ce texte stipule qu’à défaut d’entente 
directe, le Conseil de la Société des- Nations 
sera chargé, non pas d’attribuer le terri
toire de Mossoul, mais de déterminer la 
frontière entre la Turquie et l’Irak.

La Turquie est. demeurée fidèle à son 
opposition à l’arbitrage quand, au mois de 
septembre dernier, le, Conseil de la Société 
des Nations a décidé de consulter la Cour 
de La Haye, sur le caractère exact de sa 
mission. La. délégation ottomane a fait 
toutes les réserves sur cette consultation, 
déclarant qu’elle n’en accepterait pas les 
conclusions si la souveraineté turque de
vait être mise en question. Pour bien con
firmer cette attitude, les Turcs ont refusé 
de prendre part aux débats du tribunal 
international.

La théorie dé l’arbitrage n’a pas été ad
mise davantage par .le Conseil de la Société ' 
des Nations. En effet, quand ce Conseil a 
été saisi dé l'affaire, au début de l'automne 
1924, après l’échec d’une tentative d'ac
cord direct, s’il avait prétendu jouer le rô
le. d’arbitre, "son premier devoir aurait été 
d’inaugurer la procédure de l’arbitràge.’ Or, 
.le premier ante de, la procédure d'un arbi
trage est l’établissement d’un compromis 
entre les parties. Non seulement le Conseil 
n'a rien fait . de. tel, mais il a chargé une 
Commission d’étudier la question sur le ter
rain. Cette commission a conclu que le 
territoire de Mossoul est incontestablement 
turc en droit, mais qu’en, fait l’Angleterre 
le tient au nom de l’Irak-et que. si elle veut, 
elle est mieux placée que ■ quiconque pour 
le garder au nom de la force.

C’est même précisément parce que ces 
conclusions, à la manière de Salomon, ont 
mécontenté les deux parties que le Conseil 
de la Société des Nations a cherché à ga
gner du temps en consultant la Cour de 
La Haye. Le tribunal international a rendu 
d'ailleurs un arrêt non moins salomonien 
que les conclusions de la commission, d'en
quête. Il a décidé que .le Conseil de la So
ciété des Nations est qualifié) pour décider 
en dernier ressort, ce qui donne une satis
faction apparente à la thèse d’arbitrage- 
Mais il a, décidé aussi que la solution doit 
intervenir à l'unammité, en dehors des 
parties. Or,’seul, un compromis acceptable 
par Tes deux parties est susceptible de réa
liser Tunanimité'.

On peut, donc être surpris de la tournure 
prisé par le débat de Genève ou plutôt on 
pourrait être surpris si on ne savait que les 
combinaisons de la Justice internationale 
obéissent aux considérations politiques plus 
qu'aux principes d’équité. Le Conseil n'a 
pas pu pousser l’aberration jusqu'à, écarter 
la solution d’un compromis. Mais il l’a en
tourée de telles satisfactions de forme don
nées à. l'Angleterre que l’on en est arrivé à 
manœuvrer comme si l’on cherchait unique
ment à. rejeter la responsabilité de la rup
ture .sur la Turquie.

Dans quel but ? point n’est besoin d’être 
grand clerc pour le comprendre. Si la rup
ture peut être imputée aux Turcs, nous, 
Français, nous sommes obligés de nous 
faire les soldats de l’Angleterre qui nous a 
enlevé Mossoul. Il ne faut pas oublier, en 
effet, que les Anglais ont commencé par 
nous enlever la morceau, en révisant les 
accords de 1916 avant de chercher à dépouil
ler les Turcs des pétroles.

Saint-Brice.
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En haut: Co,urs professeur Pozerski. — En bas: Quelques élèves préparant leurs mets

La discussion du Budget de la Marine 
montre que notre flotte 

est laissée dans le plus lamentable abandon
Paris, 12 décembre. — Au Palais-Bour

bon,. la séance , est ouverte sous la prési
dence de M. Bpuyssou.

En présence de M. de Monzie, ministre 
des Travaux Publics, la Chambre reprend 
la discussion du budget des conventions. 
M. Escouland • se' plaint de - la -tendance 
qu’ont les compagnies de recourir, pour 
échapper à la .puissance syndicale, à la 
main-d’œuvre 'coiïcessiorinellé qui coûte 
plus, cher et demande que l’on ne fasse pas 
seulement appel pour combler le déficit 
aux relèv.èmcnts, de tarifs. I

;Le rapporteur, répondant aux divers ora- j 
leurs, signale que c’est sur les réseaux j 
'.frandàid que le ta : if des transports.)est te l 
plus^bas'. ‘ >

Le .ministre .répond aux .diverses obser
vations :

— C’est une légende d’affirmer que la France 
détient- le record -des accidents. Comparés' avte> 
ceux qui sc produisent-aux Etats-Unis, la, pro
portion est de 5 chez .nous contre ,40. 1| n’est 
pas question de faire payer .aux voyageurs des 
trains de banlieue les 250 millions' de délieit 
afférents à. leur abonnement. En ce qui con
cerne, la réintégration des cheminots, révoques, 
sur te réseau do l’Etat. 95 % de ceux qui l’ont 
demandé ont été réintégrés. .Le gouvernement 
n’a pas; les moyens nécessaires de contraindre 
tes réseaux privés à la même mesure. Mais 
i,l continue les négociations engagées par .M. 
Laval à ce sujet.

A titre de moyen de pression, M. Auffray 
propose le renvoi du chapitre 89 où sont 
inscrits 115 millions d’annuités aux com
pagnies concessionnaires. Par 400 voix 
contre 143, cette demande est rejetée.

Les 'chapitres sont ensuite adoptés. Sur 
une question de M. Chassaing, le rappor
teur répond que l’évaluation à 700 millions 
du déficit de 1925 est basé sur la livre à 
110 pour 1926. Mais il ajoute :

—- La: prévisitm du déficit’est d’au moins 900 
millions si te franc ne se relève pas.

La séance est levée à 12 h. 30

h’après-midi
. Sous la présidence de'M. Bouyssou, vient 

en discussion à IG heures, le budget de la 
marine.

Mais' au préalable M. Philippotéau, par 
un àrlifice 'de procédure, celui d'un rappel 
au règlement, tient à. élever une protesta
tion contre le vote hàt-if du projet* dont la 
Chambre, avant-hier 'soir, fut saisie à la 
dernière heure, projet, qui on s’en .souvient, 
tendait à. proroger d’un an, la loi qui a 

'prescrit sous 'certaines conditions,- la révi
sion. dits.dQssiers.de dommages de. guerre- 

' M. Desjardins, ce soir-là, s’était plaint 
amèrement qeu le projet fut ainsi à- Timpiro- 
viste, mis en délibération, alors que .la 
commission n’en avait même pas eu con
naissance. . , , .

C’est cetté même protestation, qu'absent 
l’autre soir, M. Philippotéau, président de 
la coirimission en'question, fait entendre 

i aujourd’hui.
| .— Il n’y a, eu, répond le sous-secrétâiré d’E
tat; nulle défiance de la part du Gouvernement

Silagueire éclatait en Orient?
Paris, 12 décembre (de noire correspon

dant diplomatique,' par téléphone') :
Q a’arriver ait-il si la guerre éclatait en 

Orient. ?
La tournure prise par l'affaire de Mas

sant oblige à poser la question.
Dans certains milieux français très offi

ciels. on est convaincu qu'il existe des 
mante-liant, une- alliance secrète _ entre 
l’Angleterre et l'Italie et que l'armée ita
lienne entrerait immédiatement en action.

Cette opinion est-elle sérieusement fon
dée ? . ,

Il est certain que l'Italie mène en Orient 
une politique très active. De là à tirer■ les 
marrons du feu pour le compte de l’An
gleterre, il y a tout de même loin.

On peut se demander si nous ne nous 
trouvons pas en présence d’une illusion 
entretenue par ceux qui n’osent pas résis
ter t) la politique anglaise et qui veulent 
espérer que la France pourra éviter' de 
faire les [rais d'un conflit éventuel*

le MYSTÈRE DE LA CAVE N°13
Le jury décidera aujourd’hui 

si Tessier est, ou non, coupable 
de l’assassinat de Boulay

Un doute semble encore planer sur cette affaire

dans le fait de n’avoir pas saisi la commission 
des régions libérées. 11 ne s’agit, en effet, que 
de proroger l’action d’une i'oi, celle ou 2 maa 
1921, à laquelle pas un mot n’a été change.

Je déclare que 'mon désir le plus ardent est 
de collaborer étroitement avec les représentants 
dès régions libérées, afin d’assurer1 l’exercice 
des pleins droits de ces populations. Mais aussi 
de. procéder à une révision des dommages qui, 
pour quelques-uns, a été une cause d’enrichisse
ment.

Le Gouvernement a la ferme intention de faire 
reverser dans la caisse du Trésor, les sommes 
indûment perçues.

L’incident est clos.
Abâhdant alors '.son ordre du jour, la 

Tjhhmbrë - entend Llenr.i .Pâté, rapppr- 
teür. 'du; budget de la marine, faire ' un 
■rapide exposé - de la situation de notre 
flotte de guerre et indiquer dans, leurs 
grandes dignes, • les. principes d’une, réfor
me assurant une meilleure administration 
"de ce département.
Jlotis sommes loin d’être impérialiste

Dans la discussion générale, M. Le Na.il 
lient à souligner l'esprit pacifique jusqu’à 
la naïveté dont ici, comme dans d’autres 
domaines, la France donne le témoignage. 
De 1914 à 1922 nous n’avons pas construitt 
un seul bâtiment et les unités do la pre
mière tranche du programme de 1922 n’en
treront en service que l’an prochain.

— Voilà, dit-il, ce qu’il, faut qu’on sache> 
•'étranger, où l’on nous accuse d’impéria
lisme. Nous n’avons même pas le nombre de 
constructions que nous autorisent les accords 
de Washington. Et c’est sur un .délai de 20 
an;.que nous avons échelonné l’exécution com
plète du programme de réfection de notre flotte.

Dans le 'temps où nous sommes bornés à 
construire quelques sous-marins, les Etats- 
Unis. d’où nous venaient tant de reproches, 
pour nos dépenses de guerre, consacraient aux 
constructions neuves 1 milliards 790-* millions. 
Le Japon 2.243 millions. De quel côté est J’im- 

’périalisnie ? (applaudissements sur de- nom
breux bancs). ■

$ons négligeons même la sécurité
M. Robaglia, lui aussi, estime, que noire 

marine est au niveau le plus bas qu’elle 
ait jamais touché. Elle-était de .780.000 
tonnes en 1914. Elle sera de 125.000 tonnes 
en 1934 ; mettant ainsi en cause non plus 
notre prestige, mais notre sécurité même. 
A son avis, il n’est que temps d’aviser. 
Notre flotte de haute mer est à peu près 
inexistante et c’est un véritable. ,'danger. 
Sans elle, plus de liaison possible avec nos 
colonies et avec d’Afrique-du Nord et c'est 
ainsi, le cas échéant, noire mobilisation 
compromise.

S’il y a des économies à faire; ce n’est pas 
sur le chapitre ces constructions neuveê. Pour
quoi tant d’arsenaux, quand il n’y en a que 
deux en Italie pour une notlc qui est aujour
d’hui égale à ia nôtre ? Pourquoi tant de frais 
généraux au lieu d'une industrialisation des ser
vices, .comme sy applique l’Italie- î . ■

Mais c’est au tour de M. Auguste Ray
naud.

'Lire la suite en page 2)

Paris, 12 décembre. — L'audience est 
ouverte à 12 h. 30. Et voici de nouveau M. 
Beyle, à la barre, pour épuiser les détails 
de son expertise, notamment en ce qui con
cerne les taches de sang. Une des lacunes 
et non la moins grave de l’instruction, est 
de n’avoir pas établi comment le corps fut 
transporté au bois, si i on excepte le té
moignage de Stanley Mitchell, apporté 
sous la -foi du serment au drapeau étoilé.

M Jousselin qui instruisit l’affaire, cher
cha dans l’entourage immédiat de Teissier 
Il avait fait examiner par M. Beyle, le taxi 
appartenant à un parent de l’accusé. 
L’identité judiciaire n’a relevé dans ce taxi 
aucune trace de sang. _ .

Mais sur le tablier de Teissier quatre 
taches sont apparues, résultant de l’essu
yage d’un objet ensanglanté, ainsi qu’une 
gouttelette desséchée.

— La gouttelette a dû couler de la main 
coupée, dit Teissier. Les autres taches s’ex
pliquent par le fait- que j’ai étanché te sang 
de ma coupure avec mon tablier.

Les taches des marches de l’escalier repré
sentent 40 à 50 gouttes que.M.' Beyle attribue à 
giclures. On sait enfin « qu'un » cheveu avait 
été trouvé adhérent à la tache de sang du ves
tibule Et ce ■ cheveu ressemblait beaucoup à 

। ceux de Boulay. Mais dans la cave 13 aussi, 
des cheveux ont .été recueillis qui ressemblaient 

| également à ceux de Boulay.
Teissier a encore une tentation d’explica

tion.
— Des cheveux ?... Ges cheveux ont pu être 

apportés là par le vent, ou à la suite d’un ba
layage.

— L’un de ces cheveux avait la pointe cou
pée. ■ interromp ie président, indication qu’il 
avait appartenu à une personne qui s’était fait 
couper les cheveux depuis peu. Or, Boulay s’é
tait fait couper récemment les cheveux. Teis
sier pas... „

Ce n’est donc plus un cheveu, un seul 
cheveu, mais la pointa d’un cheveu qui va 
devenir un des pilliers de l'accusation.

M9 Gautrat prononce te mot d’apgutie, 
contre lequel s’insurge M. l’avocat-général.

« Ce farceur de Mitehell »
M. Bromberger, voyageur de commerce, 

a été détenu au dépôt en même temps que 
Stanley Mitchell.

Ce dernier a-t-il pu quitter le dépôt le 7 
juin, dans la journée ?

Son ancien camarade de geôle verni de 
Belgique pour déposer, n'est pas tendre 
pour l’ex-jockey.,

« Il disait donner des tuyaux 
à perriot »

Et le témoin apporte un instant de dé
lente.

— Mitchell est un farceur et un charlatan. 
Il me disait qu’il donnait des tuyaux pour les 
courses à M. Herriot...

Il m’escroqua et il a escroqué tous mes amis. 
D’àfileulrs renseignez-vous auprès de ceux-ci.

L’accent du témoin n’est pas moins sa
voureux que celui de Mitchell dans un 
un autre tom

M. Brornberger est polonais. Quant au 
pittoresque, il ne le cède en rien à l’améri
cain. Sévère, pour .ce dernier, il s’accorde 
volontiers une large indulgence.

Une faute de Jeunesse
L’avocat général lui rappelle qu’il a été 

en prison, comme l’ancien jockey.
II. répond :

— Moi, c’est différent. C’est une faute de 
jeunesse et j’ai eu un non heu de M. Barnaud.

Peignant ensuite l’identité du détenu, il 
dit aux jurés pour leur apporter une plus 
grande conviction sans' doute :

— Vous, messieurs, vous navez pas eu l’hon
neur d’aller en prison.

M. Brornberger avait écrit à l’instruction 
que Mitchell n’avait été libéré1 que le 8.

— C’est une erreur de ma part, dit-Ie témoin, 
puisqu’on affirme qu’il a été libéré le 7.

En tout cas, renseignez-vous bien sur lui. Il 
ne mérite aucun crédit, il m'avait dit qu'il fe
rait tout pour rester en france.

Üîi instant de ïou rire
On confronte les deux témoins. C’est une 

joie générale.
Mitchell J'ai dit hier que le nom de Brom- 

,berger m’était inconnu. Mais je le reconnais 
aujourd'hui pour l’avoir rencontré au dépô. Je 
l’ai revu quelques mois après, en juillet.

Mais je n’ai escroqué aucun de ses amis.
L’huissier est entre lés deux hommes.
— Quelle crapule ! hurle Brornberger, les 

poings serrés et menaçant Mitchell.
— Retirez-vous, oommanae le président .à 

Brornberger.
Et lo Polonais s’en va, hochant la tête, 

Pair abasourdi, murmurant :
— Ali, la crapule, la crapule.
Mitchell est revenu à la barre-
Me Gautrat une fois encore, va faire le 

procès du. témoin. Le défenseur exhibe une 
reconnaissance de dette signée Mitchell 
pour une somme de 2.000 francs payable en 
mai 1925,

— Cette signature est bien la vôtre î
— Oui.
Mitchell lit longuement la reconnaissance.
M’ Gautrat ! J’ai hâte que vous me la ren

diez. car elle n'est pas acquittée.
L’expert qui a.-éxaminé la toile dans la

quelle ie cadavre était enveloppé considère 
qu’elle est d'importation étrangère et que 
vraisemblablement elle provient de stocks 
do guerre •
/ Le brigadier Hibottîet
Le brigadier Riboulet retrace minutieuse

ment les diverses phases de son enquête. 
Sa longue déposition n’apporte aucUn détail 
nouveau.

Est-il besoin de.dire que le brigadier Rt- 
boulet a la. certitude de la culpabilité.

Me Gautrat cherche les lacunes de l’en
quête qu’il épluche avec üh remarquable 
talent d’ahalyse et de critique.

Et parfois, il faut bien en convenir, le 
brigadier Riboulet, en dépit de son aisance 
à te barre des témoins dont il a une lon
gue habitude, enregiVlre des échecs cer- 
ïainë.

— Que Mitchell ne soit pas la fleur des pois 
(c’est l’expression du brigadier), cela ne fait 
pas de doute. Mais Mitchell s’étant (présenté à 
la police judiciaire, il était impossible de ne 
pas., enregistrer son témoignage.

— En tout cas, la police a fait le nécessaire 
pour vérifier les dires de Mitchell, qui a été 
conduit au Bois, pour iqurnir des précisions 
nécessaires sur la rencontre.

Le brigadier fournit ensuite des explica
tions sur l’heure la plus favorable pour sor
tir un cadavre. Puis revenant à Mitchell 
sur une question de la défense, il déclare 
que Mitchell a obtenu un délai d’un mois, 
plus un nouveau sursis de quinze jours» 
C’était dans l’intérêt de l’enquête.

— J’ai pensé, dit le brigadier, que circulant 
dans Paris et Fréquentant lès champs de cour
ses. il aurait cfiance de rencontrer le chauffeur 
qui' avait conduit la camionnette au Bois.

M- Gautrat — Vous avez'reçu des visites de 
personnes s’offrant à vous renseigner sur la mo
ralité de Mitchell, après que les journaux eu
rent révélé son témoignage à l’instruction ï 
Vous n’avez par. voulu les entendre. Vous n’a
vez mentionné leur démarche dans aucun de vos. 
procès-verbaux.

Par contre, sur les faits étrangers ■ au crime, 
vous avez enendu avec une invraisemblable 
patience, tous ceux qui avaient prêté de l’ar
gent à Teissier, même ceux qu’il avait rem-, 
boursés.

Un& audience entière a été consacrée ici S 
leur audition.

Mais sur la. moralité d’un, témioin capital, 
de ce Mitchell, que je ferai connaître Plus 
complètement dans tna plaidoirie, pas un seul 
témoin. Deux poids et deux mesures.

Le défenseur relève ensuite les inexaçtî-q 
Indes de la déposition de Mitchell.

— Je regrette, djt-il. que le transport à 1®| 
Porte Dauphine, pour vérifier les dires du té-, 
moin. ait été fait par la police seule, hors la; 
présence de l’inculpé et de son avocat.

A-t-il plu dans fa matinée du 8, à la pre-i 
mière heure du jour ?

Mitchell' a-t-il énoncé un fait hasardeux en! 
déclarant qu’il s’était couché sur le gazon 7

Un garde du bois affirme que la pluie né 
serait tombée que vers 7 heures.

M. Mollard, commissaire de police qui a pré
cédé à la reconnaissance du corps, au bois, se 
souvient qu’il pleuvait à cette heure-là, vers 
8 heures.

Un autre' témoin, celui qui a découvert loj 
funèbre paquet, - déclare que Je ciel était hua-j 
geux vers 6. heures, mais qu’il n’avait pas plu] 
encore: . , ... .

Una engaète de >. Beyîe
Et M8 Gautrat continue. :

— Nous avons ' de bulletin météorologiquej 
indiquant la hauteur de Ta pluie et l’heure de! 
sa chute.

■M. Beyle a été chargé hier par le p.rési- 
dent de vérifier si les soupiraux de la cave 
de la rue Mogador, sont ouverts ou fermés, 
s’ils sont évasés de telle' sorte que le ticket 
de métro trouvé dans la cave aurait pu 
être poussé de la rue par le vent, par des 
balayeurs, ou jeté par un passant.

La” conclusion de M. Beyle est que les dé
bris du ticket n’auraient pu passer par le 
soupirail et encore moins tomber dans, la 
caisse où ils furent relevés.

Un juré. — Il y .a une fente. Etait-U possiMo. 
de les faire passer -par cette tente ? \

M' Gautrat — M. Beyle ne tient pas comptai 
do çetie tente. ।

Sur les photographies déposées par M’i 
Beyle, les jurés avec un mètre en cuir,: 
mesurent les dimensions de la fente. Pré
cisions : cette fente est de 21 millimètres.. 

L’audience est suspendue pour quelques, 
instants à 18 h. 20.

Un témoin à décharge
A la .reprise, M. Poitou, mauréiiand .dà 

vins, fournisseur habituel de. Teissier, luîj 
a livré du vin 1e 4 juin. Ce, jour-là, comma 
il faisait chaque fois, le marchand de vins] 
a pris la clef de la cave uccrocthée dans le| 
vestibule. Il est descendu dans la cave,' 
celle huméro 13, où.il a déposé le vin sans] 
avoir rien remarqué d’anojrmal.

La femme du témoin, et la fille de l’ac-f 
cusé, déposent sans prestation de serment., 

Cette dernière a entendu sa mère avant! 
le 6 juin,, dire à table que M. Niessen luii 
avait fait connaître la disparition de--Bon» 
lay.

M, Noël gendre de Teissier, affirmai 
qu’après le 28 novembre, il a pu. descendre' 
dans la cave 15. 11 Moulait s’assura’ quTm, 
service en porcelaine lui appartenant et dé
posé dans cette cave, n'avait pas été -brisé! 
au cours de la perquisition.

— Il n’y aval', pas dé scellés sur la porte 
de la cave, dit-il. J’ai constaté d'ailleurs qu’une 
tasse seule avait été brisée.

M. Dagnat, chauffeur de taxi, mari de la] 
sœur de Mme Teissier :

— Je suis ici comme témoin. Mais je ne' puis 
oublier que j’ai manqué figurer comme accusé 
à côté de ce malheureux.

Pendant, quatre heures, ma femme et moi, 
avons été soumis à la police judiciaire, à mie 
véritable question.

Mais je n’en fus pas quitte avec cette ques
tion. M. Riboulet est venu souvent me trouver 
chez moi. me posant les interrogations les plus 
minutieuses. Enfin, un jour, il me dit ; Je vois 
que vous n’êtes pas coupable. Ça va bien.

Oui. Mais j’ai été tout prêt de l’arrestation 
et de l’accusation. S’il s’était trouvé dans 
mon t.axi. gardé trois jours à. l’identité judi
ciaire. la moindre tache de sang, j’étais perdu.

Le témoin produit une* vive Impression, 
en rappelant le dommage matériel et mo
ral que lui ont occasionné les longs.'soup
çons de la police.
" Une note gaie balaye cette impression.

— 11 y a encore des chauffeurs qui è, la 
moindre discussion me jettent : Va donc, eh... 
Teissier.

Une domestique qui a déposé du linge 
dans le vestibule, le 12 juin, n’a senti au
cune odeur cadavérique, ni même aucune, 
mauvaise odeur.

La défense renonce à d’autres témoins 
cités par Teissier.

M. Salmon, avocat de la partie civile, 
prononce dès ce soir sa plaidoirie.

ÏJans une revue rapide, M. Salmon exa
mine. les diverses charges, faisant une 
place considérable aux expertises, pierre 
angulaire de l’accusation. Il conclut à uni 
Verdict exemplaire. ’ !

Audience demain à 12 h. 30 pour le ré-] 
quisitoire, la plaidoirie et enfin le .verdicts |

dits.dQssiers.de
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Le budget de la marine 
devant la Chambre DERNIERE HEURE Les Sports '

ASSOCIATION MOULINS

(suite de la page l)
— Nous vouipns bien uésarmer, assure-t-il, 

mais encore lai l-il que les autres pa>s entrent 
dans la même voie. Là-uessus nous sommes 
tous d'accrd. (Applaudissements unanimes). 
Même M. Caehm, l'autre jour, manifestait à ce 
sujet quelque inquiétude, il disait : Oui, de- 
s» ruions, mais est-ce'que les Etals-Uns nous en 
donnent en Ce moment i exemple ?

El M. Auguste Raynaud, de son côté, de 
s’alarmer quelque peu de certaines paroles 
belliqueuses, prononcées récemment pai 
M. Mussolini, ainsi que des armements 
qu’il prépare pour sa marine et sur les
quels U se refuse absolument que le Parle
ment exerce son contrôle.

— Qu’est-ce à dire, sinon que M. Mussolini 
entend que lettre réfection ae ta flotte italienne 
demeure secrète-

Le député socialiste du Var estime donc 
que nous devons nous garder d un aban
don qui nous livrerait sans merci à 1 en- 
nefni. Lh dèfonsc do la côte inéditei rané- 
enhe, la liaison avec l’Afrique du Nord lui 
semble des questions essentiellement vita
les pour nous. Il faudrait concentrer la 
toute notre flotte. Car c'est le point vulné
rable et qu on prévoit l’armement des na
vires que l’Etat vient de céder aux compa
gnies concessionnaires du service entre la 
Métropole et l’Algérie.

Si nous manquons d’une flotte suffisante, 
dans la Médite!rannée, nos côtes de la 
Manche et de l’Océan ne sont pas en meil
leur état de défense.

L'orateur te déclare. Les circonstances 
viendraient elles-mêmes à l’exiger tout à 
coup, ces côtes seraient-elles en mesure 
de se défendre ?

Non. Un préfet maritime avouait un 
Jour qu’il ignorait même ce qu’étaient de
venus les filets à tendre à l’entrée des 
■ports.

Les a.foieh jattrs ob I. Loiic&sur i
Paris, 12 décembre. — On lit dans la Liberté : 
Kl. Loucheur a fait hier à la commission 

des finances, un long exposé de ses pro
jets d’assainissement. En gens bien élevés, 
tes membres de la commission l'ont écoute 
avec courtoisie.

Les difficultés ne. surgiront que la se
maine prochaine, lorsqu’on discutera sui
des textes. M. Loucheur veut bien admet
tre de nombreuses modifications pour atté
nuer l’hostilité dont il se sent entouré. 
Mais il est douteux qu'il évite la chute qui 
le menace et que ses collègues du gouver
nement verraient sans déplaisir.

On raconte qu'avant-hier, au cours d’une 
conversation entre ministres et députés, 
un de ces derniers dit à M. Briand qu’il 
ne pouvait plus conserver son ministre 
des finances. *

-- Nous allons, ajoute-m, repousser en blo 
tous ses projets pour le lorcer à démissionner. 
Vous pouvez donc d’ores et déjà lui chercher un 
successeur.

Celte solution nous parait trop simple 
pour réussir. M. Loucheur n’est pas obligé 
de s’incliner devant les décisions d’une 
commission. Le Parlement est seul juge en 
la matière. Cet argument fut invoqué pai 
M. Caiïlaüx, lorsque M. Painlevé voulut le 
débarquer. Le départ de M. Caillaux ne fut 
obtenu que par la démission collective du 
cabinet II n’est pas impossible que M. 
Briand en soit réduit un jour, à celte extré
mité pour se défaire de Loucheur-

C’est tout le cabinet qui devra être rema
nié.

Ob ha ai.lon Ifatps a-M etâ anâaaîi en Sjrl ?
Uns oaiin^die

Et pourtant, chose singulière, 1 orateur 
après s’être plaint que les canons en ser
vice te long de nos frontières maritimes 
ne soient que des canons de Vauban, s’é
lève contre 1e projet d’édification de batte
ries ds 340 dont Le coût est prévu à 30 mil
lions pour chacune. \

Un crédit d’amorce figure au présent 
budget pour la première qui est destinée à 
la presqu'île de Saint-Mandrier. Mais de 
cette batterie, M. Raynaud ne veut à au
cun prix, oubliant les nécessités qu’il in
voquait l’instant d’avant pour »a sauve
garde du pays, il ne se souvient — député 
du Var —- que du veto de la municipalité 
de Toulon à

M. 'Michel 
intervention, 
lenteurs qui 
la marine.

— Le budget de la .marine, dit-il, n'est paa 
ad' î’nistré, au regard du programme des cons
tructions nouvelles.

Il se prononce nettement contre le cui
rassé, incapable de s.e défendre contre les 
torpilles, les sous-marins et plus encore 
contre Les torpilles d’avions. Constructions 
ruineuses et désormais inutiles.

— Abrégeons, messieurs, cette discussion, 
adjure M. de Qhappedelaine. Il faut voter le 
budget en temps voulu et celà aussi c’est de 
la défense nationale.

On entend encore pourtant M. Chaumier, 
préconisant justement ces batteries de 340 
que M. Raynaud jugeait devoir être si gê
nantes pour Toulon.

C’est cependant de l’avis de M. Chaumier, 
le moins que nous puissions faire pour la 
sécurité de notre front de mer. Il insiste 
également pour qu’on hâte la mise en acti
vité des unités nouvelles du programme na
val. .

Le ministre, M. Leygpes, intervient alors. 
H rappelle «fue notre marine, pendant la 
guerre, si elle n’a pas construit pour elle, 
a travaillé, réparé pour le compte des mari
nes interalliées et mis à exécution un maté
riel considérable pour nos grandes offensi
ves.

— Il né faut pas Oublier non plus que c’est 
notre propre marine et non la flotte anglaise, 
qui a assuré La route de ia Méditerranée et _la 
liaison avec P Afrique.

Elle a rempli un rôle de première .importan
ce pendant la guerre. Elle à assuré l’escorte et 
la garde des convois américains transportant 
les troupes. Pas un bateau n a été touché par 
un sous-marin et dans celte garde, nous n’a- 
vôns perdu qu. un croiseur qui s est ^sacriiie 
pour sauver un navire américain.

Répondant aux inquiétudes qui se sont 
manifestée^, le ministre se défend de vou
loir rédi. ré d’une seule unité, le program
me arrêté.' Il songe seulement à retarder 
d’un ou deux ans, la construction de certai
nes unités.

.Le sous-marin, il le juge une arme aussi 
loyale que Favion. Sa.déloyauté n’est que 
dans l’usage qu’on peut en faire.

— Je suis donc, dît-il. pour le maintien du 
sous-marin. Quant aux arsenaux, c’est moi qui [ 
le premier en ait demande l'industrialisation. 
Avec M. Ravnaud, je pense que la France doit 
garder dans'la Méditerranée sa place de grande 
nation Son pai-sé, ses intérêts lui en font un 
devoir Gardons notre rang. Nous ne menaçons 
personne. Nous ne faisons pas d’impérialisme. 
Mais si défendre ses frontières, et son patri
moine. c’est être impérialiste, je, le suis.

Le ministre assure la Chambre de sa vo
lonté de hâter la mise en service des unités 
nouvelles et de les employer à de fréquen-. 
tes croisières.

ce projet.
prend pour", thème de son 
le manque de méthode, les 
caractérisent les services de

L'ESPIONNAGE CORDIAL"

Mnr p?otesu (aaturoitemiât) de son 
mocucs

Et l’affaire sera... étouffée
Paris, 12 décembre. — M. Peyre, juge 

d’instruction a interrogé l’anglais Fisher, 
ami de Marthe Morèuil. Tous deux on le 
sait, sont poursuivis pour espionnage. Il a 
protesté de son innocence.

11 re onnail qu' 1 était l’ami de Marthe 
Môreuir et lui a donné un millier de francs.

11 a. habité avec elle durant huit jouns-, 
lusqu’à l’aiTivée de sa femme.

A la firme de T. S. F. de la rue de Sures- 
nes, il gagnait 900 francs par mois, plus 
ses commissions.

Un autre des Anglais arrêtés, M. Lea- 
ther a fait choix pour avocats de MM. 
Georges Lévy et Allender.

Il sera entendu en leur présence.
Un expert comptable, M, Villart, a été 

commis pour examiner la comptabilité de 
la maison de la rue de Suresnes.

CERCLE SPORTIF NIVERNAIS (1) et Kl 
U. S. V. (U CONTRE S. 1. (1)

Aujourd’hui dimanche, les équipes (1) et (2) 
Cercle recevront en match aller les équipes cor
respondantes ue l'Etoile Morvandelle.

Les deux matchs ae joueront ensemble, sur le 
grand et le petit terrain du Cercle, au Tonkin.

Coup d’envoi à 13 h. 13.
Partie intéressante, si l’on en croit la rivalité 

qui existe entre les deux ciuûs.
Les années précédentes, le Cercle a eu le meil

leur ; le score pourrait bien changer cette fois ; 
le Cercle devra faire appel à des remplaçants 
et les joueurs de Ghâteau-Chinon s’annoncent 
comme particulièrement dangereux. Sont con
voqués au vestiaire à 12 h. 45 très précises : 
Dumay, Eichenberger, Auboire (cap.), Hunon, 
Petit, Hauitaplain, Vacher Sellier,, Ybert 1 et II, 
Dansard, Trésorier, Pastsuris.

Ce soir, l’Etoile Morvandelle donnera en 
collaboration avec le patronage de SainLEtien- 
ne, une séance récréative dans les locaux de St- 
Jude, situés à l’une des extrémité de la place 
Chaméane.

Programme très intéressant : chants morvan
deaux exécutés en costumes du pays et chœurs 
dûs à MM. Bourgoin et Poupin, chantés pour 
la première fois à la fête régionaliste de Ghfl- 
teau-Chinon, le 9 août dernier.

Le eoncoaps ôo la Foülé fltetioaWe
Neurasthénique, an ouvrier russe 

se jette sous une locomotive

La guerre du Rif

Londres, 12 décembre. —- D’après le 
correspondant de la ilritish United Press, 
à Jérusalem, un bataillon français compre
nant environ 1.000 hommes, aurait été 
presque anéanti à l’est de Damas.

N. D. L. R. — On connaît l’esprit ten
dancieux de?. nombreuses dépêches . de 
source anglaise, ou plus encore américai
ne, venant de Syrie par l’intermédiaire du 
Caire et de Jérusalem. Nous donnons 
celle-ci sous les plus expresses réserves.

■ La mort oiiipa p ôe M. i BOa
Paris, 12 décembre. — Mme Doux, qui 

fut entendue plusieurs fois par M. Bac- 
quai'd. juge d’instruction, charge die 
l’enquête sur la mort de M. de Montefiore, 
est renvoyée devant le tribunal correction
nel par M. Alphandéry, juge d’instruction, 
pour tentative d’escroquerie. Aime Doux 
avait déclaré que des vieux meubles de la 
succession de M. de Montefiore, lui aippar- 
tenaîent et elle avait, présenté^ des factures. 
L’enquête a établi qu’il s’agissait de fac
tures de complaisance obtenues d’un anti-REVUE DELA PRESSE

Fez, 12 décembre. — Certains renseigne
ments de source sûre, confirment l’avance 
espagnole dans le secteur d’Adjir, que je 
vous signalais avant-hier ainsi que des ré- 
siiltaits politiques importants dans diverses 
tribus, notamment chez les Boni Gorfet et 
les Cuerdi as- L’attitude du cheriff de la zone 
espagnole est également satisfaisante.

Profitant de leur avance à l’est et au sud 
d’Ajdir, les Espagnols ont nommé Caïd des 
Béni Ouriaghels, un transfuge du Riff de
puis plusieurs années, Himan Len Zatabi, 
qui groupe autour de lui, un nombre impor
tant de familles des Béni Ouriaghels et qui 
va sans cesse s’accroissant à raison d’une 
vingtaine par jour. Dépité de l’abandon des 
tribus constituant au cœur du Riff, un grou
pement sur lequel il s’apRuya jusqu’ici, Abd- 
el-'Krim cherche son autorité chez tes Tem- 
saman, fraction riffaine située à l’est des j 
Béni Ouriaghels. La situation de l’agitateur | 
serait d’ailleurs assez précaire. Ihest actuel
lement guetté au nord et au sud de Tar- 
guist, où se trouve toujours son quartier, 
par ses anciens fidèles, ralliés aux nations 
protectrices grâce à l’entremise de son cou
sin Dliman, du côté esnagnol et de notre fi
dèle allié Hamar Hamidou, du côté fran- 
Ç8,1S.

On signale également dans la zone orien
tale espagnole, un certain progrès politique 
chez les Béni Saïd, les Béni Oulicheck et 
les Béni Touzine-

LE GRAND COUPABLE- ; itiur ... i ..
Le Nouveau Siècle :
Nous disons et redisons que îe coupable c est 

le gouvernement. Et c’est .au gouvernement a a- 
bord que nous nous en prenons

Le cas particulier oes cheminots en conflit 
avec les compagnies, éclaire notre attitude dans 
tous les cas — et Dieu sait s’il v en a • — pu 
Fimpuissance du gouvernement, parlementaire 
met et mettra aux prises les travailleurs et les [ 
employeurs français, victimes les uns et les 
autres d’un état de choses auquel ils ne peu
vent rien changer. . ,

Mais à quoi le fascisme, lui, changera, quelque- 
chose.

ENTRE DEUX DICTATURES
Le Figaro (Lucien Ramier) :
On- a évidemment mal compris tes intentions 

de- M Loucheur. M. Loucheur ne voulait pas 
restaurer les finances. Il voulait rendre impos
sible la dissolution. Faire voter huit ou dix 
milliards d’impôts p.ar les députés, c était Due- 
rir ces derniers, pour longtemps, de 1 envie de 
comparaître devant les électeurs.

Et voilà le germe de la dictature !
Ne croyez pas à une plaisanterie. Des ennuis 

où nous'ont fait tomber la folle ignorance de 
certains politiciens et l’indolence du. public on 
ne peut sortir par des compromissions. Deux 
moyens restent • ce sont les moyens d autori- 
té l’autorité "de la force ou l’autorité de la 
raison Objectivement, nous doutons que 1 auto
rité de la raison ait des chances de triompher 
avant l’autorité de la force.

Nous avons encore un pied au carrefour, 
n l’autre est déjà sur le chemin de la dicta
ture. H n’est pas certain que ce soit te pied 
droit... .

La Livre à 132
Paris, 12 décembre. — En l’absence de 

cotations officielles, le marché des changes 
.a été aujourd’hui beaucoup plus calme que 
la veille, mais les devises étrangères sonj 
restées soutenues. La Livre s’avance à 
132,70 pour fléchir ensuite à 132,40- Le dol
lar vaut successivement 27,35 et 27,29.

। SIGNES DANS LE CIEL
L'Information :
« On commence à discerner dans l’opinion 

une désaffection ortuissante à l’égard du ré
gime. »

OU SONT LES CONSTRUCTEURS ’
L'Action Française (Maurras) :
Voici donc la livre à 131 fr. 50. ■
U n’y a qu’un cri : la faute à Loucheur !

i Mais ce n’est qu'un cri, ce n’est qu une ac- 
jcusâüon et une négation. Üù sont les coiistruc- 
teurs «Car observe-t-il. les mers ne sont à personne. ; 

Elles sont à tous les peuples ■ Leux .d’entr eux | 
qui veulent jouer un grand rôle doivent être- 
en mesure de contrôler toutes les mers. La po- 
litique n’est pas exclusivement continentale. 
Elle a pris un caractère océanique depuis la 
guerre C’est donc une nécessité qu’une_nation 
possède une marine conforme a ses intérêts et a 
sa puissanœ. .,

Pour ce qui est de la défense côtière, le 
ministre se prononce en faveur de l’installa
tion des batteries de 340. j

M Dumesnil — Ces batteries dont nous al- ■ 
tons faire l’essai à Toulon' sont indispensables 
si nous voulons répondre à l'insulte que les 
moires [leuvent nous faire en passant.

M Je Chappedelame — ua commission y est 
d'ailleurs unanimement tavorable.

Enfin pour conclure, s’adressant à M. 
Michel, M. Georges Leÿgues ne fait pas de 
dÿffi'i'liftés pour avouer que de profondes 
réformes sont indispensables d'ans, notre, 
marine, mais ce qu’il faut, dit-il c’est lui 
rendre confiance à elle-même.

— IJ faut qu'elle sente autour d’elle, dans 
nos actes et dans nos paroles, une sympathie 
chaudè une confiance .active, car nous devons 
toçtè ' notre estime à des nommes qui n’ont 
qu’un idéàl : men servir te Patrie et la Républi-1 
que.

La discuss on générale close, les chapitres ! 
passent Sans difficulté et la séance est le
vée à 19 heures

La Chambre s’ajourne à lundi 15 heures-

ré-

EN PLEINE FOLIE
Le Figaro (René Lara) :
M. Loucheur poursuit avec un Infatigable 

acharnement sa fameuse po itique du « toui 
de vis ». Après le procès et la condamnation 
du contribuable, c’est l'exécution sommaire. 
Singulier moyen, en vérité, de ramener la con
fiance dans ce pays qui a si impérieusement 
besoin d’apaisement et de sécurité'.

1 OUI IL FAUDRA SE SAUVER SOI-MEME
L'Intransigeant (Bail'by) :
Et cependant, les jours passent. La livre 

monte. Le Cartel se lait. II a perdu son clairon. 
Il ne serait pas fâcher de repasser à l’oppo
sition la charge de liquider les lourdes erreurs 
de ces dix-huit mois. Mais l’opposition n a 
aucun" désir de payer les gaffes du voisin.

Nous en sortirons.- parce que nous nous en 
■tirons toujours. Mais, ici encore, il faudra que 

fïa France se sauve elle-même.

LA CRISE PORTUGAISE

CHAMPIONNAT DE LA LIGUE D’AUVERGNE 
Stade de Vauzelles

Aujourd’hui dimanche id. à 14 heures pré
cises, Vauzelles va recevoir sur son terrain le 
onze du Foot-bali Club Mouhnbis, joueurs vîtes 
et précis, lç onze vauzeilien pourra donner à 
fond s’il veut vaincre les damiers.

Pendant cette belle parue d assoce, le cercle 
musical de Vauzelles fera entendre les meil
leurs morceaux de son répertoire.

Si le temps ie permet, un public nombreux 
viendra encourager soocers ei musiciens.

Sont convoqués à 13- h. Su. au vestiaire du 
stade : Gaume, Kratina, rorester. Somazzi (ca
pitaine), Delin, Maréchal, üoilon, Perrin, Botté, 
Jeunet, Charvy. Brossard. Renoir.

V. S. MONTARGIS (1) 
CONTRE F. G. GOSNOIS (1)

Entra ces ^deux équipes peu d’écart, uuoique 
les visiteurs vainqueurs chez eux lors du pre- 
mieir match de la saison devraient s incliner de
vant les Cosnois qui firent dimanche dernier une 
partie exemplaire devant Vichy. Coup d’envoi à 
14 heures. A la mi-temps départ du Champion
nat de la Nièvre de cross-country sur 7 kil.

LE DIMANCHE SPORTIF AU CREUSOT
Escrime : à la salle Henri-Paul, rue de la 

Chaise, challenge de ll’Espérance, fleuret et 
épée, commencement des épreuves à 9 heures 
du matin.

Rugby ; au parc des Sports, à. 12 h. 45. Union 
Sportive Autunoise (3) contre Club Olympique 
(3) ; à 14 heures. Foot-ball-Club Digoinais (1) 
contre Club Olympique Creusotin (1). ce dernier 
match comptant pour le championnat de Bour- 
gne.

La Société d’horticulture die l’AIMer a procé
dé vendredi ù la distribution des récompenses 
pour ses ■ différents concours de l’année. En 
raison de l'affluent» du public, la Société d'a
griculture avait prêté aimablement sa salle die 

. délibérations.
I M. le président Olivier présidait, assisté de 
M. Dupont, directeur des services agricoles de 
l’Allier, de M. Gaget, professeur d’agriculture, 
et de tous les membres du bureau.

Après la lecture du procès-verbal, eut lieu la 
distribution des récompenses pour l'exposition 
d’horticulture d’octobre dernier (nous avons pu- 
blié ces récompenses en leur temps), puis celle 
du concours de visites de jardins, réservée cet
te année aux arrondissements de Moulins et 
Lapalisse.

Les récompenses pour ce concours de Jardins 
sont tes suivantes :

Médaille de vermeil, avec félicitations : M. 
Petiot, régisseur de M. le docteur Belot, à 
Thiel.

Médaille d’argent offerte par le ministre de 
l’agrioulture : M. Dupuis, viticulteur à Aver- 
mes.

I Rappel de médaille d'argent à M. Laronde, 
I régisseur à Yzeure.
| Métayers. — Pour cette classe 
il a été décerné des primes en 
dées par l’Office départemental 
les jardins de ferme :

Médaille de bronze argenté
200 fr. : M. Godet, métayer aux Jandtots, de 
Gannay-sûr-Loire.

Médaille de bronze argenté et prime de 
150 fr. : M. Pierre Bernard, métayer au Pon
tet. rte Franchesse.

Médaille de bronze argenté et prime 
150 fr. ; M. Gilbert Dasrichard, métayer à 
grille de Soupaize, de Qiemilly.

Médaille de bronze argenté et prime 
100 fr. : M. Léon Belin, à la Guüleminotte, 
La Ferté-Hauterive.

Mention honorable et prime de 50 fr. ; M 
Chabot, aux 'bureaux, de Samb-'Pourçain-sur- 
Bésbre.

M. le président a remis ensuite les insignes 
diu mérite agricole à M. Cordeau, jardinier- 
chef de la ville de Moulins, récemment décoré 
de cet ordre.

Puis eut lieu la lecture des rapports die la 
commission de visites et celui de l’exposition 
qui eut un si vif succès.

Cusset, 12 décembre (de notre coures- ' 
pondant particulier). — A 11 h. 30, au mo
ment où le train venant de Vicfiy arrivait 
à la hauteur de l’Usine des Gra/ves, un 
sujet russe, nommé Constantin Na/arenko, 
31 ans, demeurant à Vichy, 61, boulevard 
Gambetta, qui était assis sur le talus de 
la voie ferrée, se- leva brusquement à 
l’arrivée du train et se jeta sous le convoi 
qui lui sectionna le corps en deux parties.

La mort fut instantanée.
; Après les jconsitata'/jons médiao.-(Jégaïe^ 
de M. le docteur Giraud, et l'enquête de M 
le commissaire de police, le cadavre fut 
relevé et transporté au dépositaire du ci
metière.

On attribue cet acte de désespoir à la 
neurasthénie.

À la Cofflrâioo eonsnilaüve Des Mis et farines

de concurrents 
espèces acoor- 
agricole pour
et prime de

Le prix du pain

de 
la

de 
de

La commission consultative départemen
tale des blés et .farines s’est réunie à la pré
fecture le 11 décembre, sous la présidence' 
de M. le préfet.

Après examen des renseignements offi- 
la corn

ue les 
iausse

MONTARGIS (21 CONTRE NEVERS (2)
Ce soir à 14 heures, au Pré-Fleuri, il y aura 

une partie amicale entre les équipes deuxièmes 
de Montargis et de Nevers.

Les jeunes auront à cœur de nous sortir une 
partie agréable et ils s’efforceront à pratiquer 
les nouvelles ' règles qui seront arbitrées par 
M. ThiebaiKL. ex-capitaine de l’équipe d’Auxer
re.

Tous les joueurs convoqués devront se trou
ver à 13 h. 36, au plus tard, au terrain.

CHAMPIONNAT DE DEUXIEME SERIE 
U. S. V. (1) CONTRE S. V. (1)

u .«tmnnn n>nhn< mm irn Anrn rn rln i itn flnnntf Par décision du comité du Centre et en ap- La DOUrPre SSuâl Eiir IBS EJklLlSOS ffOT llOren plication de l’article 93 des règlements gêné- 
' z-3 n 1 <-> E’./lz-J A V>n + ÎZ\VX t? V» HT» M î C* <3 fl O R 1] £r|"W

La remise de la barrette cardinalice à Mgr 
Ceretti nonce apostolique, aura lieu le 21 dé
cembre. à midi, h l’Elysée, par Je cardinal Du
bois. archevêque de Paris, qui remetfira la 
barrette au nonce en présence de M. Dou- 
mergue.

raux de la Fédération Française dé Rugby, 
le match Stade Issoirien-Union Sportive de 
chy aura lieu aujourd'hui 13 décembre, ■ à 
heures sur le terrain du Tir aux Pigeons.

Le préfet de T Allier vient de prendre l’arrêté 
suivant t

Article premier — A partir du 16 décembre, 
le prix maximum du kilogramme de pain est 
fixé, dans le département de f Allier, à 1 fr. 675.

Art. 2. —- La vente du pain de consommation 
courante ne peut se faire qu'au poids ; en con
séquence, le vendeur doit ou ajouter l’appoint 
ou n’exiger que le prix correspondant au poids 
livré, tel qu’il est fixé à l’article premier.

Losque le boulanger ne sera pas approvision
né en pain do consommation courante, il sera | 

' tenu de livrer tes pains de lantajsie, en les ven- ; 
i dant au poids et au prix du pain de consomma- 
। tien courante.

Art. 3. — Le présent arrêté n'abroge aucune 
des dispositions des arrêtés- municipaux qui ne 
lui sont pas contraires, et réserve le doit aux 
maires de taxer le pain à un prix inférieur au 
prix-limite fixé à T article premier.

Art. 4. --- MM. les sous-préiets et maires, M. 
le commandant de gendarmerie. M. le commis
saire de police, et tous les agents de la force 
publique 'sont chargés, en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché dans toutes les communes du dépar
tement.

Nota. — Ce prix est un maximum. Il ne peut 
donc être dépassé ; mais les maires ont le pou
voir de taxer le pain à un prix inférieur s’ils 
estiment que des conditions locales le permet
tent.

ciels recueillis dans le département, 
mission a été amenée à constater 
cours des blés avaient subi une 
durant la quinzaine écoulée.

En raison de cette élévation des 4__
blé et après application des calculs1 régle
mentaires* la commission a dû fixer à 177 
francs le prix du quintal de farine rendu 
en boulangerie.

D’autre part-, au cours de la discussion, 
M. le préfet a donné connaissance à la com
mission de l'entrefilet suivant, oaru au nu
méro. du 7 décembre du journal l’informa
tion ;

A Poitiers, le pain cher a suscité une en
treprise hardie. Il s’est monté une usine de 
panification avec des perfectionnements ul
tra-modernes. Elle a pu offrir, par l'écono
mie des moyens et l'intensification du ren
dement, le pain à 1 fr. 50 le kilogramme 
dans les dépôts, 1 fr. 40 pris dans ses ma
gasins. Toute la boulangerie a éteint ses 
fours et se fournit là maintenant.

prix du

MONTLUCOW
Accidents du travail. — François Pratek, 33 

ans, Dunlop, écrasement des 3° et 4‘ doigts de 
la main gauche ; larges plaies au pouce ; An
dré Mazuri-er, 16 ans, aide-coupeur à La Gla- 
cerie, plaie superficielle au médius gauche ; 
Polydore Couchard, 49 ans, manœuvre, Dun
lop, brûlure à l’avant-bras droit.

Etat civil :
I Naissances. — Lucien Lemoine, 18, rue de 
'Moulins ; André Pœglen, 18. rue de Moulins ; 
Renée Beaune, 108, rue des Faucheroux ; Jean
ne Matelski, 35, rue des Forges ; Andrée Pre
mière, rue des Marais.

Ecole
Commercé Comptabilité

Sténo-Daetyio Correspondance
Anglais - Allemand 

Travaux Comptables 
Montluçon, 29, rue du üyeée

Vi- 
14

Dans tous les marchés de Paris et de la 
banlieue, toutes les denrées ont monté avec 
ensemble.

Aux ménagères consternées, les marchands 
ont répondu :

— Que voulez-vous ? s.’il faut que tous nos 
impôts soient payés à la fin de l’année, il faut 
ramasser le plus d’argent possible le plus vite 
que l’on peut !

Dame ! c’est que le nouveau projet financier 
ne laisse pas aux gens le temps de respirer ! 
On le fait bien voir aux consommateurs et 
clients. ,

LA FETE DES ANCIENS ELEVES
DE L’ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE

Les concerts des Anciens de l’Ecole primai
re supérieure de Moulins auront lieu les 15 et 
17 janvier, en soirée le vendredi, en matinée et 
en soirée le dimanche.

Ils s’annonéent aussi brillants que les pré
cédents. Nous y retrouverons, deux de nos bons 
musiciens' mouïinois et l'excellent baryton tant 
apprécié du public. Un diseur arabe paraîtra 
pour la première fois dans son répertoire, cor
rect bien entendu.

Un formidable quadrille bourbonnais de 
vingt-quatre danseurs évoiiièra avec l’acconi- 
pàgnement d'Orphée aux Enfers par Torches-

* ■«
L’action d’une des pièces que donnait le 

Grand Guignol est située au Maroc. Sans em
piéter sur le domaine de la critique, qu’il nous 
soit permis de dire que c'est un bien curieux 
Maroc. On y voit d’abord un caïd marocain qui 
se mêle d’arrêter uin français en mission, alors 
qu’un officier présent au début du drame, té
moigne que « le service de renseignements » 
fonctione à proximité. Mais ceci est peu de 
'chose : ce cald, chef féodal — sans doute pour' 
charmer ses- loisirs, exerce aussi les fonctions 
décadi — juge de paix et officier de l’état-civil 

। — un peu comme un préfet qui s’amuserait a 
conserver des hypothèques

Le cadi-caïd ou le caï(l~cadi se donne la peine 
de nous expliquer qu’il est un Berbère. Qui
conque a séjourné tant soit peu en Afrique sait 
qu Arabes et Berbères ne sont pas de la même 
race — l’un est un autochtone, l’autre un en- 

ivahisséur — qu’ils n’ont pas la même langue, 
ni les mêmes mœurs. Or, le caïd du Grand-Gui
gnol, par goût de la couleur locale, parle ara
be à ses serviteurs.

Il est vrai que si ce Berbère-arabe-cadi-cald 
était vraiment ce que l’auteur prétend qu’il est, 
la pièce n’existerait pas. La catastrophe vient 
de ce qu’un hôte français, logé dans la maison 
du chef indigène, arrache le voile d’une des 
femmes de la maison. Si te caïd était Arabe ses 
feniines. n’eussent jamais été en présence du 
Roumi. il n’eut donc pas eu l’occasion de la. 
dévoiler, si le cadi était Berbère, sa femme 
n’eut pas été voilée et l’étranger n’eut pas eu 
à la dévoiler.

Quand on veut au théâtre, parler d’un pays 
que l’on connaît peu, il faut le choisir très 
lointain. Il ne manque pas de Français qui ont 
été au Maroc,

« PAROLES VERBALES »
L’Europe Nouvelle :
Quant à l’inflation, conclut le gouvernement, 

c’est la dernière, naturellement.
« Et. nous, dit un ministériel malgré lui,' 

dépité, c’est la dernière fois que nous votons. »
Mais ce sont là., comme dit l’autre, des pa

roles verbales...

LA CARENCE DU CARTEL
L'Humanité :
Le développement du fascisme n’est Pas un 

phénomène isolé, il est la consêqùeqce logique 
et inévilabié de la carence du Cartel des gau- 
ches incapable durant ses -dix-huit mois de 

.. uu <,d.- règne de réaliser ses promesses électorales et 
Machado de résoudre dans l’intérêt des travailleurs la

Lisbonne. 12 décembre. Bernardo Maçhado, 
le nouVeuu président de la. République portu
gaise a refusé d’accepter la démission du ca
binet Gomez Cette démission met Maehado uc ;-----. -------
en conflit avec le premier ministre qui insiste. formidable crise économique, financière et so- 
pour démissionner. jciale qui secoue le pays.

LA GRANDE RENCONTRE
U. S. MONTLUÇONNAISE-F. G. MOULINOIS
Le coup d’envoi de cette grande rencontre sera 

■donné à 14 heures sur le terrain d’honneur du 
Pré-Bercy.

Cette rencontre, impatiemment attendue par 
le tout Moulins, sportif, présente un intérêt con
sidérable, tant par la valeur, des deux quinze 
en présence que par son enjeu.

En effet, 'oinme nous I avons déjà dit, c'est 
la seconde pitre du Championnat du Centre 
^eTXnHuconnais‘veulent fournir une excel- &ê7qurëxéoutera’également le Ballet égyptien 
lente p^Ue rt entodent dé”ei-U qu’ils se de Luigini pour les exercices chorégrarfuques 
sont définitivement hausse au niveau de (la ',B donv 7ifm««.iiRfts amérites de notre ville, 
première série , leurs dermeres performances le 
montrent bien ; le résultat obtenu contre le 
Stade Clermontois prouve que leur équipe est 
de'réelle valeur.

| Que feront les Mouïinois ? Les dernières per- 
| formantes des damiers turent bonnes et mo-n- 
I trent que l’équipe, lorsqu’elle le veut, est de 
bonne classé.

En face des Montluçonnais, si les fecemistes 
veulent la victoire, ils devront jouer 80 minutes 
sans défaillance, avec la même ardeur et le 
même cran qu’ils ont déployé contré le Stade 
Clermontois.

Les équipes se 
tion suivante '*

Union Sportive _____________
1” ligne • Regrain, Damour. Groleron ; 28 ligne, 
Guignard, Gagnière : 3- ligne, Fmet, Favardin, 
Fjtit ; demis; —-(mêlée) : Uiicoix ; (ouverture 
Dufour. Trois-quarts. — Deveze, Gouverner, Nue 
(Cap) Dunaud. Arrière, blanchard.

Football Club Mouïinois. — Avants, ligne, 
Glad, Delesculier, Capyj 2« ligne, Fugler, Au- 
l^grcrgr • 2~ i — 2—Z._ ■?__?
geraAlamartine. 'Demis. (mSléè) Guillot (ouverte- i
re) Guillaumin. Tirois-Quarts. Duverne, Belle- _____ ___________ .... _____ . ____
vaine, Cliarpy, Defournioux.. Arrière. Microbe. ; i>» classe à Commentry, non installé, est

La commission du F. C. M. de rugby invite maintenu à Villefort (Lozère).
I tous les équipiers premiers à déjeuner assez tût ■ - - — • ~ "
jet lès convoque au siège social, café de Paris, 
à 12 b.' 15 très précises.
—■—---- «♦=---- —----- ---------------

LES COURSES

BELLERIVE-SUR-ALLXER
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil est convoqué en session extraordi
naire aujourd’hui samedi à 20 h. 30, pour déli
bérer sur l’orcire du jour suivant :

Lotissement du quatier de la source inter
mittente ; Cimetière : augmentation du prix des 
concessions et projet d’amélioration ; Secréta- 

■ riat de mairie • extension au service ; Taxe sur 
les chiens : modifications ; Bibliothèque popu
laire : organisation financière ; Dénomination 
des rues ; Remontage de 1 horloge communale ; 
Questions diverses.

t le 
ont déployé contré le Stade 

présenteront dans la forma- 
Montluconnaise. — Avants. I

de deux danseuses amérites de notre ville.
Pour la première fois à Moulins, une démons

tration de grande magie moderne dans la 
« Villa Madeleine » ne manquera pas d'éton
ner les spectateurs.

Enfin, La Dites de Cùambertin, comédie en un 
acte de Courteline et Le sauveteur, un acte 
en vers par Eugène Lemercier avec prélude 
symphonique et chant de « L’Angélus de la 
mer », seront interprétés par les vieilles ve
dettes habituelles et les éléments nouveaux qui 
n'ont pas l’air, paraît-il, ne vouloir céder ,1e 
pas aux Anciens.

Un orchestre select, sous la direction habile 
de M. Delgouffre, exécutera un joli choix de 
moreaux de no-s meilleurs compositeurs.

Conférences bourbonnaises. — La prochaine 
conférence aura lieu mercredi 16 courant, à 17 
heures, dans la saille des fêtes du café Amé
ricain.

M. de Saint-Hillier, membre de la Soci 
d’émulation, y traitera le sujet suivant : « Les 
voies de communication dans le pays à l’épo- 

^ama^es ^projections (lumineuses. .

Recettes buralistes; — M. Dumas, receveur

La Sainte-Barbe. — Nos pompiers tenaient di
manche dernier, à l’hôtel des Charmilles, leur 
banquet annuel. Us y avaient convié leurs mem
bres honoraires et la municipalité.

Un bal de famille compléta la soirée.
COMMENTRY

Marché. — En raison des fêtes de Noël et du 
premier janvier le marché aura lieu le jeudi 
24 décembre et la foire le jeudi 31 décembre.

Etat civil :
Naissance. — Edmond Gagne, aux Marlières.
Décès. — Jean Petit, 19 jours, rue du Com

merce ; Marie Nochelet, 77 ans, rue Jean .Jaurès; 
Anatole Dumas, 61 ans, -place du 
Marie Peroin. veuve Lauterau, 79 a: 
de î’Etablissement ; Yvonne Klepper, i . à 
Bois-Forêt ; Anne Moru, veuve Renon, <3 ans, 
cité des Brûlés ; Gaspard Perrier, 90 ans, ancien 
entrepreneur de travaux publics, route de 
Chamblet.

■llet ; 
rue

CUSSET
Aste de probité. — Mlle Vafladier, demeurant 

cours Artoing, a trouvé un porte-monnaie bien 
garni qu’elle s’est empressés de remettre au 

| commissariat de police, où son propriétaire est 
venu le réclamer.

Trouvailles. — Il a été trouvé : un chapeau 
de dame et un trousseau de clefs. Les récla
mer au commissariat de police.

Pharmacien de g^rde. — Aujourd'hui diman
che, le service ae garde sera assuré par la 
pharmacie Bonnet, place Victor-Hugo.

LODDES
Vol. — Deux dindes, estimés 130 francs, ont 

été volés à M. Claudius Paire, fermier à Loddes,
LURCY-LEVY

Société vélocipédique. — Les membres ho
noraires et actifs de la S. V. L. sont instam
ment priés de vouloir bien assister à la réu
nion oui aura lieu samedi 12 courant, à 20 
heures.'"salle des sociétés.

Obtet, : renouveltement du bureau ; discus
sion sur le fonctionnement de la société ; en
tretien de la piste.

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE
Accident. — Un camion-automobile, conduit 

par M. Albert Legrix, de Moulins, est allé, par 
suite de l’éclatement d’un pneu, se jeter route 
de Montmarauit, contre l'habitation occupée 
par les époux Dufloux.

L’immeuble, qui appartient à M. Passerai, a 
subi des dégâts évalués à 2.500 fr.

Coups et blessures. — Plainte a été déposée 
pour coups et blessures par M. Plossjer contre 
M. Desnier.

M. Simon, receveur à Cusset, est maintenu 
à Lucenay-Ies-Aix (Nièvre).- .

Mutuelle des garçons de cafés. — L.a Société 
mutuelle des garçons de cafés prie .ses mem
bres actifs d’assister à Ha très importante réu
nion générale qui aura lieu au siège social, rue 
des Minimes, le lundi 14 décembre, à 21 heures.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Bé- 
chon. boulanger à la Madeleine, un filet à 
provisions ; par M. Messonnet, 17, rue de Re- 
fembre. un lorgnon.

Il a été déposé au commissariat de police 
un porte-monnaie et une paire de lunettes.

Le temps. — Hier matin, temps nuageux, 
doux. Le thermomètre indiquait : à 7 heures du 
matin 4’ 2 ; à midi, 5’ ; maxim.a 6° ; mini- 
ma + 4’.

Pression barométrique à midi : 760.
Accidents du travail. — Henri Blanchard, 19 

ans, ajusteur, rue des Bouchers, s’est brûlé au 
poignet droit avec un chalumeau.

— Pierre Lai dry, 40 ans, camionneur à 
Yzeure, place de l’Eglise, a été blessé à la jam
be droite par un fût de vin qu’il descendait à la 
cave.

SAMEDI A ENGHIEN
Prix du Valentinois. — 1. Œil de Roi, E. 

Simon ; 2. Crafty Boy, M. Crémieux ; 3. F. 
Cortez, J. Corné. __

Pari-mutoel. : 154.50 et 61 ; 29.50 et 13 ; 22.50 
et 9 ; 42 et 10.50.

Prix Feuillage. — 1. Merrimac, L. Gauque- 
lin ; 1 ex æqùo, Fifmoiseau, O. Homberg ; 3. 

j Savoyard IV, Mis de Triquerville.
I Pari mutuel : 25.50 et 13 : 17.50 et 9.50 ; 32 
et 15.50 ; 22.50 et 11 ; 16 et 7.50.

Prix de l’Isère. — 1. Cocotte II, A. Bezard 
2 Anibarès, G. Villard ; 3. Nisettes, E. Outré.

Pari mutuel : 92 et 46.50 ; 16.50 et 8.50 ; 13.50 
et 7 ; 14 et 6.

Prix Solitaire. — 1. Exalté, A. Shinasi ; 2. 
Laodicée, G. W. Lawrence ; 3. Perlier, A. Weil.

Pari mutuel : 37.50 et 15 ; 16.50 et 7.50 ; 32 et 
17.50 ; 52.50 et 21.50.

Steeple-Chase de trois ans. — 1. Cunpowder, 
A. Veil-Picard ; 2. Loucrup, R. Girche ; 3. Dia- 

rpason, L Foucher. ,
I Pari, mutuel - : 84.50 et 38.50 ; 28.50 et 13 ;
1196 et 7'5.50 ; 48 et 30. ______________

l PRÉVISIONS MÉTÉOROIiOGIQUES
Paris. 12 décembre. — Prévisions agricoles de 

TOKlcs national météorologique pour ta journée 
du 13 décembre :

Région parisienne. — Temps un peu plus 
froid. Vent de Nord-Ouest à Nord 3 à 6 mètres. 
Giel très nuageux avec éclaircies. Quelques gi
boulées. Température en baisse. Petite gelée. 
Minimum de température, environ + 1°.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que > 
pour' la région parisienne.

Région du Massif-Central. — Temps médiocre. 
Vent d’Ouest à Nord-Ouest 3 à 6 mètres. Gjel 
très nuageux avec éclaircies. Quelques averses 

n au peuple cesi nu, u peut eire de neige ou giboulées. Température en baisse. . x— - - - Tr-nnnste rua
il no mourra pas, conune Marat, j Petits gelée. Minimum de température, environ. .dirBrpgses. “ U â’

La maison natale de Mabillon.
Le souvenir de l'illustre bénédictin Mabillon, 

né à Saini-i’ierremont (.Ardennes), le 23 novem-
I bre 1632, va-t-il provoquer un geste qui sauvera 
■ sa maison natale ? Elle va être mise en vente 
publique et il est à souhaiter qu’elle soit ache
tée par quelque savante compagnie ou par 
quelque Mécène érudit.

Mabillon fut le premier chartiste de la diplo
matique et l’initiateur, de la méthode historique 
moderne sur textes. Ne laissons pas vouer à la 
dispersion du feu des enchères le souvenir d’un 
des plus curieux esprits d’historién et de cri
tique du xvii® siècle.

y Æ
Les moscoutaires regimbent.
Il fallait s'y attendre. Depuis qu’il a fait, 

paraître son enquête sur ce qu’il a vu à Mos- ' 
cou. M. Henri Béraud reçoit quantité de lettres 
d’illuminés qui lui crachent leur mépris.

11 classe tout cela comme des documents sur | 
■une nouvelle psychose et il plaint de tout 
son cœur ces- pauvres gens dont ie crâne est 
bourré jusqu’à l’éclatement. |

Les articles des feuilles communistes le font 
rire. Il disait l’autre jour- q. Marcel B-oulenger :

— Ils sont cinq et ils appellent çà Yllumanité.
Il goûta beaucoup un article cfe la citoyenne 

Louise Bodin, qui se termine ainsi : « Ce n’est 
pas Béraud qui ternira le grand phare vers le
quel nous marchons tous au pas, camarades ! -»

On a averti Henri Béraua que M. Rappop.ort 
allait écrire contre lui une série intitulée : l’En- 
nerni du peuple. .

Il a répondu :
— Si l’Ami du peuple c'est lui, il peut être 

tranquille ; T ' y , .
dans §on bain, 'j

SOUVIGNY
Bal du Foot-ball-Glub Souvignyssois. — 

Aujourd'hui dimanche 13 décembre à partir de 
20 heures, salle Tàque, bai à grand orchestre 
organisé par la société de football de Souvigny.

Prix d’entrée : jeunes gens. 4 francs ; hom
mes mariés, ~ francs ; aames et demoiselles, 
1 franc.

Vente de sucettes» surprises, serpentins, etc.
Leçons de solfège. — La fanfare de Souvigny 

prévient les jeunes gens que les leçons de solfè
ge commenceront à partir du 3 janvier 1926.

Pour renseignements, s'adresser à M. le chef 
de musique.

Pharmacie de garde. — Le service de garde 
sera assuré aujourd’hui par la pharmacie 
Soute.

Etat civil s
Publication de mariage. — M. Bénad, et Mlle 

Guillaumin.
VTLLEFRANCHE-D’ALLIER

Une belle chasse. — Le Rallye de Dreuille a 
attaqué dans la forêt une b$nte de 23 sangliers. 
Quatre ont pu être abattus et les autres dis-

V1C.HY
SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX.

Une réunion a eu lieu vendredi dernier dans 
le but ds créer à Vichy une filiale de « 
Société Protectrice des Animaux ».

Un bureau provisoire a été constitué.
Les demandes d’adhésions sont reçues à 

chy. 19. rue de Paris, chez M, Berbjguier 
chy-Age'nce).

Pharmacie de garde. — Aujourd’hui 13 
cembre, pharmacie Chaumont-Caz-als. rue de 19 
Source de l’Hôpital.
^VVlVVWV'VWVX'lWt’Vl’VVVVV»AAA/VVV'VV'VVVVV\. ’VtVVLAVVY'T.A/%

REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE

LS

Vi< 
(VL

dé.

Notes et Actualités : Physique : Spectres da 
Rayons gamma des Substances radio-actives. 
Chimie physique : Les di'férents Types de Liaîi 
sons chimiques. — Biologie : Sur l’Appareiï 
respiratoire et La Respiration des Invertébrés. — 
Statistique : Madagascar. — Enseignement 1 
Emploi de l’Espéranto dans les Sciences puç.eé’ 
et appliquées, eta

Paris, 286, boulevard Saint-Ggraiam.
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Bwras

Une protestation
On sait que, dernièrement, le conseil mu

nicipal de Nevers a supprimé les alloca
tions que l'ancienne municipalité avait 
toujours accordées aux enfants indigents 
fréquentant les écoles libres.

L Union Catholique Nivernaise, qui grou
pe dans notre ville près de 1.000 hommes, 
dont |a plupart sont pères do famille, a 
protesté dès qu’elle a eu connaissance de 
cet -acte odieux, en faisant placarder sur 
nos. murs une afffcihe, dont ci-après le tex
te :

Uns injustice
Nous signalons à la population nivernaise, & 

tous les pères de familles — quelles que soient 
leurs opinions —- l’mj'ùstiçe que vient de com
mettre'le .'conseil municipal de Nevers.

Dans le budget municipal de 1926, on a prévu 
des secours aux enfants indigents des écoles 
laïques et on a supprimé raltribùtioii des mê
mes secours aux enfants indigents fréquentant 
les écoles libres.

On accorde des subventions ô. certaines socié
tés sportives ét on les refuse aux sociétés ca
tholiques.

Pourquoi cette différence de traitement entre 
des enfants également indigents ï

Pourquoi avoir supprimé des subventions qui 
avaient été constamment votées par la- munici
palité précédente ?

Lés catholiques pourtant sont des citoyens 
comme les autres et paient des taxes municipa
les comme les autres.

L’indigence n'a pas de religion.
N’est-ce pas, M. le maire, n’est-ce pas, MM. 

les conseillers municipaux ? .Alors.
Comment expliquer cette injustice d’autant 

plus odieuse crue vous vous .attaquez à des fa 
milles-nécessiteuses,'à des enfants pauvres.

Drôle de manière de comprendre la Liberté, 
i’Egalité, la Fraternité.

Nous saisissons l’opinion publique.
Elle jugera votre partialité.

L’Union Catholique Nivernais^.

W A CINÊ-PARC N®S
PATHÉ JOURNAL, <=> COMIQUE

D’après la pièce 
de JLueien îïepoty 
avec France Dhelia 

Dalsace. Ce fl IsaLES PETITS
n’a aucun rapport avec les ülms : MOSS P’TïT, 
MES F’TITS âéjà présentée
ïî?~ JærTBK» ÈfcE: Le dbanteur B15I.WOS® "W

AUTÔMüBÏLiMiLUB LU GENTtiE
C’est mercredi prochain, 16 décembre, que 

sera donné à Ciné-Parc, à 20 h. 30, le grand 
film de diffusion scientifique. Ce film promet 
d’être intéressant â tous les points._ Il nous fe
ra assister aux grands raids africains, il nous 
conduira sur les autodromes célèbres : Mon- 
thléry, Inclianapolis. Nous verrons d’autre pari 
lés grandes épreuves cyclistes. Enfin, _ pour 
nous s’ouvriront les portes d’ordinaire_ si her
métiquement closes de nos grandes usines et 
nous pourrons par -l’image assister à des- détails 
de fabrication très curieux.

Ce film sera présenté par _M. Paul Meyan, 
te conférencier bien connu. Nous sommes cer
tains du succès que cette initiative de l’Auto- 
mobile-Club du Centre remportera auprès de 
la population nivernaise.

Entrée gratuite sur carte d’invitation.

Probité. -- M. Coulangea, contrôleur à la 
coiï'iitabiïité de l’enregistrement, 9, rue Creuse, 
a trouvé un porte-monnaie, contenant une 
somme de 155 francs. 11 s’est empressé de la 
déposer au bureau de police ,-où il a été restitué 
à. la personne qui l’avait perdu.

Trouvailles. — Réclamer au bureau de po
lice une petite clef anglaise et un' trousseau de 
clefs. -

CINÉMA D--
(Clos Saint-Joseph)

Dimanche 13 décembre, à 16 h, 30

AMà GOSSE
5 parties

GROUPE AMICAL NIVERNAIS
On nous prie d’insérer :e communiqué suivant 
Le Groupe Amical Nivernais récemment cons

titué, ayant à la fois le même patronage, la 
■même direction et le même but que 1 ancien 
Groupe des Etudiants, « s'étonne vivement » 
des assertions tendancieuses publiées à son su
jet par quelques rares’ éléments de cet ancien 
groupe, et prie le public ue ne voir là qu’une 
attaque inoffensive ne pouvant en aucune façon 
nuire à la réussite de 1 œuvre qu’il a entreprise.

' Le Comité,.

Pharmacie de garde. — L’ancienne pharmacie 
Fournier, rue du Commerce, restera ouverte au
jourd’hui dimanche.

Vol. — pierre C-amut. 27 ans, originaire de 
Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire), journalier, 
a été arrêté pour vol dans une charcuterie de 
la rue du Midi.

Etat civil :
Naissances. — Jacques Rameau, rue ds Pa

ris, 1 ; Camille Roberte, rue de Paris, 1.

A l’occasion du Nouvel An, nous tenons à la 
disposition de nos lecteurs, de superbes coffrets 
de parfumerie; aux prix de :

Grands coffrets, 5 pièces........ 18 francs
Petits coffrets. 3 pièces........ 12 francs

S’adresser aux bureaux de « Paris-Centre ». 
24, avenue de la Gare et à M. Dupré, 89. rue 
du. Commerce. 

LJ Fl LE OU WMUUI
C’est. le mardi 15 courant que Jean Raisin 

donnera au théâtre municipal le célèbre opéra- 
comique d’Oîfenbach, avec le concours de Mlle 
Leyzieux-, l’inosubli-abte Siebel de « Faust » et 
M ' Rosanl le charmant ténor léger de « Mi
reille »■ Au 4’ tableau. L’entrée des Français à 
Milan (50 personnes en scène).

M O T" U- ça e G5 E
ET GRAND HOTEL REUNIS

$uit de ploëlï
- RÉVEILLON “ 

dans le grand hall de l’hôtej
Orchestre Jazz Retenir sa table

Mlle NOËL, s.age-tenimu-puericultrice, lau
réate de la Maternité de Paris, ancienne sage- 
femme des Hôpitaux, 12 rue Ferdinand-Gambon 
Nevers.

Consultations les lundi mercredi, samedi, . ae 
13 à 16 heures. Téléphone : 5 62............ .......

AVIS IMPORTANT
En. -raison de l’extension prise, dans la Ré

gion Nivernaise, par les opérations de construc
tions traitées avec le concours..de la « PRE
VOYANCE DE, L’OUEST », cette dernière So
ciété. désireuse d’éviter toute confusion dans 
l’esprit de ses adhérents, tient à préciser qu’elle 
n’est pas une Entreprise de Constructions, 
mais bien une Société d’Epargne. fonctionnant 
sous te Contrôle de -l’Etat, par application de 
la loi 91u 3 juillet 1913.

Son .rôle. æ1 matière de construction, est 
purement financier.

E.le n’a donc ni architecte. ni entrepreneur, 
ni modèle de inaison.

Elle offre, ainsi lé- .gros avantage, de laisser, 
à tout propriétaire .d’ün .terrain le choix de son 
architecte et le soin de déterminer, lüi-mêm^ 
le g- ire de maiSqn à construire suivant ses 
goûts personnels et ses possibilités financières.

« LA PREVOYANCE DE L’OUEST » est. ac
tuellement. représentée dans la Nièvre par M. 
LAURENT Etienne, 11, avenue Georges-Cle
menceau. à Nevers.

C’est le 10 janvier 
que se tiendra l’assemblée 
ue l’Association des mutilés

L’assemblée générale du groupe de la Niè
vre de l'association des mutilés de la guerre 
aura lieu, aux Salons Vauban, le dimanche 10 
janvier 1926.

Suivant la coutume traditionnelle, une soirée 
dansante réunira la veille, les mutilés et leurs 
familles. Les personnes désireuses d’y assister, 
sont priées de bien vouloir retirer leurs car
tes d'invitation, nés maintenant, au siège so
cial, 8-, rue des Quatrc-Vonts, tous les jours, à 
partir de 16 heures.

A cette occasion, sera tirée à Nevers, la tom- 
bolà organisée par le groupe de la Nièvre de 
l'association générale des mutilés.

Rappelons que c’est la première fois depuis 7 
années d’existence que les dirigeants de la 
plus ancienne aes associations de mutilés ont 
recours à cette formule pour se procurer les 
fonds nécessaires aux œuvres d’assistance aux
quelles ils ont coopéré jusqu’à ce jour.

C’est d'ailleurs pour ces motifs que les Niver
nais ont répondu à l’appel des organisations 
en offrant généreusement de nombreux lots.

Des listes des donateurs ont paru dans la 
Trtbrune des Mutilés, organe du groupe ; nous 
Jour renouvelons ici nos plus sincères remer
ciements et l’expression de notre profonde gra
titude.

Nous faisons un dernier appel aux Nivernais 
en leur offrant les quelques billets qui restent 
et an les invitant à visiter l’exposition sommai
re de certains lots que nous avons pu faire 
dans notre local de la rue des Quatre-Vejits.

Nous sommes persuadés que tous ceux qui 
visiteront- les lots que nous leur offrons s’em
presseront de prendre un billet ayant à .cœur 
d'être l’heureux gagnant de l’uin. d’eux tous en 
participant à la modeste obole au soulagement 
des misères issues de la guerre.

LES AMIS DE LA MUSIQUE
Le premier concert des « Amis de la Musi

que » a été l’occasion, pour deux grands ar
tistes. d’un triomphe mérité,'et, pour les orga
nisateurs d’un succès qui les encouragera à 
continuer'leur œuvre si appréciée d’éducation et 
de démonstration musicale.

Le pianiste Marcel Ciampi a pu interpréter 
les applaudissements qui ont. salué son entrée 
comme un écho de ceux de 1921 : le souvenir 
de ■ sa puissance mélodique, ' de sa précision 
tactile, de sa sonorité multiple est do ceux qui 
ne s’effacent point. La verve d’un Maurice Ra
vel (AÏborada ded gnacioso), le charme d’un 
Fauré (Barcarolle n“ 6), la subtilité nuancée 
d’un Debussy (ITsle joyeuse) exigeaient ces qua
lités toutes spéciales ; nul mieux que Ciampi 
ne pouvait les leur prêter — amplifiées, d’ail
leurs, par une virtuosité toujours égale à elle- 
même. La suite des 24 préludés de Chopin, qui 
termina le concert, nous ni faire, à travers le 
romantisme, une excursion magnifique — mais 
trop courte, quoiqu’il puisse paraître, au milieu 
■Je tout un monde de thèmes et d'idées. Et. pour 
ce voyage, quel guide qu'un maître comme 
Ciampi !

Le tempérament musical de M. Maurice Ma
réchal est merveilleusement adapté aux moyens 
d’expression de son instrument. Grave, passion
né, vibrant, il nonne toute leur profondeur sen
timentale aux chansons espagnoles d’un l’alla 
ou aux mélodies d’un Rimsky-Korsakow. Mais 
d sait être aussi, avec Haydu, le plus aimable 

■et .le plus précis' des classiques (sonate' en ut 
majeur).

MM. Ciampi. et Maréchal devaient par les 
qualités qui leur sont propres, réaliser un par
fait ensemble : l’austérité si expressive, la con
cession si puissante d’un tJrahens purent grâce 
à eux. se livrer dans toute leur profondeur a 
un auditoire enthousiasme (sonate en mi mi
neur).

Les deux artistes surent aimablement remer- 
.ier le public en lui donnant, hors programme, 
l’Abeille de Schubert (M. Maréchal) et la Chasse 
de Liszt (M. Ciampi). Ils acquirent ainsi de 
nouveaux droits- à ses applaudissements et à 
.sa. gratitude.

, En résumé, très, très belle audition dont la 
sécheresse d’un compte rendu ne peut que ren
dre difficilement l’ambiance attentive, chaleu
reuse, charmée...

•-------------------——————
CORBIGNY

Le « Vrai Théâtre ».— On a gardé le plus agré
able souvenir ou « Vrai Théâtre » et de la re
présentation de Mademoiselle de la Seigliére, le 
24 octobre dernier. Or, comme il a été annoncé 
alors, Corbigny aura encore la bonne fortune 
de posséder cette troupe d'élite, mardi pochain, 
15 décembre.

Dans la salle Saint-Seine, à 20 h. 60, le 
« Vrai Théâtre » donnera une représentation 
de grand gala, avec Bâtauic de Dames, comédie 
en 3 actes de Scribe et Legouvé • et la Bourras
que. comédie en 1 acte, de Colley.. Cette repré
sentation est assurée du plus grand succès, 
comme à Nevers, Dijon, Ch’alon, Le Creusot où 
le « Vrai Théâtre » vient ae passer.

On peut dès maintenant retenir ses places à 
la librairie Pinoteau. (Prix ; i fr. ; 5 fr. ; 3 fr.,'.

DORNES
RENVERSE PAR SON CHEVAL

En sortant un chevai de'l’écurie pour l’atteler, 
M. Jean Salmin, 47 ans, gaççon d’hôtel chez i\i. 
Talon, fut renversé par l’annnaL.

M. Salmin a été blessé aux pieds et aux 
jambes.

RECENSEMENT ANNUEL DES CHEVAUX
Les propriétaires de chevaux, juments, mulets 

et mules de tous âges et de toutes catégories, 
réformés ou non, doivent en faire la déclara
tion à la maire avant le 1er janvier prochain.

Conseil de révision. — Les opérations du 
conseil de révision de la classe 1926 et des
ajournés des classes 1923, 1924 et 1925, auront 
lieu le vendredi 19 *evrier 1926 à 14 heures.

Simple police. — L’audience de simple police 
se tiendra le mercredi 16 décembre courant à 
10 heures, salle de la Justice de Paix. 43 con
traventions sont à examiner.

DECIZE
Cercle Saint-Aré. — Ce fut; un vrai succès 

pour les jeunes artistes du cercle Saint-Aré que 
les séances qu'ils donnèrent le 29 novembre et 
le 6 décembre. Malgré la température inclémen
te, une nombreuse assistance remplissait ia 
vaste salle des Minimes, Elle témoigna sa bien
veillante symphatie aux acteurs par ses multi
ples applaudissements et surtout par sa géné
rosité.

Merci à tous, acteurs et organisateurs, ainsi 
qu’au dévoué directeur à l'initiative duquel nous 
devons d’avoir passé de si agréables instants.

ENTRAINS
Arrestation. — La gendarmerie en tournée 

dans Ha commune de Liez, a arrêté pour vol 
un horloger ambulant, Pierre Genty. 45 ans, 
domicilié à Vielmanay.

Cet individu, qui fréquentait la contrée, avait 
l'habitude d’être logé chez Mme veuve Couillon, 
75 ans. du hameau le Plessis. Pendant son 
séjour Genty déroba à sa (logeuse une certaine 
somme.

Habilement quetionné par les gendarmes, 
Genty avoua avoir volé 300 francs. Fouillé, il 
fut trouvé porteur de 800 francs.

Cet indésirable a été conduit devant M. le 
procureur de la République à Cosne.

LA MACHINE
Société de Secours. — Le conseil d’administra

tion de la société de secours mutuel des ou
vriers et employés s’est réuni à la mairie les 9 
et 10 décembre afin de procéder à l’élaboration 
des statuts qui devront être soumis à l’appro- 
bation ministérielle.

Le conseil a également nommé son bureau 
provisoire. Il est ainsi constitué : président : M. 
Pierre Dachet, maire ; vice-président : M. Louis 
Coutil ; secrétaire : M. Pierre Renaud ; tréso
rier : M. Emile Joly.

Le bureau ne deviendra définitif qu’après 
l’approbation des statuts.

LE PÜITS-VILLAPÇ>URÇON
Chassa aux sangliers. _ Au cours d’une 

battue dans les bois de Beuvray. M. Sô'uillol, 
maréchal au Puits, a tué un superbe solitaire.
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NEUVILLE-LES-DEGIZE
CHIEN PERDU. — Perdu région Neuville-les- 

Decize toute petite chienne fox répondant au 
nom de « Chiquette », corps blanc, tête jaune, 
sans collier.

> Prière aviser COUTURIER Frères, bois Nevers, 
â Récompense. Téléphone 0-28.

COSNETRIBUNAL CüâiŒCTîONNEl
Eugène Dard, 70 ans, marchand de légu

mes à Cosne, rue Emiles-Combes, 50 fr. 
d’amende pour détention de faux poids sur 
le marché.

— Pierre Gay, 64 ans, plongeur, 20 
jours de prison pour vagabondage , men
dicité et défaut de carnet aatiu’apométri- 
que.

— Marie Piprelle, veuve Dubois, 49 ans, 
G jours ide (prison pour vagabondage tel 
défaut de carnet anthropométrique.

— Victor Taillandier, 68 ans, 6 jours de 
prison pour vagabondage et défaut de car
net.

— Veuve Nozet, née. Carré, 69 ans à 
iDtlnzy, 100 jlfr. d’amieriicte. pour •falsifica
tion de lait.

— Albert Biteur, 29 ans, 4 jours de pri
son pour défaut de vaccination.

— Lucie Dussoulin, veuve Dubois, 100 fr. 
d’amende aiveo sursis pour outrages.

— Léger Martin, 25 fr. d’amende pour dé
faut de vaccination.

— Christin Thibault, 40 ans, 6 jours de 
prison pour vagabondage et défaut de car
net anthropométrique.

— Maurice Letocart, 40 ans, maréchal- 
ferrant ambulant, 24 heures de prison 
pour vagabondage et défaut de carnet.

Avis d’enquêtes. — Deux enquêtes seront ou
vertes sur la demande du conseil municipal de 
Cosne, tendant

1" Que le projet d’ouverture d’une rue reliant 
la route 'nationale n’ 7 (rue de Paris) à la rue 
du Sanitas, soit déclaré d utilité publique.

Toutes les pièces de ce projet resteront dépo
sées à la mairie pendant ta jours, du 10 décem
bre au 24, pour que les habitants puissent en 
prendre connaissance.

A l’expiration de ce délai, M. Langeron, com
missaire de police, nommé commissaire-enquê
teur, recevra à la mairie les 25 , 26 et 27 dé
cembre, les déclarations des intéressés sur l’uti
lité publique des travaux projetés.

Gomme suite à cette première enquête, il sera 
procédé à. une 2' enquête sur la demande du 
conseil tendant '

2° Que la parcelle de terrain dont il s’agit 
soit déclarée cessible par voie d’expropriation.

Bal du F. G. Ccsnois. — Le bal du F. C. 
Cosnois aura lieu satle des fêtes de l’Eden 
Cinéma i'e mercredi 16 décembre, à 21 h. 30 
Lss cartes seront retirées dans les conditions 
fixées chez M. Labaume, rue du 14-Juillet, les 
mardi 15 et mercredi 16.

Elagage et récépage des haies. — Le maire 
rappelles aux intéressés que les arbres, branches 
haies èt racines qui avancent sur le sol des 
chemins vicinaux et ruraux doivent, être coupés 
à l’aplomb des limites de ces chemins et à la 
dEigencc des propriétaires ou des fermiers.

ANNECY
SON CHOCOLAT

luzy.
Goncert, — Une grande soirée de gala suivis 

d’une sauterie est organisée actuellement par 
l’Union Sportive d.e Luzy, avec le concours du 
groupe d’artistes île la localité.

La réunion aura lieu' le 26 décembre, à la 
salle des fêtes de l’école.

Le programme sera de premier ordre : mu
sique. chants, duos, monotogues. Pour terminer 
une comédie en un acte : « La Chambre n’ 13 » -

Les organisateurs de cette manifestation ar
tistique peuvent être certains d’un gros succès.

OUROUX
rouvailles. — Le jeune Georges Joseph, 10 

ans. pupille de l’assistance publique de la Sei
ne. placé chez Mme veuve MiCh-ot. à. Montpeh- 
sy. en se-rendant à c’école, a trouvé une montre 
en argent qu’il s’est empressé de remettre à 
M. Robbé. secrétaire de mairie. Cette montre 
est tenue à la disposition de son propriétaire.

"AdClIB
Un train déraille 

à la sortie de la gare de tierzon
Le chef de train est tué

Vierzon, 12 décembre (par télégramme de 
nôtre icorrespondant partSulier). — Le 
train de VierZon à Tours a déraillé à la 
sortie de la gare de Vierzon . en passant 

i sur une aiguille.
Deux wagons ont été renversés sur l’ai- 

guilte. Le chef de train, M. Loiret, du dé
pôt de Tours, a été, écrasé et est mort sur 
le coup. Ses restes ont été amenés à l’hô- 
piital.

Lnc enquête est ouverte sur les causes 
de l’accident.

BOURGES
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 

Section de Bourges
La réunion mensuelle du troisième mercredi 

salle des syndicats, n’aura pas lieu le 16 décem
bre.' .

La temps. — Température la plus basse de ia 
nuit : 2.4 ; du jour + S : hauteur barométri
que 759.9. " .

Prévisions. — Nuageux à éclaircies avec tem
pérature en baisse.

(Observations de M. l'abbé Moraux, directeur 
de l’Obsérvatoire de Bourges). ■

Schola Saint-Etienne. — Nous rappelons que 
c’est lundi prochain, à 8 h. 45 très précises, 
que sera donnée au Grand-Palais, l’audition 
des « Saisons » de Haydn, avec le concours 
de Mme Jane Bathori et de M. Max Moutia, des 
Grands Concerts Parisiens.

Les portes seront fermées à 8 h. 45, et ne 
s’ouvriront pour les retardataires, qu’après 
l’exécution diu premier morceau.

Interdiction de la circulation. — On nous in
forme aue le pont construit par le syndicat de 
l’ïévrette, à Pignoux. feur le canal de dessèche
ment du val d’lèvre, et remis plus tara 'aux 
services de voirie, a été endommagé assez Sé
rieusement par les crues. Des travaux de res
tauration seront entrepris sans délai, mais ai in 
d'éviter des accidents, un arrêté d’interdiction 
et de règlementation de la circulation vient 
d’être pris par M. le prélet.

Les poids lourds ne pourront plus momenta
nément emprunter le chemin de Chappe, en
tre Pignoux et la Fourchette, il leur sera néras 
saire de passer par la rue Charlet, le boulevard 
Georges-Clemenceau et la rue Edouard-Vail
lant.

Entre cyclistes. — Vendredi. M. Henri Duran- 
1 dal, 48 ans. journalier, se rendait à son travail 
vers 6 h. 45 du matin à bicyclette, fut heurté 
par un autre- cycliste, oui s’enfuit aussitôt. 
Plainte a été déposée par' M. Durandal et la 
gendarmerie recherche l’auteur de l’accident.

Etat civil ;
Naissance. — Geneviève Bailly, rue du Pre- 

I d’Eau.
i Décès. — Louis Chatelin, 83 ans. route de Ne
vers, 125 : Antoine Olivier, a9 ans. rue du Puits-

: Neuf, à Asnieres
QUINCY

I L’inauguration du nouveau nont. — L’inau- 
! guratiun orficieue du nouveau pont du Qujnc.v. 
'organisée par In municipaux, aura heu le 27 
décembre prochain, à 11 rieure's et demie, gous 
la présidence fte M. le prèiëi du. ÇUer, et sera 
suvie d’un banquet.

SANGOINS
Accident. — M. Jacquês Audgt, gérant de jq- 

succursale de la maison Hu'et, se trouvant dqi'is 
son magasin a été atteint paT une barre dç fis-, 
d’un poids de 31 kilos qui, dressée contre le 
mur. s’est abattue soudainement. Il en ést ré
sulté' une plaie contuse du cuir chevelu pcca- 
sionnant une incapacité de travail, de 25 jours 

; environ.

SAONE“ET-LO1RÉ YONNE
Il »? i l'üB éo son 
oi se ia eolooae venéiirale
Le Creusot, 12 décembre (par télégram

me de notre correspondant particulier). —■ 
Cet après-midi, M. Jean-Baptiste Nou
veau, 58 ans, demeurant rue du Sénégal, 9, 
est tombé d’une échelle en montant dans 
son grenier pi p-'est fracturé la colonne 
vertébrale. La mort fut instantanée.

AÜTbw
Société de Secours Mutuels « l’Union Frater

nelle Autunoise ». — Le paiement des cotisa
tions aura lieu à l'hôtel de ville., dimanche 13 
courant de 10 heures à 11 heures du matin.

Etat civil :
Naissances. — Lucienne Commeau, rue du Fau- 

bourg-saiait-Andoche ; Nicole Bathglier, grande 
rue Marchaux ■ Roger Bourdiaux. boulevard 
Laureau : Jeanne Lavault, boulevara Laureau i 
Bernard Ehrharàl, boulevard Laureau; Huguétté 
Leclerc, boulevard Laureau Léon Dessertenne, 
boulevard Laureau.

Mariages. — Emile Nouveau, cfief de chantier 
et Louise Rossignol, couturière : Humbert Ber- 
reta, maçon, et Hélène Renault.

Décès. — Jeanne Daùtel, épousé de Pierre Dé- 
nesples 60 ans, rue Baim-irancrace ; Claudine 
Voindrot, veuve de Jean Chftloyand, 82 ans, rue 
Lauchien-le-Boucher; François Cloupeau, 71 ans, 
jouriialier, faubourg Talus.

MACOli
Arrestation. — René Martineau, 50 ans. origi

naire d’Epernay, qui, en compagnie de sa fem
me. née Bôjssemont, 44 ans, avait dérobé une 
bicyclette appartenant à M. MaJâtier, de Saint- 
Qlément. a été arrêté de même que sa femme.

BOURBON LANCY
Arrestation. — La gendarmerie a arrêté et 

écroué à la maison d’arrêt pour vagabondage 
rean xMotirew, 28 ans, journalier sans domicile

Vol. — M. Jacques Laforet, manœuvre à 
l’usine Puzenat à Bourbon-Lancy., ayant besoin 
d'argent,-ouvrit le tiroir de sa table pour pren
dre un billet de 50 Ir. qui était placé dans un 
coffret.. Il constata que ce dernier avait dispa
ru ainsi que son contenu. Immédiatement il 
s.e rendit à son armoire où après avoir ouvert 
un tiroir dans lequel était déposé son argent, 
il constata la disparition de ses économies. Dans 
ce tiroir était placé 700 fr. en billets de 100 fr.

Lu. gendarmerie procède à une enquête.
44 H A LO N hL R SAONE

Au 13-P R. I. — M. Foulon, capitaine d’Etat- 
Major au Maroc, est affecté au 1.34^ ; M. Rol
land. capitaine au 134’, est affecté au 19’ tirail
leurs (Armée du'Levant).

Centre d’aviation. — Le lieutenant Ecarot, du 
32° d’aviation, détaché, au contrôle de l’école de 
l’AérC-Olub à Chalon, rejoint son régiment.

CHAROLLES
. Dans les P. T. T. — M. Affre. contrôleur à 

Gharoltes, passe contrôleur à Marseille-Centre.
Recette des Finances.. — M. Assmann, com

mis stagiaire ù la recette des finances est nom
mé à titre définitif.

Accident en gare. — M. Delphis, 40 ans, 
homme d’équipe à Badan, au cours d’uns ma
nœuvre. au passage d’un train à la gare dé 
Saiqt-Julien-Changy, a été serré entre une por
te du quai et le. marche-piea d’un vagon. 
Transporté d'urgence à Paray il a été admis à 
l’hôpital.

Mutation. — M. Maillet, facteur à la gare de 
Gibles, a été nommé à Quny.

Collecte dé mariage. — Au mariage de M. 
Jean-.Màrie Aliii avec Mlle Rosine Franoonnel, 
une quête faite au profit de ïà société des an
ciens combattants et du bureau de bienfaisanôe 
a produit la somme de 55 fr. ; ......

Bai du 19 décembre. — Le bal organisé par 
1’®. S, G. aura lieu dans les baraquements du 
concours. Celle vaste enceinte conviendra à 
merveille pour faire une salle de bal spacieuse 
et commode et pour ies spectateurs et poiir les 
danseurs.

C’est te nouveau Jazz de l’harmonie de Gha- 
relies qui jouera le bal.

DEMIGNY
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil qui s’est réuni sous la présidence 
de M. G. Lav&ivrc, a décidé ;

— De porter le traitement des cantonniers a 
3.000 fr. l’an pour l’qnnée entière de 1926 avec 
engagement et qu'ipze jours de congé ; celui de 
la teiijme de service aux écoles à 1,800 fr. pour 
l’arqUè 192'6 enlièrp avec engagement et s$ns 
supplément dans le courant de j.adite année ; 
celui du secrétaire de mairie, à 2.000 fr. aux 
mêmes conditions que pour la femme' de servi
ce.

— Le conseil a en pwtre relevé 100 % des ta
rifs de la' bascule oubliquq.

— Consenti à diverses locations de terrains 
et de droit de stationnement.

Wbé 200 fr h la société de cautionnement 
pour les prêts agricoles.

— U n’a consenti à aucune location sur la 
place de l’église et aux alentours.

GERGY
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil s’est réuni et a pris les décisions 
suivantes :

— Fixe te traitement du garde champêtre Gi
rard à 2,500 fr. avec effet du !«’ janvier 1926, 
et lui vote une gratification de 100 fr. pour le 
balayage de la place et ses bons services.

— Décide dç maintenir Iq traitement du can
tonnier et rte lui établir un carnet pour le con
trôle de |bn travail.

— Porte le t»a'neme.nt du secrétaire de mai
rie à 4-000 fr. avec çfie’t du T' janvier 1926 et 
lui voté yin-e gràtificatjoi] de $50 fr. pour tra
vaux de fin d’année et indemnité 4e vie chère.

- VqJe Un crédit de MO fr, pour frais du 
cours d.’a.qüLte (font 2p0 fr,-à rinstitutepr.

— Approuve la .répartition des G jours de 
congés supplémentaires attribués . aux écoles.

— Décide J’élagage des arbres de la cour de 
l’école de ViJléqguvç au profit de celle-ci.

— Vote une subvention de 50 fr. à la société 
de pêche « .La Perche ».

— Nomme une commission d’organisation 
dune, cantine scolaire composée de MM. Le- 
frapc, Gùillard, Bert, Miçonnet.

— Donné avqs favorable à la demande d’au- 
tôrisàtion spéciale peur un crédit de 2.000 fr.

— Décidé l'empierrement du chemin de la 
Croix-Sàrrazih, sùr une longueur ae 40 mètres.

—Adopte le vœu de M. Jacquard, consistant 
en la lecture en séance des nouvelles lois ou 
modifications parues aux receuils des actes ad
ministratifs.

— Décide de faire débarrasser les prés des 
chardons et autres plantes nuisibles.

GUEUGNON
Conseil municipal. -- Dans sa dernière séance, 

le conseil :
Accepte la décision prise par la commis

sion d’assistîpce dans sa dernière séance du 
même jour tenue matin même.

— Vote mje somme de z(Jü francs, destinée à 
l’achat de divers jouets qui seront distribués 
aux enfants de l’école maternelle le jour de 
Noël.

— Décide de faire effectuer les travaux de 
réparations aux locaux du bureau de poste, dans 
le courant de l année 1926. et qui s’élèveraient 
au prix approximatif de <-.500 francs d'après le 
devis fourni. Çgtte dépense sera inscrite au bud
get additionnel de 19-^5.

— Le conseil.charge le maire de faire le né
cessaire pour i'instaljatàôn dg l’électricité et fé- 
pagatjonç a,u lô.gem'eqj du .secrétaire clé nyairie, 
dont ra montant’ dû devjs i-st de agi francs.
- ftéÇlCe de fgré teiré {(te réPW^ns,. pré

vues atig eofflés dé filteh, après tes .dêvis fourni 
s’eteraiit à ta somme dè J.Jfly franfe.

— Lé sÇiteell ntet à Papprpbji.ffôn de 1§ com
mission dés teavaù'x la ænïMé à ulloyçr fgmr 
Tindenniité dç Wmgnt dèiaandég œr Nfm'e 
Buisson, M. March'âiî®e-àu et M. Lêifrénd, insti- 
htiteur^

— Décide d’allouer & Ijt société de gymnasti
que » La Vaillante guevgnonnaise », la somme 
de 500 francs.

Au bourg d’Etang 
une auto capote

Un de ses essayants esi Sué
Autun, 12 décembre, (par télégramme 

de notre correspondant particulier). — 
Hier vendredi, dans l’après-midi, M. Paul 
Régnier, accompagné de M. Biltan, tous, 
deux garagistes à Autun, traversaient le 
bourg d’Etang en automobile, lorsque, ar
rivés dans un virage, près de la poste, ils 
voulurent dépasser une petite voiture à 
bras, conduite par M. Jean Monneret, ma
çon à Etang.

M. Régnier ayant freiné au passage, 
l’auto, par suite du mauvais état de la 
route causé par le dégel, fit une embardée, 
dérapa et vint donner dans les brancards 
de la petite voiture. M. Monneret, 32 ans, 
projeté sur le sol fut relevé avec une frac
ture du crâne. Transporté aussitôt dans 
une clinique par M. Régnier, il est mort 
dans la soirée.

CRfcLsrvs

UNION DES OFFICIERS DE RESERVE 
MORVAN-GHAROLLAIS

Le raid Duveme-Tranin à travers l’Afrique 
Equatoriale, raconté par l’un des auteurs avec 
films sensationnels et inédits, pris au cours de 
la randonnée, tel sera le sujet de la soirée-con
férence que l’Union des officiers de réserve or
ganise le jeudi-17 courant.

De Komakry à Djibouti par le Soudan Fran
çais, le Tchad, Ouadaï, le Soudan franco-égyp
tien, Somalie, Erythrée italienne, en quatre 
mois, sur nine voiture française du type de sé
rie, avec un seul camarade, tel est le raid auda
cieux qu’à réussi l’un dès deux héros, notre 
compatriote, M. Duveme, de Plaige, près Tou- 
lon-sur-Arroux, et dont Û vient lui-même nous 
conter et faire revivre par 1 image les émouvan
tes péripéties.

Dans une conférence des plus intéressantes, 
M. Duverne nous dira aux prix de quelles dii- 
flcultés sans nombre, dé quels dangers incroya
ble,de la part des'êtres comme des choses, li- 

। vrés à leurs seules ressources, lui-même et 
son compagnon, M. Trainin, ont traversé oes 
contrées inconnues et inhospitalières et par 
leur énergie ont mené triomphalement à bout 
leur téméraire CTjfeprisè.

Une série de films merveilleux, tournés par 
les auteurs mêmes, illustrera magnifiquement 
cette conférence. Amateurs de belles émotions 
sportives et de voyages lointains, la société 
vous convie à cette soirée.

C’est à la salle du théâtre ces Variétés qu-’el- 
. le se déroulera le jeudi 17 décembre, à 20 h.

Accidents. — M. Olérget, négociant en quin
caillerie) rue Clemenceau, aidait ses employés 
à. décharger des tôles, à son magasin de la rue 
Saint-Antoine, quand une partie du charge- 

:ment glissa et en se renversant l’atteignit à 
une main, te bléssant assez sérieusement.

i- — Une ouvrière de la lubrique de meubles Can- 
doret et Nief, avenue de- Chanliau, Mme Valen- 
ttne Picard, 35 ans, demeurant rue Edith-La- 
vell, 13, tait occupée à fraiser des barreaux- de 
chaise, quand la fraise sè détacha et la blessa 
profondément à plusieurs doig'ts de la main 
droite,

— En descendant d’une machine en cours ae 
montage, up ouvrier peintre des ateliers ae 
constructions des locomotives, M, Claude Réty, 
50 .ans, demeurant rue du Président-Wilson, 
gliésa et tomba en se contusionnant fortement 
à 1 épaule aroite.

Etat civil :
Publications ae mariages. ■- Tchang Ou Fou. 

çhaul'feur, rue du Màréchal-F-och, 6, et Marié- 
Louise Diondet, même adresse ; Lazare Guinot, 
employé, route de Mo.nte.enis, ■ 23, et Eugénie 
Moulinet, daclylographe, rue de Moptaud, 12 : 
Pierre Dautel, pontonnier, rue de TYser. 5. et 

Marie Repiquet, rue Edith-Lâvell, .140 : Léon 
Gonot, instituteur à Saint-Marcelin-de-Gray. et 
Lucienne Perraud inslitutrice -à Fley ; Philibert 
Nonnàmour, pontonnier, ’ rue de Lbrraihe mai
son Saclier, et Félicie Decourt, rue Bourdon, 20.

OÙROUX-SUR-SAONE
FOIRE DE DECEMBRE

Le conseil municipal et la commission com
merciale d’Ouroux, continuant leurs sacrifices 
pour l’amélioration des foires, informent les 
cultivateurs die la région, que pour la foire de 
décembre qui aura lieu demain lundi 14, ils ont 
décidé d’allouer une prime de 15 fr. par tête 
de bétail vendue, et une prime de 5 fr. pur porc 
gras vendu.

A tous vendeuirs de bétail, à tous les ven
deurs de porcelets, à tous les marchands fo
rains, tous les march-ands de bois et de fagots 

i des emplacements gratuits sont réservés.
Les achats de blé, seigle, sarrasin, pommes 

de terre, se feront à 1.1 heures place de la mai
rie.

Les marchands' de bestiaux sont particulière
ment invités au petit déjeuner qui leur sera of
fert gratuitement.

CHAUFFAILLSS
Vol. — Il a été volé au préjudice de M. Clau

de GtiilCauniin, retraité d’administration, une 
certaine ouantité de savon et plusieurs poules.

La gendarmerie procède à une enquête.
LA MOTTE-SAINT-JEAN

Pour les pauvres. —- Au mariage de M. Re
naud avec Mlle Marion, une quête a produit la 
somme de 53 fr 30 destinée aux pauvres.

PARAY-LE-MONIAL
Cantine scolaire. — Au cours de la dernière 

réupion du conseil municipal, M. Gay. chargé 
de l’organisation de la cantine scolaire, a don
né des détails sur le fonctionnement de cette 
œuvre municipale qui fonctionne en faveur de 
80 enfants.

Grâce à certains dons qui ont été faits, le 
prix des repas ne dépasse pas un franc. Ces 
repas sè composent d’une soupe, d’un plat de 
légume et d’un plat de viande.

SAÎLLY
. Déclarations de récoltes. — Les déclarations 
de vin reçues a la mairie en 1925 ont donné 
les résultats suivants : nombre de- déclarations, 
76 ; superficie aes vignes en production. 34 hec
tares ; quantité totale de vm* produit, 992 hec
tolitres : stocks des récoltes antérieures, 265 
hectolitres.

En 1924, la quantité de vin produit était de 
17Ô9 hectolitres, soit 717 en plus qu’en 1925.

Récolte déficitaire. La viticulture attend, pour 
vendre, de meilleurs prix.

TOULON-SUR-ARROUX
Etat, civil :
Naissance. — Pierre Magny.
Publication de mariage. — Jean Michel, négo

ciant, et Marie Theveniaud. aide des P. T. T.
Mariages. — Louis Lamotte, ouvrier d’usine, 

et Marie Gauthier ; Léonara Guillot, cultivateur 
et Germaine tterrin ; Jean uemizieux, cultiva
teur à La Tagnière, et Louise Guillot, cultiva
trice ; Joseph Gouttarel, ajusteur au Creusot, 
et Marguerite Branlé.

Décès. — Emilande M-wchandeau, épouse Di- 
goin. 77 ans.

UXEAü
Accident. — Faisant le pansage de son bètaft 

à l’étable. M. Louis Thomas, 66 ans, proprié
taire agriculteur au hameau des Vignes-Solin, 
a reçu d’une de ses vaches un violent coup de 
pied'à la jambe droite, lui causant une sérieuse 
blessure.
IVVVVVVVVVVVIA/VVT/VVVVÎA/VVVVVVVVWVVVVVVVVVVVV'VVVT'VVÎ 

CHEMIN DE FER P.-L.-M.

Une nouvelle station dénommée Billy-Marce- 
nat, située entre les gares de Crechy et de 
Saint-Germain-des-Fossés, sur la ligne de Pa
ris à Clermont, sera ouverte au public, le W 
décembre prochain.

Çlle sera desservie par les trains de voya
geurs ci-après :

birecliôn de Saint-Germain-des-Fossés : 
traips 1.103 à a h. 11 ; 1.075 14 h. 53 ; 1.115 20 
neuréç 50.

ffiréction de Moulins : trains 1.092 à 7 h. 44 ; 
1.128 à 14 h. 57 ; 1.056 â 18 h. 47.

Cçtt-e station sera ouverte au s'ervice des ba
gages, chiens et articles de messageries, y com
pris les denrées, finances et valeurs, dont ie 
poids n’excède pas 100 kilos par colis les ex
péditeurs et destinataires seront tenus d’aider 
à la manutention.

A la suite . 4 cmloir, ans te» 
se jstta rie ieièire toute le IB ôùus

Elle est grièvement blessée

TcnneiiTe (de notre correspondant parti
culier) — Une dame Pédiard, racommo- 
d.euse, rue de la Fosse-Dionne, réveillée 
en sursaut à la suite d’un cauchemar, se 
jeta par sa fenêtre d'une hauteur de il 
à 12 mètres et tomba’ dans le ruisseau de 
dérivation de la Fosse profond d’un demi- 
mèfre. Elle a réussi à se relever seule et 
s’est réfugiée dans une cave voisine où, 
appelés par ses cris, des passants la trou
vèrent à 4 heures du matin en chemise et 
glacée. Elle a été. transportée à l’hôpital 
dans un état assez grave. .

Près ûj , sou auto capota
Le conducteur est blessé

Villeneuve-sur-Yonne, 12 décembre (de 
notre coirespondant particulier). — M. Ro
bert Guiiliet, industriel à Auxerre, se ren
dait à Paris en auto quand, à -proximité de 
Villeneuve, pair suite de Téclalement d’un 
pneu, sa voiture capota et vint se heurter 
à un arbre. M. Guiiliet a été indemne, mais 
son çhauiffeur, M. Chanteau, a eu la cla
vicule cassée et diverses blessures qui ont 
nécessité son transport à l’hôpital.

JOÏüNY
LES ELECTIONS CONSULAIRES

Ls scrutin ouvert dimanche dernier pour les 
élections au tribunal de commerce n’a pas don
né de résultats en raison du peu de nombre 
d’électeurs qui-sont 'venus voter;

Ce deuxième tour de scrutin aura lieu diman
che 20 décembre
..Conférence. — La conférence de M. Charles 
Bertrand, député de la Seine, annoncée pour le 
dimanche 20 décembre, à 20 heures, dans la 
salle de la rue du Luxembourg, aura lieu au 
jour indiqué, mais à 15 n. 30. '

Le conférencier traitera le sujet suivant 
« Le rôle social de l’église ».

Les membres de l’U. C. i. t de L. C. Y. sont 
instamment priés d’y assister.

Etat civil :
Naissances. — Marcel Hanriot. rue des Saints, 

40 ; André Marie, avenue Gambetta, 5.
Publication de mariage. — Henri Menu, culti

vateur à Villevallier. et rranéme Alexandre, à 
Joigny.

Mariage. — Henri Cassel, employé de chemin 
de fer, et Renée Carteau, tous deux â Joigny.

Décès. — Eugène Rousselle. 76 ans, avenue 
Gambette, 5 ; Maxime- Ghapillon, 28 ans, ave
nue Gambetta 5 ; Pierre jviathe, 24 ans, gara
giste, quai de la Butte, -2.

SENS
Trouvailles. — Il a été trouvé : une pelisse 

blanche d’enfant - ; un porte-monnaie contenant 
3 fr. 40 ; un paquet de peaux de lapins ; un 
porte-monnaie contenant 8 fr. 30 et une cltef de 
montre : un sachet, en. cuir aoir contenant 
27 fr. 85. -

Accidents du travail. — M. Marcel Dardare, 
25 ans, plaine Chambertrand, tanneur chez M. 

'Bazin, en tirant un cuir est tombé et s’est con
tusionné un coude gauche ; M. Maurice Guyard, 
14 ans. route de Voisines, apprenti à la Société 
Fichet. a été blessé à la cheville gauche ; M. 
André Guillaume, 14 ans, 9, rue Arago, appren
ti à la Société Fioliet. a été blessé à l’œiil droit- ; 
M. Louis Mignard-, 43 ans, 25, rue Allix, ajus
teur. à la Société Fichet, s’est fait un effort 
dans les reins ; Mme Juliette Adiné, 31 ans. 7, : 
rue des Boùribôuts. manœuvrière à la CI8 des 
Pétroles, s’est fait, une piqûre septique.
Etat civil :
Décès — Alired Bordereau, 60 ans, manou- 

vrier, rue Général-Dubois, «a : Louis Sahat, 77 
ans. ancien maçon, rue as Puits-de-la-Qiaise, 
25 : Marie Richard. 60 ans, épouse de Maurice 
Chaindé, rue de Paris. 36.

TONNERRE
Accidents du travail. — Marcel Arnon, 16 aps,. 

penseur, demeurant 2, rue Vtmoorbe, employé-- 
aux Chantiers et Ateliers de Bourgogne, s'est 
fait une coupure à la main droite ; Raoul An- 
gilberl, 26 ans, manœuvre, demeurant rue 
Général-Gam-penop. employé à l’entreprise Ha- 
ry. s’est fait en tombant, une plaie au coude. -

Marchés de No-ëi. et du Jour de T An. — Le 
' maire rappelle que, par décision du conseil, 
municipal du 7 novembre dernier, les marche3 
des vendredis 25 décembre 1925 et !«• janyisr 
192-6. ont été supprimés et remplacés par deux 
marchés qui se tiendront les jeudis 24 et 31 
décembre.

Etat civil :
Naissance. — Raymond Debiastre, 12, rue de 

l’Hôpital.
Décès. — i->aui Maison, 62 ans, mouleur, rue 

Armand-Colin ■ Augustine Bou-lard, épouse 
Garin, 75 ans rue du Prieuré ; Marcel Daria, 
6 ans, 12, rue Général-Campenon; Alice Pêchard 
épouse Poinsot, 3o ans, rue du Pâtis.

AÏSY-SUR-ARMANÇON 
UN EMPLOYE DE COMMERCE

MET FIN A SES JOURS
Paris-Centre, au début du mois, a signalé la 

tentative de suicide de M. Roger Richard, em
ployé de commerce, 33 ans qui, après avoir ab
sorbé plusieurs cachets de véronal, avait es
sayé de s’asphyxier en ouvrant le robinet à 
gaz. Ranimé et entièrement rétabli après quel
ques jours de soins, il a mis hier soir à exé
cution son funeste projet en ouvrant dans sa 
chambre deux robinets à gaz. Il avait fait 
part par lettre de sa résolution 'à un ami, qui 
aussitôt la missive reçue, vint prévenir la po
lice. Quand tes agents sont arrivés, le malheu
reux avait cessé de vivre.

./
Accident du travail. — Un employé à la « So

ciété industielle du bois ». M. Monterot, a eu 
quatre doigts ue la main gauche Complètement 
sectionnés, par une scie circulaire.

Etat civil :
Mariage. — Félix Rapin, et Denise Sautereau.
Décès. — Alfred Ducrot, 61 ans ; Roger Ri

chard, 33 ans.
ÉGRISELLES-LE-BOCAGE

Mort. du maire. — M. Arthur Guille. maire 
d’EgriseJes-le-Bocage, est décédé à l’âge de 
53 .rns.

SAINT-VALERIEN
Goncert. — C’est dimanche prochain qu’aura 

lieu, à Saint-Valérien. te concert annuel de bien. 
fasance. donné au profit de la caisse des écoles. 
Le traditionnel bal chez Rem.y sujvrü,.

SERGINES
A la poste. — Mme Fleury, receveuse des 

postes à Sergines. est nommée au même titre 
à CourviLe (Eure-et-Loir).
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FUSEES DANS LA NUIT... DANS LA MORT 
Par Charles Bonketon

Fusées dans la nuit... dans la mort : (un 
carnet de guerre), par Charles Bonn^fon, vient 
de paraître chez Fayard (18. rue Saint-Gothard;. 
Un y retrouvera, mais en traits de feu, quel
ques-unes des iuées fondamentales qui ont ins
piré l'Hlstoire d Allemagne.

Ceux de nos lecteurs qui voudraient se le 
procurer n’ont qu’à envoyer dix francs à l’As
sociation d'aide aux veuves de militaires de la 
grande guerre, fil, rue Saint-Jacques. Us rece
vront un exemplaire avec signature de l’au
teur. Le prix des commandes reçues chez 
Fayard (18, rue du Saint-Gothard) sera, de 
même, transmis à cette association. Tout l’ar
gent ainsi recueilli sera consacré aux orphelines 
de guerre. 11 en est de malheureuses.

Si la première édition (une curiosité pour.bi
bliophiles) est épuisée, 1 auteur cédera son 
contrat et sa propriété à l’Association d'ajde 
aux veuves de militaires ae la grande guerre. 
De l’édition préseritè tous æs exemplaires sans 
exception seront intégralement déstînés à cette 
œuvre, et si cent exemplaires sont vendus où 
bien donnés par fauteur, rœuvre des orphelines 
recevra mille francs.

i L’heure pressa la tâche est grande et chacun 
I doit prêcher d’exemple.

concours..de


PARIS-CENTRE'

g

k taooii général agrioole Oo loi ers fi Mra ÈH iO lévrier proerai
sont

par Mme

six 
s’il

trois 
jan-

=

Ê

M. Louis 
pour le

PITHIVIER3
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

— Les époux Jallet-Parmentier, négociants à 
la gare d’Oiscoux, pour violences exercées sur 
■M Bonin de < Jiateauneui-sur-Loire, sont con
damnés, le mari à 100 francs d amende, la fem
me. à la même peine avec sursis et 50 francs 
d amende envers le plaignant.

— Auguste Voidier. 40 ans, journalier, arrêté 
à Pithiviers, pour défaut de carnet, est condam
né à 15 jours de prison.

A la salle paroissiale. — Les jeunes gens du 
Club Athlétique Pithivérien donneront aujour
d’hui dimanche, leur séance annuelle.

Au programme ; La Cagnotte, la célèbre co
médie de Labiche, et de nombreux intermèdes.

NOGENT-SUR-VERNISSON
UNS AUTO HEURTE UN ATTELAGE

Au bas de la côte de Qa Montagne, l’automo
bile 281 Y 44 a heurté une voiture appartenant 
À M. Houtard au château de Bellevue et con
duits par M. Garbil. Sous la violence du choc 
les deux brancards furent brisés.

Il n’y eut aucun accident de personne à dé
plorer.

Conférence de la Ligue patriotique des Fran
çaises — Les dames de la Ligue patriotique des 
Françaises sont instamment invitées à se ren
dre dimanche prochain 13 décembre, à la salle 
paroissiale pour y entendre, à 15 h. 30, un 
sujet de brûlante actualité traité par l’éloquente 
conférencière qu'est Mlle Mouchant.

OUZOUËR-SUR-TREZEE
Fête de Sainte-Barbe. — Les membres de la 

compagnie des sapeurs-pompiers ont célébré la 
fêle de Saint-Barbe, leur patronne, de la meme 
façon que è!es années précédentes. Après la 
revue passée sur le Champ de foire eut lieu le 
défilé dans les rues de la ville. Le soir, un 
banquet présidé par M. le maire, réunit tous 
lés pompiers et quelques membres honoraires.

Etat civil !
Naissance. — Odette Démonté, à Beau-chêne.
■Décès, — Gustave Rimbaud,. 49 ans.

COURTENAY
Syndicat agricole. — Les membres du syndi

cat agricole son. convoqués en assemblée géné
rale à la mairie, le jeudi 17 courant, à 14 heu
res.

Collecte à un mariage. —» ®ne quête faite à 
la. mairie à l’issue du mariage Julien-Déchaud, 
à u profit du bureau de bœntaisance, a produit 
la somme de H tr. 70.

Etat civil ! . 1 .
Publication de mariage. —- Louis Ghappuis, et 

Irène Pinon. , , .
Mariage. — Marcel Julien, et Lucienne De-, 

chaud.
Service des pharmacies. —• La pharmacie de 

Service, sc-ra celle de M. Sinaré, rue des Bou
cheries.

(Suite) .
Art. 45. — Tout, exposant qui serait con

vaincu d'avoir fait une fausse déclaration, ou 
oui ne se conformerait pas à toutes les condi
tions du présent programme, pourra être exclu 
des concours ultérieurs, pour un iaps de temps 
plus ou moms long. Il sera, de Plus, privé de 
tous les prix par lui obtenus.

Sera notamment. considéré?, comme fausse 
toute déclaration présentant des animaux sous 
un nom autre que celui du véritable proprie
taire, le véritable propriétaire fût-il membre de 
la famille ou associé de l’exposant.

Art 46. -- Les cartes nominatives des mem
bres de la Société d’agriculture, valables pen
dant toute l’année 1926. donnent droit à l’en
trée du concours pendant toute sa durée.

Art 47. — Los cartes d’exposants et de Ser
vice seront délivrées au secrétariat du con
cours à partir du. vendredi 5 février ; elles sont 
personnelies et ne peuvent être .ni prêtées ni 
cédées ; les contevenants seront frappés d une 
amende de 10 francs.

Art. 48. — Les membres de la Société d’agri
culture et les exposants pourront, moyennant 
lé versement de la somme de 10 fr., ' réclamer 
une seconde carte.

Les cartes étant personnelles devront indiquer 
le nom du porteur. Celles qui ne porteront, au
cun nom seront, refusées à l'entrée.

Art. 49. — La Société décline toute responsa
bilité en cas d’incendie. Les animaux exposés 
sont, reçus au hall du concours aux risques et 
périls des exposants.

Concours d’étalons de gros trait 
de race nivernaise

Article premier. — Seront «euls admis à con
courir les étalons de race nivernaise jiés dans 
le département de la Nièvre et remplissant les 
conditions exigées pour l’inscription au Stud 
Book des chevaux de trait français (section m- 
.vernaise), à la condition d’être présentés par 
des syndicats, éleveurs ou propriétaires habi
tant le département.

Art. 2. — La réception des étalons aura lieu 
à l’entrée ou Parc de Nevers, le vendredi le 5 
février 1926, de sept heures et demie' à huit 
heures du. matin, au plus tard. — Les opéra
tions du jury commenceront à huit heures un 
quart.

Art. 3. — Les animaux devront être munis 
du certificat exigé par la- loi du 15 .août 1885, 
constatant qu’ils ne sont ni atteints de fluxion«A.vis mortuaires

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement dé

Madame Veuve LAÜDET
'décédée chez ses enfants, à Fougères, commune 
de Millay, le 11 décembre 1925, dans, sa 72e 
année, munie deg Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 14 courant, 
à 10 heures 30, en l’église de Larochemillay, sa 
paroisse. , ...

De la part de s Mme veuve Vfflard, sa Bile ; 
M. François Laudet, son fils ; do ses petits- 
enfants, et de toute la famille, .

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent aras en tenant neu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
èt Enterrement de

Madame veuve Etienne PILEUX 
Née Marguerite BEAUFILS 

décédée en son domicile, à Germâgny-sur-Loire, 
le 11 décembre 1925, dans sa 78» année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 13 cou
rant, à 14 heures, en l’église de Gernugny-sur- 
Lbire. .

ôn s© réunira à la Maison mortuairs a 
13 h 45De'la part de ; M. et Mme Fileux, ses enfants ; 
M et Mme Félix Lherbier, M. Lucien Fileux, 
ses petits-enfants ; M. et Mlle Edmond et Mar
celle Lherbier, ses arrières-petits-enfants, et de 
toute la famille. n .

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Jacques PEIGNE 
décédé à son domicile, à Pougues-les-Eaux, le 
vendredi 11 décembre 1925, dans sa 64» année, 

La cérémonie religieuse aura lieu à 1 église 
de Pougues-les-Eaux, le 13 courant, à 13 heures, 
l’inhumation aura lieu au cimetière de uiaul- 
^nesDe' la part de : Mme Jacques Peigné, sa veu
ve ; de ses enfants, petits-enfants et de toute la 

’ne’ sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

❖❖❖
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

tet Enterrement de
Monsieur Joseph-Gabriel BERGER 

décédé à Paris, clinique des Frères Saint-Jean- 
dé-Dicu 19 rue Oudinot, le 11 décembre 1925, 
dans sa 67* année, muni des Sacrements .de 
l’EgliseSes obsèques auront lieu le mardi 15 courant 
fe 10 heures, en l’église de Mouhns-Engilbert 
(Nièvre) sa paroisse.

On se réunira à son domicile route a Autun.
De la part de : M. et Mme André Berger. Mlle 

Gabrielle Berger. M. et Mme Constant Laiidi-ot. 
Mlle Yvonne Berger, MM. Jean, Bernard, Jac
ques et Gabriel Landrot. Mlle Marguerite Lan- 
drot et de toute la famille

Il ne sera pas envoyé de lettres de teire-part, 
le présent avis en tenant lieu

De par la volonté expresse du défunt prière 
de n’envoyer ni fleurs, ni couronnes.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Jean CHAMPFORT
rappelé & Dieu, à Maisons-Laffitte, le 10 dé
cembre 1925; dans sa 4° année.

Ses obsèques auront lieu à. Nevers. le mardi 
15 courant, à la h. 15, en l’église Cathédrale 
Saint-Cyr.

On se réunira à la gare, à 15 heures.
De- la part de : M. et Mme Louis Champfort, 

ses père et mère ; M. et Mme Jean Champfort, 
Mme veuve Bourillon, ses grands-parents : M. 
et Mme Marcel Champfort, M. Léon Bourillon, 

'ses oncles et tante, de ses cousins cousines ét 
de' toute la famille.

II ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
jet Enterrement de

Madame-BRETON, -y.p' r'-‘ 
née -Marguerite -BONDOÜX- »>,, 

décédée, en'son domicile. à Sêrmages, Ce 12 dé
cembre 1925, dans sa 26° année, munie des 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 14 courant, 
à 10 heures en l’église, de Serinages. .

De la .part de toute la. famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis ' en tenant lieu.

» périodique, ni de cornage, et qu’ils 
exempts de tares héréditaires.

Art. 4. — Les étalons devront prendre 
ans au moins et huit ans au plus au 1" 
vier 1926.

Doqge primes graduées comme suit et 
mentions honorables leur seront attribuées 
y a lieu, savoir :

1’’ Catégorie. — Etalons de 3 ans.
1« prime, l.QQO francs ; 2‘ prime, 800 fr. ; 3» 

prime, 600 fr. ; 4‘ prime, 400 fr. ; 5a prime, 350 
francs ; 6° prime, 300 fr.

Trois mentions honorables.
2' Catégorie. — étalons de 4 ans et au-dessus.

I'0 prime, 1.000 fr, ; 2® prime, 800 fr. ; 3' pri
me, 600 fr. : 4e prime, 400 fr. ; 5' prime,' 350 fr. 
6‘ prime, 300 ff.

Trois mentions honorables.
PBIX D’HONNEUR

Une médaille de vermeil offerte par 
Laporte, viçe-presîd.ent de la société, 
meilleur étalon du concours.

PRIX PHILIPPE DENIS
Prix de 1.000 francs créé et offert r__ ... . 

veuve Dénis, et ses enfants à la mémoire de M. 
Philippe pénis, vlre-pré-siderit de la société d'a
griculture de là biièvre.

1.000 francs payables en deux annuités de 
500 fr-. à titre de prime de conservation aux 
propriétaire de deux étalons répondant le 
mieux au type nirernais et sous ■ la condition 
express^ que ces chevaux feront pendant deux 
années saillie ' des juments nivernaises.

En cas de mort ou de réforme de ces étalons, 
les propriétaires n’auront droit qu’au prorata 
de la prime.

Art. 5. — Ne pourront être primés que les 
chevaux reoonnus aptes à faire des étalons d’e- 
lite.

Trois primes de ,100 fr. chacune pourront 
outre été 4.ttribiuées sijr leyr-demande aux ni 
seurs des J étalons nés-dans la Nxrê: ,
que chez, les exposants, et qui obttendrQni les 
premières primeg • deux dp ces primes seront 
attjÿlwées aux éiafons de la prejnière catégorie 
et une à ceux de la seconde catégorie.

Art. 6. — Le jury de classement uçs animaux 
pourra être divisé en deux sections. : Tune 
chargée .de J’examfin des étalons de trois ans* et 
l'autre de l’examen ■ des étalons de quatre aps 
et au-dessus ; eteique section sèra composée de 
trois membres ajj moins, qui Seront ■ aésjgriïs 
par le bureau dé fti société. d’agriculture. \ -é

Art. 7. — Le jury, juge souverainement 'et 
sans appel. Lqg réclama.tiQgn, relatives fr .ses 
dédisions devront être rédigées par écrit et-dé
posées a» secp^ajinî. de la/sÿjeiete d’agricultu
re le jour du «Jncpurs avant deu-x heures au 
soir. Eltes seront immédiatement et souverai
nement jugées par le jury, ou à défaut par le 
bureau de La société d-’agriculture.

Art. 8. — Des prix de présentation, consis
tant en médailles accompagnées de primes en 
-argent seront' accordées aux palefreniers atta
chés à BexpïoitaÛQP des propriétaires d’étalons 
qui sauront le mieux présenter leurs animaux 
au jury..

. Art. 9. —- Les étalons qyant obtenus une pri
me ou une mention honorable seront marqués 
au fer iwge au sabot ; la marque portera le. 
millésime de iMæe du concours.

Ite seront. sJ5s ne le sont déjà, inscrits- d’of
fice au Sut des çhevaux de. trait français 
(section pivemai'tei* ■

Art. 1'0-, AussMt après les -opérations du ju
ry, les étalpns ayant obtenu des primes ou des 
mentions hoaorattbs devront être candujts au 
hq,U du Oiamp de Faire, ofj fis resteront ex-'- 

■posés jjisqwâ» lendemain .samedi trois heures, 
du soir. — Le.s primes et fes mentions honora- 
V'tes seroni retirée»- anp propriétaù’cs qui ne se 
confo'mpfont pgs à c.ette abügation.

Art. 11. — Lés propriétaires d’étalons auront 
la faculté do fa&e sortir leurs animaux le ven
dredi 5 féidîer, â'Cinq heures du soir, à la con- 

■ ‘dïtfon, gouÿpéH® cFÿne améfide de 50 .francs 
par animal, du res faire rentrer le lendemain 

’''iteæëdî avant hiiit’ftêîirës du.matin.
Art. 12. — Les- primes seront décernées sôus 

la çondition expresse pour les étalons primés 
de faire, en 1.92».- la saillie des juments de la 
Nièvj'e oxc-lusiwÿnettt.

Liberté complète sera laissée aux propriétai
res pour lès prix de saillies et le stationnement 
des étalons. TouMpis, les étalons ne pourront, 
sous peipe de la' siipprepsion totale de la prime 

service

; en 
na.is- 

Te ailleurs

prfétaires des étalons à partir du .1’’ septembre 
1926.--- Aucune demande de paiement de pri
me ne sera admise après le 31 octobre 1926.

Art. 19. — Les propriétaires auront la facul
té de vendre ’eurs étalons priïhés à d’autres 
éleveurs de la Nièvre, qui seront soumis aux 
mêmes obligations qu’eux, à condition de pré
venir te président de la société d’agriculture 
dans les huit jours de la vente, mais ils reste
ront solidairement responsables, avec l’acqué
reur, de toutes les conditions de leur engage
ment.

Art. 20.. — Dans te cas où un. étalon primé 
mourrait, ou deviendrait impropre à la repro
duction. même temporairement, par suite de 
maladie, le possesseur sera tenu d’en prévenir, 
dq,ns nn <iélai de huit jours, le président de la 
société d’agriculture, qui fera constater la mort 
ou l’état diu cheval. A i’-apipui de sa lettre d’avis 
a-u président, Je possesseur devra joindre- un 
certificat de vétérinaire constatant la mort ou 
l’état de l’étalon et relatant le nom, le numéro, 
l’âge et,Je signalement complet de l’animal.

Le propriétaire sera libre de -renoncer a la 
priçie par*lui obtenue ou de pésenter un autre 
aminal, qui devra, être accepté et approuvé par 
la section du jury, des étalons dûment convo
quée à Nevers.

Art. 21. — Dans le cas ou le cheval présenté 
ne serait pas approuvé par la section du jurj, 
.la prirpe ne serait pas payée au propriétaire si 
la monte n’est pas commencée. Si la' monte 
était -ajTOnencée, il lui serait tenu- compte d’u
ne somme'proportionnelle au chiffre des ju
ments saillies par son étalon.

Art. 22. — Les étalons devront être porteurs, 
d'une manière très apparente, d’une plaqué 
portant leurs numéro, nom et titre d’étalon dé- 
partëmen,® approuvé par la société d’agricul
ture, quiiXournira, la plaque. — Le port de cette 
■plqque est obligatoire.

Art. 23. — Les palefreniers devront être cons
tamment porteurs ; 1* du certificat sanitaire 
.délitTé par l’administration préfectorale : 2“ 
de la généalogie de leurs chevaui,x qu’ils ‘ de
vront communiqua’ aux propriétaires des ju
ments, lorsque la demande leur en sera faite.

Tonte contravention à une clause du présent 
article exposerait 1e propriétaire de l’animal à 
être dénoncé à l’administration préfectorale 
d'une pari, et de. l’autre à perdre une partie de 
sa prime — Le bureau do la société d’agricul
ture ânra. à statuer dans ce cas.

Art.- 24. — Pour être admis à prendre part au 
concours, on devra en faire la déclaration au 
secrétariat de la société départementale -d’agri
culture .à-Nevers,. le 17 décembre 1925, au plus 
tard. '

Art, 25. — Los exposants paieront, en faisant 
leur déclaration, afin de participer aux frais 
dtinst-allation de leurs chevaux, un droit d’en
trée de S0 fr. par étalon. Toute déclaration qui 
ne sera pas accompagnée do la somme y affé- 
janite sera- annulée de droit.’ Ladite somme sera 
remboursée aux propriétaires des chevaux qui 
ne seront pas logés dans le- hall.

Art. gg. — Chaque déclaration . devra porter 
le signalement complet- de l’étalon : Nom de l’a
nimal, tête, marques distinctives, durée de pos
session, noms du père et de la 'mère, et indi

quer le nom de l’éleveur chez-qui l’animal est 
né.

Art.. 27. — Les exposants devront se confor
mer aux conditions des concours d’animaux 
Sas et de reproducteurs pour toutes disposi-

>ns auxquelles il n’est pas dérogé formelle
ment pair les articles précédents.

Art. 28. — La société décline toute responsa
bilité en cas d’incendie, Les étalons exposés 
sont reçus au hall du Concours aux risques et. 
périls des exposants, qui resteront également 
seuls responsables des accidents causés 
leurs -chevaux.

Champ de Foire, à Nevers, de façon qu’ils M 
parviennent le jeudi 4 février au plus tard.

Les colis devront indiquai’ extérieurement et 
ostensiblement le nom de l’expéditeur, faute de 
quoi ils seront refusés.

Art. 5. — Les expositions annexi. seront 
intallées au hall du champ de foire.

Airt. 6. — Dans le cas où leurs dé laratious' 
ne pourraient être admises, soit par suite de 
l’insuffisance des locaux couverts dont elle 
pourrg. disposer, soit pour toute autre cause, la 
société d’agi'icnlture se réserve d’en informer 
les exposants en temps utile.

Art. 7. — Les exposants de produits paieront 
20 îr. pour une surface de 1 mètre et au-des
sous, 40 fr. pour une surface de un à deux mè
tres, et 10 fr. par mètre supplémentaire.

Art. 8. — Les produits de toute nature pour
ront être retirés par les exposants ou leurs re
présentants, le dimanche 7 février, après qua
tre heures du soir, ou le lendemain lundi, de 
huit heures du matin à midi.

Art. 9. — Les exposants seront tenus de sa 
conformer aux prescriptions contenues d'ans 
l’énoncé du programme du concours d’animaux 
pour las déclarations et pour toutes les disposi
tions auxquelles il n’est pas dérogé formelle
ment par les articles précédente. Mêmes réser
ves sont faites en .cas d’incendie.

'Un^boh

par

S

I

MOÜLINS-BILLY 
aux obsèques de 

Monsieur Gabriel MORAND 
Ancien Notaire

décédé à Moulins, en son domicile, 20. avenue 
Théodore-de-Bahville, le-12 décembre 1925 dans 
sa 70e année, muni des sacrements de l’Eglise. 

,La cérémonie funèbre aura lieu le mardi 
15, courant, à 10 heures, en l’église Saint-Pierre, 
sa paroisse, et ï’inhiimation A Billy (Allier), à 
2 heures,du soir. Le lieu de la réunion est au 
domicile mortuaire, à 9 heures 3/4. ou à l’église 
Saint-Pierre ; et pour 
de Billy,, ‘ " ‘ '

De la p
M. et Mi______ ... ...... .
Morand et M.- et Mme Melchidr Girin, ses en
fants ; M. Jacques Morand, son petit-fils.

H ne sera pas.envoyé de lettres d’invitation. 
Prière de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu; , •- p-, -

Sereces et Cesses

Vous êtes-prié d’assister

; et pour l’inhumation, à l’église 
heures du soir.

de : Mme Gabriel Morand, sa veuve; 
Paul Morand, M. et Mme Charles

le

le lundi 14 
l’église de

Un service'de quarantaine,-sera célébré pour 
repos de 1 âme de '

Madame .DENOYERS
Née Anna VEAÜ

décembre à 10 heures précises, en 
Saint-Benin-d’Azy.

Vous êtes prié d’assister au service anniver
saire oui sera célébré le mercredi 16 décembre, 
à 10 heures, en l’église de Saint-Eloi pour 1P 
repos de l’âme de

Monsieur Etienne GRAMBERT

pii
s auront obterwé 
de huit jours a’ 

aillir d’autres jur

■t. 13. — Les étalons primés devront en où- 
avant d’être libérés de feuir engagement, 
présent^ à l’examen ■ d’une commission 

sera -désignée par, le président de la société 
ricuWire, 

qæwri

ni cesser i 
ant le concours de Paris, 
lents que celles de la Nië-

etpe 
qui 
a’-dg .

Gÿie cçsnwfesiqn examinera au concours 
central hippique de. Paris les animaux qui y 
seroiit- e?gi>oséÿ, —- Quant- aux autres, il sera 

•procédé a leur examen soit chez les éleveurs, 
soit <j Prémerv, fc 25 juto 1926 ; à Clamecy, le 
26 ; à Nevers, le 27 ; à Moulins.-.Engilbert, le 29.

Cfes dates pourront, s’il y a lieu, être modi
fiées ultéritiurei’aent par le président de la so
ciété d’agricuitare, 

Les 
pas ai 
de leu 

। Art. 
seront 
mes, < 
d; ' 
quelle leurs étalons 
retourner' à leurs fi 
nets asa-pt le 1'

propriéteires qui ne. se conformeraient 
ix prescriptions ci-dessus, seront déchus 
rs primes.
14, — Des carnets de cartes de saillie 
fournis aux propriétaires dlétalons pr.i- 

, qui dsvreni faite, connaître au secrétariat 
la société d'agriculture • la région dans ta

iront engagés. Ils devront 
. s .'es souches desôits car- 

août 1926, faute de quoi ils se-- 
’roat- déchus de lemis pripies.

Art. 15. Tæt préprrefeire qui ne délivrera 
pas de cartes dp çaijlte . sera p-assibl-e d’une 
ameiide de 20 jSâr ' chaque . saillie pour la
quelle il-ne sera pris -délivré de carte.
■.Art. 16. — Le - nombre piaxim-um des juments 
que enaque étaten. pçsijra saillir éçt fixé à 80 
pour les é.tàl-o-ns de quatre ans et ?m.dessous, e,t-. 
de -100 oour .oasx de Plus de quafre ans ; ces 
njsnhres ne pourront être dépassés dans aucun 
cas.

Art. 17. — Les cartes de saillie -délivrées par 
les propriétaires des étalons primés pourront-, 
être éch'arigécs en 1927 contre dés certificats 
atïthenl'iqUes de naissance délivrés par le secré- 
'tari-at de la société' -d’agricultuire. '

Art. 18. — Les primes seront payées aux pro-

FEUILLETON de PARIS-CENTRE -36-

Le Maître de Ballantrae
&arR,’L. STEVENSON

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

(Suite)

— Je vous. ferai remarquer, Mr. Mackel- 
lar, s’écria-t-il, avec une chaleur impéra
tive oui força mon admiration, que je suis 
d’une* politesse scrupuleuse. Thclicz de 
m’imiter là-dessus, nous en serons meil
leurs amis.

Au cours de tout ce dialogue, j’avais .été 
géné par les regards observateurs de Se- 
cundra Dass. Personne de nous, depuis le 
premier mot, n’avait fait mine de manger ; 
nous nous regardions dans le blanc des 
yéux _ pour e,tnsi dire jusqu’au fond de 
l’âme ; et ceux de l’Indien me troublaient 
par certaines lueurs changeantes, comme 
s’il eût compris. Mais je rejetai cette idée, 
nie répétant qu’il ne comprenait pas l’an
glais, mais que, d’après le sérieux de nos 
uiflexions, et les éclats de colère et de mé
pris du Maître, il devinait un entretien 
sur des sujets d’importance.

Durant une période d’environ trois semai
nes, nous continuâmes à vivre en commun 
dans le château de Dumsdeer. Ce fut la le 
début du plus singulier chapitre de ma vie, 

celui que j'intitulerai mon intimité avec 
Jp Maître- Au début, son humeur était assez 
changeante oh bien poli, ou bien recou

rant à son ancienne habitude de me ba
fouer en face ; mais, dans l’une ou Tauliie 
manière,,.je lui rendais la pareille. Grâce 
à la Providence,: je n’avais plus dé mesure 
à garder .avec lui ; et ce qui me fait peur, 
ce'"ne sont pas les sourcils froncés, mais 
les sabres nus. Je prenais même un cer
tain plaisir à ces' passes d’incivilité, et 
még répliques n'étaient pas toujours mal 
inspirées; A la-fin, (nous étions à ,souper) 
j’eus une expression dont la drôlerie le sé
duisit lout à fait. 11 se-mit à rire aux Mats, 
puis s'écria. :L

__ Qui donc aurait jamais cru que cette 
vieille femme, pût avoir de l’esprit sous ses 
jupes ! „

— Ce n'est pas de l’esprit, Mr Baliy, 
dis-je : c’est simple humour écossais, voire 
du plus sec. Et, en réalité, je n’ai jamais 
eu la moindre prétention à passer pour un 
homme d’esprit.

A partir de cette heure il cessa d être 
grossier avec moi ; et tout se passarentre 
nous sous forme de facétie. Nos principales 
occasions de badinage étaient lorsqu’il lui 
fallait un cheval, ou une autre bouteille, 
ou de l’argent. Alors il s’en venait vers moi 
à. la façon d’un écolier, et je faisais sem
blant d'être son père : cette comédie, nous 
amusait beaucoup tous les deux. Je m’apei)- 
covais bien qu’il m’estimait davantage,, ce 
oui chatouillait en moi ce triste .privilège 
de l’hommel : la vanité.- Il lui arrivait même 
de se laisser aller (inconsciemment, je sup
pose) à un abandon mieux que familier,, 
amical ; et, venant de l’homme qui m’avait 
détesté si longtemps, ce. fut là le. plus insi
dieux. Il ne sortait guère, et ypire refusait

Expositions annexes
VOLAILLES VIVANTES 

ET ANIMAUX DE BASSE-COUR 
'/resditeg. expositions, font l’objet d’un pro- 

grfnnjne spécial qui devra être réclamé à Mme 
la présiilente. de.,lrktsociéte .(L’aviculture^,château 

■dé Mouchy, par Raveau (Nièvre), ou au secré- 
Ftarjàf, 17, rue Gambetta, Nevers.

’ PRODUITS DIVERS
• Produits agricoles (céréales, plantes légumi

neuses-fourragères, plantes dé prairie artificiel
les et naturelles, plantes fourragères et tuber
cules lin," chanvre, etc.) ;

, fruits, légù- 
viticoles (plants de vignes, gref- 
sylvicoles ;
et produits de l’apiculture (miel, 
et fromages (marchands et expo-

Baehines et instruments 
agricoles

Article premier. — Une exposition d’instru
ments agricoles de toutes sortes et de toutes 
provenances aura lieu en 1926, à Nevers, sur 
le champ de foire et place Carnot, pour les ma
tériels de battage, pendant la durée du con
cours.

Art. 2. — Les machines et instrumente expo
sés ne seront ni récompensés ni classés.

Art. 3. — Les exposants pourront commencer 
leurs installations à partir du lundi l01 fé
vrier. — Elles devront être terminées le jeudi 
suivant, avant quatre heures du soir.

Art. 4. — Les machines et instruments agri
coles resteront exposés pendant toute la durée 
des concours aux risques et périls des expo
sante. Chacun d’eux restera préposé à la gar
de de ses machines ou instruments. La société 
d'agriculture n’en sera responsable dans aucun 
cas, même en cas d’incendie.

Art. 5. — Les frais d’installation et de sur
veillance de leurs expositions respectives sont 
entièrement à. la charge des exposants qui res
tent seuls responsables des accidents et préju
dices causés par leurs machines et instru
ments.

La direction des concours ne dispose d’aucun 
emplacement à couvert.

Art, 6. — Les machines et instruments ne 
pourront . être retirés le dimanche 7 février 
avant cinq heures du soir. Tout exposant qui 
enfreindrait cette disposition serait puni d’une 
amenas de 50 fr.

Art. 7. — Les exposants devront indiquer sur 
leurs déclarations, dans la colonne réservée à 
cet effet, la superficie des emplacements qu’ils, 
demanderont. — Toutefois, la société d’agri
culture se réserve absolument le droit de rédui
re les surfaces qui lui paraîtraient trop considé
rables.

Art. 8. — Chaque exposant paiera un droit 
d’inscription basé, sur l’emplaocejnent qui lui 
■est nécessaire et qui est fixé àiiîsi qu’il suit :

Au-dessous de lu mètres, 40 fr. ; de 10 à 50 
mètres, 80 fr. ; de 50 à 100 mètres, 100 fr. ; de 
100 mètres et au-dessus, 150 francs.

. Toute déclaration qui ne serait pas accompa
gnée du montant-du droit d’admission' sera 
considérée comme nulle et non avenue.

Art. 9. — Les exposant-s seront tenus de se 
conformer aux prescriptions contenues dans 
l’énoncé des conditions du concours d’animaux 
pour lesdites déclarations et toutes dispositions ' 
auxquelles il n’est pas dérogé formellement p-ar 
les articles précédente.

L’organisation, la direction et la surveillance 
du concours et des expositions annexes appar- 
-tienent exclue'------- * - • - ■ ■ ■-
Té

«Sré ■

Si l’on tient compte des dépenses g 
qu’elle nécessite (impôts, répara- = 
tiens, entretien), une voiture “ trop | 
bon marché ” coûte finalement plus g 
cher qu’une ' ~ < ë

ijkiujeot
|- Examinez de très près les moin- f 
| dres détails de la carrosserie et du g 
g châssis : c'est d'une construction | 
| soignée que dépend la bonne conser- g 
| vation d un véhicule. f
g Une voiture “ trop bon marché ” | 
| se déprécie rapidement; / |
| Votre capital gardera sa valeur Ë 
g si?vous achetez une 1 '

Faites des essais, comparez : 
suspension, freins, reprises.

Laissez-vous guider par votre 
bon goût, exigez de la ligne et du 
confort.

Pensez au lendemain, vous vous 
adresserez à la grande marque 
nationale qui construit des voitures 
depuis 30 ans pour la clientèle fran
çaise, vous achèterez une

Mi1
4a Voiture à la mode

' . Pour essayer. <_
les 5, io, ii, 12 et 18 ch. Peugeot

écrire à la Succursale des '
Automobiles et Cycles Peugeot

32ler, Quai de Passy - PABIS^

m,- chanvre, etc;) • 
Produits horticoles (plantes, 

, fifc)
Produits 

etc.) :
Produits 
Materiel 
etc) ; 
ïJemnfes . ..._  _

sants -étrangers au département) ;
7" Beurres et fromages de la Nièvre ;
8’ Vins de la Nièvre exclusivement.
Des .médailles d’argent et de bronze seront 

mises à la disposition du jury en nombre suffi
sant pour récompenser les lots les plus méri
tants.*

Les produits se rattachent à l’agriculture et 
non désignés ci-dessus seront également admis 
au concours, mais ils ne seront l’objet d’aucun 
classement, et ne pouront, par suite, prétendre 
à aucune récompense.
Dispositions concernant les expositions annexes

Article premier. — Les expositions annexes 
sont ouvertes aux exposants de toute la France 
sauf l’exposition des vins- qui est réservée aux 
viticulteurs de la Nièvre exclusivement.

Art. 2. — La réception des produits agrico
les, hortiœles, viticoles, sylvicolés, etc., froma
ges, beurres et vins, aura lieu le jeudi 4 février 
dg huit heures du matin à quatre heures du 
soir.

Les opérations du jury commenceront le 
vença’edi 5 février à huit heures un quart du 
matin!

Art... 3. — Les exposants de vins de la Niè
vre ne pourront exposer que les produits de 
Iws -récoltes ; ils devront les présenter eux- 
mêmes ou se faire remplacer par un représen
tant qui. se chargera de remplir les formalités 
de régie et d’octroi.

Art. 4. — Les exposants de produits, froma
ges et 'beurres , sont-dispensés d’avoir un repré- 

- sentant au concours. — Ils pourront adresser 
leurs envois â M. Charbonnier, au hall du

parfois les in.vil9.ti.Qiis,. <c — Npn, disait-il, 
peu me chaut 4e ces épaisses àérvelles de 
lairds à bonnet. Je resterai chez- pous, Mac- 
feellar , -pous boirons à nous deux une bou- 

Teilîe, en bavurdanj; tranquiltement. » Et, 
ma foi, n’injppirta qui eiU trouvé parfaite 
l'heure des repas à Durr.is.deer, tant' la con- 
veregiticn était, primante.. Maintes fois, il 
mtexpriiaa .sa surprise d'avoir pu dédaigner 
si idngfemps ma société.- « — -Mais, voyez- 
vous, àjoütaiUX nous, étions dans le camp 
opposé.-Nou-s le spmâîps encore aùjtara’liui, 
mais ne parlons' jamais de cela. Je ne vous 
estimerais"’-paa’ià beaucoup près autant, si 
vous n’éttez aussi fidèle à votre maître, p. 
— Il faut coiismèrer qu’il me semblait tout 
-à fait hors <j’éM de mure , et que c'est pour 
nous une des formes les plus attrayantes 
de la flatterie que de voir rendre (après de 
longues années} une justice tardive à nor. 
tre caraeiferé et à notre pôle. Mais je ne 
songe pas à mteycuser. J’étais en faute, de 
nie laisser cajoler w lui, et je. crois bien 
que le. chien de garde allait s’assoupir tout; 
à fait, lorsqu'îl eut un brusque réveil.

Je dois dire que l’Indien ne cessait de. 
trôler cà et là par la maison,. Il ne par
lait jamais, §àuf- dans son patois, et avec 
le Maître ; il nupscltait sans bruit ; et on 
le rencontrait toujours où on l’attendait le 
moins, absorbé dans. ses. méditations : il 

; s.ursaùtââ â votre approche. et avait l’air 
,de se DiQOTEr dé vous par œ.ie de ses ré- 
-vérences jusque terne. Il paraissait si pai
sible. si frêi£% ni tetecment pertiu dans ses 
pensées, que'j’avais fini par le croiser 
fsans faire attenticm à lui, voire en'm’api
toyant'sur-'le''sort de cet innocent exilé .si

mes
3 

fes,
4

dre.

loin de son pays. Cependant il n’est pas 
douteux que l’individu ne cessait d’être aux 
écoutes ; et ce dut- être grâce à son ha
bilité 'et à ma confiance que notre secret 
fut .connu du Maître.

C’était par une nuit tempétueuse, après 
souper, et nous étions plus gais qu’à l’ordi
naire, lorsque le coup tomba sur moi.

— Tout cela est très joli, dit le Maître, 
mais nous ferions mieux de boucler nos va
lises.

— Hé quoi ; m’écriai-je. Allez-vous par
tir ?

— Nous, partons pour le port de Glasgow 
d’abord, pour la province de New-York en
suite.

Je poussai un gémissement.
— Oui, reprit-il, je me vantais ; j’avais 

dit une semaine, et il m’en a fallu près de 
trois. Mais peu importe, je me'rattraperai; 
je.voyagerai d'autant plus vite.

— Mais avez-vous l’argent nécessaire ?
—■ Oui, cher et ingénu personnage, je l-’ai, 

dit-il. 131àmez-moi si vous voulez pour ma 
duplicité, mais cependant que je soutirais 
des slulBngs à mon papa, j'avais mis à part 
'une.réserve en prévision des mauvais'jours. 
Vous paierez votre passage, si vous tenez 
â nops-accompagner dans notre mouvement 
tournant ; ce que j’ai suffira pour Secundra 
Dass et pour moi, mais tout juste ; — j’ai 
assez 'pour'ètre dangereux, pas assez pour 
être généreux. Il y a, du reste;, à nôtre chai
se un strapontin extérieur, que je vous cé
derai, moyennant une modeste compensa
tion ; de sorte que toute la ménagerie fera 
route ensemble.: le chien de garde, le singe, 

. et le tigre. '

'ement au président de 
d’agrioulture et au

.Vicomte de Soultrait, ;
Société départementale 

'Rgné ■ Ma wse; sGpmte’ ce- 
pouté, R. Bap.din et 
- dents- ; ’

1 • Ch. - Sovcuox, ■ comm 
André Blandin, tréso 
Ch. Suif, A. Naudin, 

ne.au, secrétaires.
Les déclarations des exposants doivent être 

pa.rvenues au secrétariat de la société d’agri
culture'de la Nièvre, à Nevers, le 27 décembre 
1925, au plus tard.

Une réduction de 50 %■ sur les prix du trans- 
jort des animaux et machines agricoles, desti
nés au concours d’hiver - est accordée par les 
Compagnies de chemin de fer aux exposants 
sur la présentation de leur lettre. d’admission.

membres du 1: 
préside 

: a’acjr

la socié- 
ureau
ni de la

_ culture ; 
BOUILLE','" L. 

iâm, vicc-p
El

•est

Demander les conditions spéciales 
pour la vente par paiments échelonnés 

sur 12 et 18 mois

■$w 
'er-

régénérai ;

Denis et Pour

Tou/t

L’ALMANACH
CATHOLIQUE

r M3r 6AUDRILLART
D^manxte^-te a voire LUyraic» 

Prtx : 6 francs

LIBRAIRIE BLOUD&GAV 
3 Rus GaranciÈre - Paris

LA REVUE HEBDOMADAIRE
La Revue Hebdomadaire publie dans son nu

méro du 5 décembre : le pèlerinage de ma vie, 
par Johannes Jorgensen ; de la présidence à la 
prison, par Ferdinand Ossendowski ; l'église 
et la culture, par Gonzague Trac.

Plon, 8, rue Gaxancière Paris.

— Je vous accompagne, dis-je-
— J’y compte, dit le Maître. Vous m’avez 

vu battu ; je veux que vous me voyiez 
victorieux. Dans ce but, je hasarderai de 
vous faire tremper comme une soupe par 
ce mauvais temps.

— Et d’ailleurs, ajoutai-j'e, vous savez 
très bien que vous ne 'pourriez vous débar
rasser de moi.

— Pas aisément, non, dit-il. Vous avez 
mis le doigt dessus avec votre parfait bon 
sens habituel. Je ne lutte jamais contre l’i- 
néyitable.

—- Je suppose que les prières seraient 
inutiles avec vous ?

— Tout à fait, croyez-m’en.
— Et pourtant, si vous consentiez à me 

donner le loisir d’écrire... commençai-je-
— Et que répondrait Mytord Durrisdeerî 
—Oui, dis-je, c'est là le hic.

— Et en tout cas, voyez combien il sera 
plus expéditif que j’ÿ aille moi-même !... 
Mais nous perdo-ns notre salive. Demain 
matin, à sept heures, la chaise sera devant 
la porte. Car je pars de la porte, Makellar ; 
je ne me faufile -pas à travers bois pour re
trouver ma chaise sur la route; — dirai-je à 
Engles ?

J’étais alors tout à fait décidé’.
— Voulez-vous m’accorder un quart 

d’heure à Saint-Bride, dis-je. J’ai quelques 
mots indispensables à dire à -Carlyle-

— Une heure si vous préférez. Je ne vous 
cacherai pas que l’argent de votre strapon
tin est pour mot de quelque importance, et 
vous arriveriez toujours premier à Glas
gow; e^. allant à franc^étner.

Pü&ES CETOiïËS DE PK$S
VIANDES. — Cour moyen au kilo :
Bœuf. —- Quart derrière, 1' qualité, 8.50 ; 

aloyau, •l’ qualité, 10.06 ; paleron, Ie' qualité, 
6.8».

Mouton. — Entier, l0 qualité, 10.50 ; épaule, 
1e qualité, 9.50 : poitrine. 1° qualité, 6.30.

Veau. — Entier ou demi, !• qualité, 9.50.
Porc. — Dt’mi-porc, 1° qualité, 9.20.
VOLAILLES. — Canards de renne, la pièce, 

9.50 à 11.50 ; oies, le kilo, 7.50 à 9.75 ; poules 
toutes porvenances, 12 à 16.50.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 2 à 16 ; 
brèmes, 3 à 6 ; brochets, 8 à 12 : carpes, 4 Ê. 8 ; 
goujons, 14 à 15 ; grenouilles, 8.50 à 14 ; p®- I 
ches, 4 à 6 ; tanches, 8 à 9 ; truites, 20 à 40 ; 
morue salée, 3.50 à 5.50.

BEURRES. — U> kilo : Charente. Poitou, ; 
16 à. 19,60 : Touraine, 16 à 19,20 ; Normandie i 
14 à 17.80. ’ ’ , ;i

ŒUFS — Le mille : Bourbonnais, Nivernais, J 
800 à 820 ; Touraine, 700 à 950 ; Etrangers, ; 
à 700 .-.Auvergne, 720 à 800.

FROMAGES. — Gruyère, 12.50 à 14.00,

BOURSE DU COMMERCE^
SUCRES. — Courant, 224 et 224.50 payé ; 

prochain 227 payé - 3 de janvier, 229 payé ;
3 de février, 232 à 232.50 ; 4 de mars, 234.50. ' 
Cote officielle, 223.50 à 225.

ALCOOLS. — Courant. 760 à 775 ; prochain, 
790 vendeur : février, 800 vendeur ; mars-avril, 
820 ■ : mai. 840 nominal.

BLES. — Courant, 137.50 acheteur ; prochain 
138'acheteur ■ janvier-février, 138.50 acheteur ;
4 de janvier,'139.50 acheteur ; mars-avril, 140 
acheteur. Tendance ferme.

SEIGLES. — Courant, 97.50 acheteur ; pro
chain, 97.50 nominal ; janvier-février, 100 no
minal ; 4 de janvier, 100.50 nominal ; mars» 
avril, 102 nominal. Tendance calme..

FARINES. — Courant; prochain,' etc, 170.
AVOINES NOIRES. — Courant, 107 payé ; 

prochain, 109 acheteur : janvier-février, 110.50 
payé ; 4 de janvier, 111.50 à 112 ;■ mars-avril, 
113 pavé. Tendance soutenue.

AVOINES DIVERSES. — Courant 104 -nomi
nal ; prochain, 105 nominal ; janvier-février, 
106 nominal ; 4 de janvier, 107 nominal ; mars- 
avril, 108 nominal.-Tendance calme.

— Ma foi, dis-je, je ne me serais jamais 
attendu à quitter la vieille Ecosse.

— Cela vous dégourdira, dit-il.
— Ce voyage serai funeste à quelqu’un, 

dis-je ; à vfeus, monsieur, j’espère. Quel
que chose me le dit ; et ce quelque chose 
ajoute, en tout cas — que ce voyage est 
de mauvais augure,

— Si vous croyez aux prophéties, dit-il, 
écoutez cela.

Uiïe bourrasque violente s'abattait su)r 
Je golfe de Solway, et la pluie fouettait les 
hautes ■ fenêtres.

— Savez-vous ce que cela présage, sor
cier ?- dit-il,, en patoisant î qu’il y aura un 
certain Maçkellar malade comme pas un, 
en mer.

Une fois rentré Sens ma chambre, je 
m’assis en proie à une pénible surexcita
tion, prêtant l’oreille au tumulte de la 
tempête, qui battait en plein ce mur du 
château. L’inquiétude de mes esprits, les 
miaulements diaboliques du vent autour 
ds poivrières, et la trépidation continuelle 
de la maçonnerie du château, m’empêdhè- 
absolument de dormir. Je restais de
vant mon bougeoir, à contempler les téné
breux carreaux de la fenêtre, par où la 
tourmente paraissait devoir faire irruption 
à chaque instant ; et suit ce tableau noir 
.je voyais se dérouler des conséquences qui 
me faisaient dresser les cheveux sur la 
tête. L’enfant cor-rompu, la maisonnée dis, 
persée, mon maître mort pu pis que mort, 
ma maîtresse plongée dans la désolation 
— voilà ce que je vis se pemdre vivement 
sur robscorilé ; et la teameur du imitipa-** 
rainait TRillen- mon -impuissân^



PARIS-CENTRE

Foires et Marchés de Ig Région Concerts de T. S. F. d'aujourd’hui dimanche Cabinet BOIRON ET HIVET
8, rue de Villàrs, Moulins-sur-Aliier

et 32, rue du Dooteur-Vallé, Saint-Amand-Montrond (Cher)
Agents d’Hffaires

A VENDRE A L’AMIABLE^* 
Superbe

CHATEAU RENAISSANCE
Parc boisé, pièce d'eau, com- . 

muns.
muns. Traversé par rivière.

Chasse et pêche.'
Renseignements et traiter : 

M. BERTHON. avenue de la 
gare, Mc-ntargis. 32.018 
SOCIETEll’ËÎ^GTRÏFÎGÂTÏÔN

DE LA REGION-
DE BOURBON-LANCY

Société anonyme au capital 
de I.bOOïOüO fr. (en formation).

Pour l’électrification des 30 
communes composant le Syn
dicat intercommunal de la ré
gion de Bourbon-Lancy.

Statuts déposés chez M” Pier
re. notaire à Bourbon-Lancy.

Siège social provisoire, 23, 
f rue de Serbie, Moulins, télé- 
I phone 4-92.

EMISSION
de 2.600 actions de 500 fr. cha
cune. conformément à l’art. 7 
des statuts.

La notice exigée par la lof s 
été publiée au « Bulletin des 
annonces légales obligatoires , 
à la charge de Sociétés Finan
cières », le 2 novembre 1925.

La souscription est dès A 
présent ouverte à la Banque 
Frobert frères et Cie, 22, ave
nue Théodore-de-Éanville, à! 
Moulins (Allier), et chez tous 
ses correspondante.31.14.9

A céder, fonds Md DE VINS 
situé chef-lieu d’un fort eau- 
ton Ailier. Ligne P.-L.-M. .Bé
néfices annuels 60.000 fr. Prix à. 
débattre. S’ad. M. DUPLEE-i, 
Varénnes-sur-AUjer. 31.863

Hôpital Général de Nevers
AVIS D’ADJUDICATION

On fait connaître que le sa
medi 19 décembre 1925, à 14 h., 
dans le bureau cl’adminlstrar 
tion, il sera proé&a, sur sou
mission cachetées, devant la 
commission administrative, en 
présence du Directeur-Econome 
et du Receveur, à. T adjudication 
des fournitures ci-après : 

- 1” PAIN p 70.000 kilos (prft 
mière qualitS) :

FARINE : 500 kil. 1”’ qualité.
2” VIANDE : 28.000 kilos, 

(bœuf, mouton, veau).
3” CHARCUTERIE et SAIN- 

DOUX : 1.500 kil. (lr‘ qualité),.#”
A livrer du 1" janvier 1926 a# 

31 décembre suivant.
Nota. — Les soumissions de

vront être déposées à TEcbno-' 
mat, au plus tard' avant onze 
heures du matin, le jour de 
l’adjudication.

La cahier des.-ô.lïarges est dé
posé au bureau de M. Thiery, 
directeur-écOnOme, où on pour
ra en préhllns . connaissance 
tous les( jouis, de 14 à 16 heures 
le diinânûhe excepté.

Voir lé modèle de soumission 
annexé au cahier des charges.

31923

A VENDRE A L’AMIABLE en bloc ou par fûts

La belle Propriété îles Cors
située à 1.500 mètres de la ville de Dun-sur-Auron (Cher)

Bons prés baignés par le canal et la rivière

» RADIO-PARIS »
A 12 h. 45, radio-concert Lucien Paris : 1“ 

Cortège carnavalesque (Razigade) ; 2” En reli
sant vos lettres, valse (Masson-Kick) ; 3’ Aimant 
la rose, solo de violon (Rirnsky-Korsakoff) ; 4' 
Chanson géorgienne (Rachmaninofl) ; 5“ Caprice 
en la mineur (Mendelssohnj solo de piano, Mar-

Tocata, en la (Paradios) ; Printemps (Sinding), 
Mlle Madeleine Dellinger , 2, Le Juif-errant a 
Paris ; C’est çà, M. Louis Saureau ; 3. Cavati- 
ne (Raff) ; Elégie (Fauré) M. Beimadi ; 4. Amour 
je vais à toi (A. de Moixmoron de .Dombasle) ; 
Tous deux A. de Moixmorûn de Dombasle) poè
me de Mme Jane Catulle Mendès ; 5. Ronde 
des vignes (Offenbach) ; Ivresse d’oiseau (Mau
rice Bosch), Mlle Dartnost ; 6. L'humoriste For- 
nadéau dans son répertoire humoristique ; 7. 
Audition de « Fine Carotte », comédie militaire 
en un acte de Beneff, interprétée par MM. 
nequin et Fernadeau.

AUTÏJN. — On cotait : poulets, 20 à 28 fr. la 
paire ; canards. 25 à 28 fr. la paire ; oies, 20 
a 25 fr. pièce • lapins, 15 à 25 ir. pièce ; dindes, 
30 à 35 fr. pièce ; beurre, a.50 à 9.50 la .livre ; 
œu’s, o fr. la douzaine : pommes de terre, 7 à 
» francs le' double décalitre.

BLANZY-LES-MINES. — On cotait .: bœufs 
de trait, 7.105 à 10.050 fr. ; de boucherie, 450 
a 460 fr. tes 100 kilos ; taureaux. 1.800 à 2.800 

; vaches de travail. •
; de boucherie, 420 
lies au veau, 1.800 

2.000 à 3.600 fr.
; Fsjïuk, 700 à 730 . . . 

u s. 640 a 680 fr. les 10O hile 
â 1’30 fr. l’un ;♦ laitons, 90 à 130 fr,- pièce.

CHALON-SUR-SAONE. -- On cotoit : œufs, 
9.75 : beurre, 9 fr. lu livre ; douïcIs, morts-, 
7 fr. la. livre ; oies, 4.25 et 4.50 la livre ; pollinies 
de terre blanches, 4-4 fr. tes 100 kilos.

CORBIGNY. — On cottnt : beurre, de 5 à. 6 
francs la livre : œufs, 8,7b à w fr. la douzaine ; 
fromages de. vache Tais. u.i*J a Tir., l’un • durs 
1,10 à 1,25 l’un f“gras, 1,25 àl,50 l’un : poulets, 

• canards, 18 à 24 ir. la paire ; pin- 
. l’une • pigeons, b à 8 fr. la paire ; 
t'r. 1 une ; cailles, 5 T. la pièce ; 
fr l’un ; lapins domestiques, 10 a 

. .... ; lapins de garenne, 12 fr. 'un ; 
, 5.50 a livre : lapins, 4,75 la livre ;
6 fr. la livre • oies, a rr. la livre ; dindes 

v. le kilo : oies, 6 ir. le kilo ; carpes, 
il,..; ; brochets, la livre ; pommes 

e, 0,60 le kilo : choix cabus, 0,75 a 1,50 
choux-tleurs. 3 S •- ir. l’un ; choux de 
es, 0,75 te litre.
,1-i. — On cotait : viandes de boucherie 

au kilo : bœuf, 3.75 à 8 lr. ; veau. 5,75 à 8.50; 
mouton, 5 à 7.50 : porc, b â 7.50 ; poulets 
vivants. 32" à 45 fr. la paire ; lapins. 15 à 23 
francs pièce ; lapins de garenne, 6 à 9 fr. la 
pièce ; dindes, 38 à 45 ir. pièce ; « anàrds, 28 

é5 fr. la paire : oies, 18 à 30 fr. pièce ; pou
lets tués, tr. le demi-Kiio : dinde, 6 fr. 1e 
demi-kilo ; oie, 6,50 le demi-kio ; lièvres, 6 à 7 
francs le demi-uilo : beurre, /,50 à 8,50 te demi- 
kilo : œufs, 9 a. 10' fr. la douzaine ; fromages 
de vache. 1,25 à 1,40 pièce : iromages de chèvre 
0,70 à 0.80 la pièce ; pommes de terre. 0,50 à 
O.60 te kilo : pommes, de 3 à 4 fr. le quarteron; 
châtaignes, l,z5 1e .litre.

COURTF.NAY. — On cotait ; 105 quintaux de 
froment, 130 fr. ; farine, 1/4 lr. ; seigle, 80 fr. ; 
avoine, 90 Tr. ; son, 68 fr. : paille de froment, 
12 fr. : foin. 32 ir. le quintal ; 50 paires de’ 
dindes, 70 à 10u fr. 40 paires d’oies, 75 à 90 
francs ; 5CO paires de poulets, 32 à 50 tr. : oh. 
paires de canards, 25 à 35 fr. la paire ; 350 dou
zaines d’œufs, 9.50 à 10 ir. la douzaine ; 550 
kilos de beurre. IG à 17,50 le kilo : pommes de 
terre, 50 fr. le quintal ; 80 veaux gras, 10 à 11 
francs le kilo • 500 lapins privés. 18 à 25 fr. ; 
lapins de garenne, 10 à 11 fr. ; lièvres, 28 à 40 
francs : perdreaux, tt à 11 ir pièce ; viande de 
boucherie au kilo : nœut, u àll fr. t'r. ; vache, 
6 à 11 fr. • veau, 12 à 18 tr. ; mouton, 10 à 16 
francs ; porc, 11 à- 16 francs.

CUISERY. — On cotait : beurre, 7.50 à 8 fr. la 
livre : œufs. 9.50 la douzaine : pigeons, 9.50 à 10 
fr. la paire ; gros poulets, 26 à 32 fr: pièce : 
moyens. 19 à 24 fr. ; petits, 15 à 18 fr. ; poules, 
1.8 à. 25 fr. ; lapins. 3.25 à 3.7b la livre ; canards, 
13 à 15 fr. pièce ; canards sauvages, 15 tr, la 
pièce.

EBREUIL. — On cotait : poulets, 20 à 35 fr. 
la paire ; oies, 4 fr. la livre ; canards, 4- fr. la 
livré : dindes. 4 fr. la livre ; pigeons, 5 à 6 T. 
la paire ; lapins, 3 fr. la livre ; lièvres, 5 fr. la 
livre : lapins de garenne, 8 à. 10 fr. pièce ; per
drix, 9 à 12 fr. pièce beurre, 7 fr. la livre ; 
œufs, 7.50 la douzaine ; fromages, 2 fr. pièce.

ECUISSES. — On cotait ■ beurre. 9,25 la livre; 
œufs, 9,50 la douzaine ; fromages de vache. 0,60; 
de chèvre, 0,70 : lapins vivants. 2,75 la livre ; 
lues, 5 fr. la livre -canards, 6 fr. ; oies, 5.50 ; 
poules, G fr. ■ dindes, 6 fr. ; noix, 1,25 la livre ; 
pommes, 1,75 le kilo : marrons. 2 fr. ; châtai
gnes, 1,50 ; pommes de terre au détail, 0,60 ; 
en gros, .0.50.

LL CREUSÛT On cotait : bœufs de bou
cherie, amenés- 33, vendus-33-à- 4.80 le-hile-•;• 
■bœufs de travail, amenés 20. vendu 14 de 4.500 
6,500 fr. la paire ; vaches de boucherie, ame
nées 9, vendues 9 à 4-60 le kilo : .vaches de 
travail, amenées 2G, vendues 18, de 2.500 à 3.500 
francs la paire ; vaches laitières, amenées 11, 
vendus 7, .de 1.500 à 2.500 ir. l’une ; veaux ae 
boucherie, amenés 28, vendus 28, à 6.40 1e kilo; 
moutons, amenés 35, vendus 35 à 6 fr. le kilo ;

gras, amenés Î88, vendu 176 à 6,70 le 
. nourrains. amené r-w. vendus 116 de oü 

à 200 francs la pièce ; chevaux, amenés 6, ven
dus 4 de 1.500 à 3.000 francs l’un ; ânes, ame
nés 5, vendus 3 de 450 à 700 francs l’un.

LOLTIANS. — On cotait : bœufs gras, 210 à 
235 fr. les 50 kilos ; vaches grasses, 190 â 200 
fr. ;porcs gras, 325 a 345 fr. : veaux de bouche
rie, 3.25 à 3.65 la livre ; bœufs de trait, 4.000 à 
5.300 fr. la paire : taureaux, 1.400 à 3.200 fr. 
pièce ; vaches laitières, 1.700 à 3.200 fr. ; génis
ses, 1.G00 à 3.200 fr. ; vaches au veau, 1.700 à 
3.200 fr. ; truies pleines, 500 à 950 fr. ; nour
rains, 215 à 250 fr. ; cochons de lait, 120 à 210 
ff. ; beurre, 1-1 à 15 fr. te kilo ; œufs, 9 à 9.50 
la douzaine ; pigeons, 8 à 9 fr. la paire ; pou
lets gras vivants, 25 à3 4 fr. pièce ; moyens, 18 
à 25 fr. ; petits, 14 à 17 fr. ; poules, 16 à 26 
fr. ; lapins, 3.25 à 3.75 la livre : oies mortes, 
4.25 à 4.50 ; canards morts, G à 6.50 ; lièvres, 
7 fr. la livre . canards sauvages, 12 à 14 fr. 
pièce ; sarcelles, 4 lr. ; bécasses, 14fr. ; bécas
sines, 3.50 ; grives 1.75 à 2 fr. ; merles, 1.50.

■ac

fr.

perdrix, ' 
lièvres, 25 
17 fr. l’un 
poulets, 
dindes,
3,50 1, livre 
de terre 
l’un : i 
bruifelte

porcs

4.5CG à G.000 fr. la pal- 
à 440 fr. les 100 kilos. ; 
à 2.700 fr. ; vaches lai- 

■ génisses, 1.800 à 2.600 
h-, les 100 kilos ; pores 

nqurrains; 150

NEVERS. — A la foire d’hier, on. cotait : 
Bœufs de travail amenés deux paires, ven
dus 2 paires, 7.800 fr.: Se boucherie, amenés 20, 
vendus 10, 460 ir les 100 kilos : taureaux, ame
né 1. vendu 1, 4io fr. les 100 kilos ; vaches de 
boucherie, amenées io, vendues 8, 460 fr. les 
100 kilos ; vaches laitières, amenées 55 ; ven- --------------- ,. ____________ ...
dues 45 , 3.300 francs pièce ; veaux de boucherie cel Bridot ; 6‘ Danse norvégienne (Grieg) ; 7* 
amenés 4 ; vendus 4. 7 francs le kilo ; moutons . Madame Chrysanthème (A. Messager-Delsaux) ; 
amenés 32 • vendus 32, / francs le kilo ; chè-: 8“ Clair de lune (Debussy) • 9° Arlequin, solo 
vres, amenées b : vendues 2, 70 francs ; porcs : de violoncelle (Popper) ; 10’ Sous tes tilleuls 
gras, amenés 40 vendus 35 ; élèves, amenés (Massenet) ; 11” Jacky blues (Billy Fray) : 12” 
45 : vendus 30 28i) Tancs pièce ; porcs de lait, ‘ j- .
amenés 45 ■ 'vendus 30, <280 iirancs pièce ;' 

'chevaux de trait, amenés la i vendus 10, 3.200 
■francs pièce ; demi-sang, amenés 10 : vendus u. 
2.100 francs pièce '■ poulains, amenés 30- ; ven
dus 10, 2.100 francs : juments, amenées 40 ; 
vendues 10. 2.300 francs- : ânes, amenés, 20 ;.
Vendus 10, 600' francs ; mulets., amenés. 1; ven
dus, 1, 1.500 trancs pièce. . .

) — Au marché, on .cotait ■' beurra, le demi-kilo, 
8 francs • æuïs, la douzaine, 10 fr. bœufs de 
conserve, '6,50 • fromages de vache, pièce, 1,60 ;- 
pommes 'de terre le kilo, O.bO ; haricots, le litre, 
2.50 • choux, la pièce, 1 T. ; oignons ,1e kilo, 
0.75 : carottes, 1.- kilo, 0.75 ; oies ,1a pièce, 25 
francs ; poulets, la pièce, 20 francs : canards, 
la pièce. 15 francs ; dindes, la pièce, 40 francs ; 
lapins, la pièce, 22 francs ; foin, les 500 kilos, 
120 francs ; paille, les 500 Kilos, 95 francs ; qrge 
105 francs départ ■ avoine, 98 fr. départ ; seigle, 
95 fr. départ*; blé, 132 fr. départ ; farine,, 177 
fr. rendue en boulangerie . son, 70 fr. départ ; 
le tout aux 100 kilos ; hœin, le kilo, de 7 à 18 fr. 
veau, le kilo, de 11 à 16 francs ; mouton, 1e kilo 
de 11 à 16 francs ; viande congelée, bœuf, le 
kilo, de 5 â 14 francs ; mouton, le kilo, de 7 à 
12 francs.

PIERRE. — On celait : beurre, 15.50 à 17 fr. 
le kilo ; œufs, 8 à 8.50 la douzaine- ; pigeons, 
10 à 11 fr. a paire ; poulets gros, 19.75 à 24 
fr : moyens 15.75 à 19.50 ; petits, 14 à 15.50 ; . , , ... ... -. -, -
pœiies. 17 â 24 fr.' canards, 12 à 14 fr. ; la- membre du consed de a solidarité sociale, 
pins, 16 à 30 fr. : lapereaux. 3 à 4Tr. ; canards L. A heures, radio-diffusion de la soiree 
sauvages, 13 à 15 fr. ; perdrix, 10 à 11 fr. ; gri
ves, 1.50 il 1.75 ; 'merles, 1.50 à 1.75 ; dindes, 
8. à. 9.50 1e kilo ; oies, 9 à 9.50 : lièvres, 13 à 14 
francs ; maïs en grains, 118 à 120 fr. les 100 
kilos ; moulu, 122 à 123 ; gaudes, 195 â 198 fr. 
orges, 110 à 112 fr. ; avoines, 108 à 110 fr.

SAINT-AMAND-MONTROND. — On cotait
600 paires de r-oulets, 25. à 40 fr. la paire ; 400 .siens.
paires de dindes, 80 à 120 tr. la paire; 300 paires I Programme : 1. Berceuse (Gretchaninoff) ; 
d’oeis, 60 à 90 fr. la paire ; 50 paires, de ca
nards, 25 a 30 fr. la paire ; 200 lapins, 13 â | 
25 fr. pièce ; 100 douzaines d’œufs, 8 à 9 fr. la 
douzaine ; 300 fromages de 1.25. à 1.50 pièce ; 
150 kilos de: beurre. 13" à 14 fr. le kilo ; 30 veaux 
6 à 7 fr. le kilo 150 double décalitres de pom
mes de terre, G à 8 fr. le double décalitre ;
double décalitres d’avoine,, â 11 fr. le doublé 
décalitre ; 10 double décalitres de haricots, bu 
à 40 fr. le doulde décalitre.

SAINT-SAULGE. — On cotait : beurre, .6,ut) 
a 7 francs la livre ; œufs, b à 8,50 la douzaine ; 
pouléls, 22 à 30 fr. la pane ; oies, 28 à 34 fr. 
pièce ; lapins, 16 à 26 francs pièce ; fromages, 

,î à 1,25 ; pommes, 3 fr. 1e quarteron ; pommes 
de terre 8 fr. le double décalitre.

VICHY. — A la dernière foire on cotait : 
bœufs, gras, 4.20 à. 5 fr. le kilo ; bœufs mai
gres, 5.500 à 9.000 fr. la paire ; vaches grasses, 
4.30 à 4.75 te kilo ; vaches maigres, 1.700 à 
2.500 fr. pièce ; vaches laitières, 2.800 à"4.(KiO 
fr. pièce ; veaux de boucherie, 6 à 6.50 le ki
lo ; veaux d’élève, 2,000 à 2.5Û0 fr. pièce : mou
ton, 6.20 à 6.50 le kilo : porcs gras; 6.30 à 6.60 
le kilo • porcs laitons, 90 à. 160 rf. pièce ; porcs 
nourrains, 160 à 260 - fr. pièce ; chevaux, 2.000 
à 2.400 fr. pièce ; ânes, 700 à 900 fr. pièce.

Gigue et finale du ballet 'd’Henri VIII (Saint- 
Saëns).

A 20 h. 30, racio-jazz par « The Merry mal; 
jazz »,..sous la direction de'E. Margouliès.

kers

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 10 h. 30, radio-diffusion de la séance 

formelle de clôture du 41’ congrès de la liQ . 
do l’enseignement sous la présidence effective 
de M. Daladier, ministre de l’instruction Pu
blique. M, Beuglé, professeur à la Sorbonne, 
vice-président de la ligue française de l'ensei
gnement, présentera le rapport moral du con
grès ; MM. François Albert, ancien ministre 
de l'instruction Pübliquo ; Lapie, recteur de 
l’Académie de Paris, et Daladier, ministre de 
l'instruction Publique, prendront la parole.

A 16 h., dans le grand amphithéâtre de l’ins
titut Océanographique, 195, rue Saint-Jacques, 
à. l'occasion de la VIII0 assemblée générale de 
l’association, française pour la Société des Na
tions, radio-diffusion des conférences de M. AL 
bert Thomas, directeur du bureau internatio
nal du travail ; ’M. Julien Luchaire, directeur 
dé ITnstllut international càe coopération intel
lectuel ; M. A. de Monzie, niinistee des Travaux 
Publics.

A 20 il. 45, causerie ; Sur les fortifications : 
une œuvre sociale par Mme Malaterre Sellier,

.. „ ._____ radio-diffusion de la soirée ar
tistique donnée par les organisations artisti
ques Fornandeau avec le concours de Mlles Ma
deleine Dellinger, de la schola Cantorum, Mo- 
nyce Derlest. du Casino de Monte-Carlo, MM. 
Georges Héritier, de la société de lecture et de 

I récitation, Louis Soreau, baryton des Concerts 
Classiques, Joseph Be.madi, violoncelliste vir- 

: ' tuose, Charles Heniièquin, des Concerts Pari-

Pen-

F.
Les 

M. le 
; M. 

Natadi

TOUR EFFEIL
De 18 à 19 h. 05, journal parlé par T. S.
Programme : M. Chartes Oulmont, 

hommes dont on parte dans l’intimité » 
Dr Pierre Vachet, « L’actualité médicale 
J. Maigret. « Un grand port africain ;
des Pierres » ; M. Marc Fayssinet. « Le person
nage de la semaine » ; M. Edmond Laskiné, 
« Les événements de la politique extérieure » ; 
M. Jules Haag, « Le sujet du jour » ; Scène 
dune pièce nouvelle actuellement jouée à Pa
ris, par Mme Gabriel lYistan-Francûni ; Les 
échos, par tous tes collaborateurs. Page musi
cale : « Scène de la forêt » (Schumann) piano, 
par Mlle Andrée Téyssonnière, de la Schola 
Cantorum.

« Terre de suspicion », 
Armandy ; Les nouvelles 
nières nouvelles

De 19 h. 30 à 2t heures, 
concours de Mmes Mary 
Lyrique, Lucy Gay, cantatrices 
viol-oniste. 1“‘ ' ’
rie* Bêche, 1 ...__ ,
servatoire et de 1 orchestre des Amis de la Tour. 
Eiffel.

Programme : Clioral (J. S. Bach) ; Symphonie 
(Haydn) par l'orchestre ; Au clair de lune .(Lulli;: 
Bonjour Suzon (Pessard) par Mme Mary Stelly ; 
Trio (Mozart) par 1e trio des Amis de la Tour ; 
Mélodies anciennes, par Mlle Lucie Gay ; Lie- 
besfeid, vieux refrains viennois (Kreisler) violon 
Mlle Popina Ruozzo ; Epigranmie (Schiffè) ; 
Profil do Parisienne (F. Mage) chant, Mlle Mary 
Stelly ; Pièces pour piano par M. Béché ; Mélo
dies modernes par Mlle Lucy Gay ; Pavane 
pour une Infants défunte (Ravel) par l'orchestre; 
Pièces modernes pour piano, par M. Maurice 
Béché.

roman de M. André 
sportives ; Les der-

radio-concert avec la 
Stelly, de la Gaîté 

, _____ (.. .; ; Pepina Ruozzô,
T’’ prix du Conservatoire ; M. Mau- 

. pianiste, virtuose, 1er prix du Con-

Officiers ministériels
Etudes de :

Maurice BÉGfW
avoué à Nevers

31, rue Ra-Fayette
Et de

JVr COTE 
notaire à Fourchambault 

(Nièvre)

BRILLANT? DURABLE

Messieurs GY et MORAND, informe leur 
clientèle qu'ils feront la vente d'un beau lot 
do vaches, le mardi 15, à l’hôtel Villepreux à 
La Guerche et le 16 à Chantenay-Saint-Imbert 
(Nièvre).

MANUFACTURES FRANÇAISES 

D’AMEUBLEMENTS 
COLLET - MERIAUO

Varenoes-Bur.-Alliar (AJWi

STOCK VISIBLE 30.000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente dimanches et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep. 
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DÜ CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

Catalogise
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions -photographiques avec choix 
complet ; Literie. Sièges. Chambres, 
Salles à manger. Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom- 
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

VENTE JUDICIAIRE
ENCHERES PUBLIQUES 

D’UN

Fonds de Commerce 
fflôtelOafé-Bestaei’ant 

avec Salle de tas
sis à Fourchambault, route de 
Nevers, ns 23 bis, connu sous 
le nom d’ « HOTEL DU NI
VERNAIS ».

Appartenant aux époux MOR- 
G AND-GENOUX.

L’adjudication aura lieu le 
DIMANCHE 10 JANVIER 1926, 
à 2 heures du soir, à Fourcham- 
bault, en l’étude et par le mi
nistère de M« COTE, notaire.

Les frais de poursuites sont 
payables en sus du prix.

L’adjudicataire sera, tenu de 
remettre, au moment de T ad
judication, une pièce d’état civil 
justificative de son identité (Loi 
du 1er mars 1928).

AUX

liera et te matériel servant à 
son exploitation.

Tel' au surplus que ledit fonds 
se poursuit et comporte sans 
exception ni réserve.

MISE A PRIX
Outre les charges, clauses, et 

conditions insérées au cahier 
des charges dressé par M’ 
COTE, notaire, et dépoé en son 
étude, le fonds d-c commerce 
ci-dessus désigné sera exposé 
aux enchères, en. un lot. sur la 
mise à prix de cina mille francs 
fixée par le jugement sus- 
énoncé, ci................ 5,'ÛOÛ fr.

L’acquéreur devra, en outre, 
en plus de son prix d’adjudica
tion et des frais de. poui-suit’es 
de vente, reprendre à la prise 
de possession à dire d’experts, 
i'e stock de marchandises, vins, 
liqueurs, etc..., existant dans 
le fonds. Il en payera comp
tant la valeur ainsi déterminée.

Fait et rédigé à Nevers, 1e 
dix novembre mil neuf cent 
vingt-cinq, par l’avoué soussi
gné :

Signé : M. BECIIARD.
Enregistré à Nevei’s, le -dé

cembre 1925, folio . , case ; 
reçu trois francs soixante cen
times.

Signé : POUVESLE.

M;se à prix: 5.000francs
Pour tous renseignements, 

s’adresser â :.
ï“ M’ Maurice BECHARD, 

avoué à Nevers, 31, rue La- 
Fayette ;

2* M° COTE, notaire à Four- 
chamibaurt, rédacteur et déposi
taire du cahier des charges.

32.148

Etude de M” MARTIN, 
notaire à Entrains (Nièvre).
A affermer le 1« mai 1926
DOMAINE DE MOUILLENS 

commune d’Etais (Yonne), con
tenant S2 hectares environ.

S’adr. à M. de VlLLENÂüT, 
i ropriétaire au. 
commune d’Etais, 
MARTIN, notaire.

Colombier, 
ou à. MJ 

31.862

Etude de Ma RANGEON 
notaire à Corbigny

A AFFERMER 
pour Je 11 novembre 1926

LE DOMAINE
DE BENOIT-BERT 

commune do Chaumot, à 2 kil. 
de Corbigny, 
hectares.

S’adresser à 
DELECLUSE, 
Parchemiaerie, 
M° RANGEON, notaire.

contenant 68

M. le colonel 
13. rue de la 
à Nevers, ou à

' ' 32.085

Etude de M’ BEAUGONIN 
-■notaire -h Saint-Saulge

A AFFERMER 
par adjudication 

à Saint-Saulge. en l’étude de M* 
YU.'.UCCNIN, te —.—Mi 2 jan-

Comprenant :
1’ La Réserve, avec jolis maison de maître ........... 11 h. 32
2* Le domaine de la Réserve ...............   51
3” Le grande domaine des Cors ............................. 78 27
4” Le pré Bisson ...................................................... 1 72
5* Diverses parcelles détachées de prés et terres.. 2 G0.
G” La Mine ................................................................. 28

Contenance totale ..................... 172 h. 91
Jouissance réelle ; avril pu novembre 1926

La Locature des SEIGNES
située à Meaunes (Allier)

Comprenant : bâtiments d’exploitation, terres et prés, d’une 
contenance de 12 hectares environ.

Jouissance réelle immédiate

Le Domaifle des Petits-Cours
situé commune de Chemilïy, à 9 kilomètres de Moulins-sur-Alliar 

Comprenant : bâtiments" d’exploitation, terres, prés et vignes 
d’une contenance de 20 hectares environ.

Jouissance réelle : 11 novembre 1926

Le Vignoble de Montïgny
situé à Monétày-sur-Allier

Comprenant :
1” Une très belle maison de maître, confortable, et ses dépen

dances. Très belfe vue sur la vallée de T Allier ;
2“ Maison et bâtiments d’exploitation avec 7 hect. 50 environ 

de terres, prés et vignes.
Jouissance réelle : 11 novembre 1926 

__________ ______________________________________ 32.134 
Etude de M* de VERNON, docteur en droit, notaire à Cusset

A vendre à l’amiable, en bloc ou en détail

Propriété
sise aux Quittons, commune deBost (Allier) (ancienne propriété 
de M. Chervin), comprenant :

1” Petite maison de maîtreavec jardin et dépendances, bâ
timents nécessaires pour l’ex-ploitation d’une locaterie.

2” Locaterie des Huguenotsou de la Muette, en bordure ds 
la route, bâtiments en bon état-, cour, jardin, terres et prés 
d’ëxcellente qualité.

Contenance totale : 15 hecta-res environ.
Entrée en jouissance de suite.
Les bâtiments article l’r sont libres et la locaterie est exploi

tée à métayage.
Facilités de paiements.
Il sera perçu en sus des prix’5 % à titre d’épingles.
Pour tous renseignements et traiter s'adresser à ; T Agence 

CHARTIER, avenue de la GareVicliy, télép. 28-38. 
Et à MM. BUISSON et GAUTHIER, 62, avenue de la Gare, 

Vichy, téléph. 22-05. 31814

A VENDRE A L’AMIABLE
éri bloc, par lots ou au détail, au gré des amateurs

Le domaine de Bois-Gizet
sis communes de S'avigny-Poil-Foi et Rémilly 

et à 5 km de la Gare 
Comprenant :

Bâtiments d’habitation et d’exploitation en bon état.
Terrés de culture ........................    40 ha.
Prés ..........      15 lia.

CONCOURS

Complétez chaque doigt de la main par des nombres compris 
entré 1 et 25 de façon à obtenir dans chaque doigt le total de 65 ; ne pas 
répéter 2 fois le même chiffre.

On fait savoir à tous ceux 
qu’il appartiendra que, par 
suite et en exécution d’un juge
ment rendu contradictoirement 
par te Tribunal de commerce 
de 'Nevers. 
mil neuf < 
gistré.

. Il. sera, 
suites et <

1” M. 
négociant, 
lement à Marzy, 
zières, « agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité 
de commun en biens avec Ma
dame Marie BÛURNAT, son 
épouse décédée et encore com
me usufruitier du quart des 
biens -composant, sa. succession 
au jour de son décès par appli
cation de l’article 767 du Code 
civil ».

2" Madame Léonie BARBA
RAT, épouse assistée et auto
risée de M. LACOLX Louis, 
fermier à TazièreS, commune 
de Ma.rzy, et ledit M. LACOUX 
pour Ta validité. « agissant la
dite dame BARBARAT-LA- 
GOUX, épouse BARBARAT, sa 
mère décédée ».

Demandeurs ayant M’ BE- 
CHARD pour avoué et en l’étu
de duquel élection de domicile 
est faite.

En présence oü eux dûment 
appelés de :

1’ M, Jean MORGAND, négo
ciant. demeurant à. Fourcham
bault, route de Nevers, n’ 23 
lus, prist tant en son nom per
sonnel que pour assister et'au
toriser -son épouse ci-après 
nommée.

2” Madame Julie GENOUX, 
épouse de M. Jean MORGAND 
sus-nommé, demeurant de droit 
avec lui, à Fourchambault, 
route de Nevers. (Propriétaire 
du fonds).

Et de tous autres intéressés. 
! Procédé le dimanche dix jan
vier mil neuf cent vingt-cinq, 
à quatorze heures, en l’étude 
et par le ministère de M® COTE, 
notaire à Fourchambault (Niè
vre), commis à cet effet par le 

. jugement sus-én-oncé, à fa 
I vente aux enchères publiques, 

au plus offrant et dernier en 
chérisseur. du fonds de com
merce dont la désignation suit 
et appartenant, aux époux MOR- 

| GAN’D-GENOUX. savoir :
DESIGNATION

FONDS DE COMMERCE 
A VENDRE

fonds de commerce d hôtel,

BEAUGONIN, le samedi 
vier 1926. à 10 heures, 

DEUX PRES 
situés commune de 
Marie, savoir : .

Le pré des Veaux, de 
38 a.

La prairie, de 16 h.
S'adresser pour ' __ _

domaine NOBLOT, par Saint- 
Saulge, 32.084

Etude‘de M° SOULAT, notaire 
à St-Parize-lé-Châtel (Nièvre)

Sainte-
11 ha.

visiter au

DU

Tout lecteur qui donnera une solution exacte avant le 5 décembre recevra une

ŒUVRE D’ART
d’une valeur d© 50 francs

Découpez, cette annonce et adressez-Ia avec votre réponse au 
'. SERVICE DES CONCOURS, 48, Rue Montmartre, PARIS 

JOINDRE UNE ENVELOPPE TIMBRÉE PORTANT VOTRE ADRESSE

RIEN A PAYER POUR PARTICIPER A CE CONCOURS

le trois décembre 
cent vingt-cinq, enre-

aux requêtes, pour- 
diligences de : 
Michel BARBARAT, 

. demeurant actuel- 
lieu de Ta-

Etude de M' BOUQUILLARD
Docteur en droit 
Notaire à Nevers

A LOUER OU A VENDRE
GRAND IMMEUBLE 

pouvant convenir à tous com
merces ou industries, sis à Ne
vers, rue de Gonzague, n" 4, 
à proximité de l%gare.

Contenance 800 mètres car
rés environ dont 650 mètres’ 
couverts. Belles constructions. 
Grands sous-soïs.

Entrée en jouissance immé
diate.

Pour tous renseignements et 
pour traiter s’adresser à M° 
BOUQUILLARD. 32.136

Etude de M” DURBISE 
notaire à Brinion-sur-Beuvron

A vendre par adjudication 
amiable

.A Saint-Parize-le-Châtel, en 
l’étude de Ms Soulat, le diman
che 20 décembre 1925, à 14 
heures.

UNE MAISON
A usage de commerce

Située aux Bruyères Radon, 
commune de Luthenay-Uxeloup 
comprenant : un corps de bâti
ment ayant quatre pièces, gre
nier au-dessus.- grange, écu
rie et hangar ; cour, jardin et 
terre labourable dans laquelle 
existe un lavoir ; le tout d’un 
seul tenant contenant environ 
20 a. 10 c.

La mise à prix sera indiquée 
au moment de l’adjudication.

S'adresser pour visiter à Mme 
veuve FROMENTE, aux Bruyè
res-Radon et pour tous rensei
gnements à M‘ SOULAT. 31905

A AFFERMER 
pour entrer en jouissance 
!■» mai 1926.

UN MOULIN
dit « Moulin de Changy », com
mune de Nêuville-sous-Brinon, 
comprenant bâtiments et 8 hec
tares de prés et terres.

S'adresser à M« DURBISE, 
notaire. 32.135

le

Etude de M° GASSIN 
notaire à Graçày

A CEDER
FONDS DE COMMERCE, 

ploité à Graçay (Cher). Très bon 
matériel.

S’adresser à M” GASSIN.
32.049

ex-

Etude de M« BLANDIN 
notaire A Rouvray (C.-d’Or) 

A CEDER

PART D’ASSOCIE dans entre
prise de menuiserie mécanique 
à Rouvray.

S’adresser h M. BLANDIN, 
notaire. 32.110

MAIRIE de tannay

.Tuilerie et Petit Etang.
i’-è tout d’une étendue dé '55 ha. et d’un &ul tenant en 

bordure de la route et l’.'iïn (i :rA.’s facile.
On traite dès maintenant

Les propositions d’échange seront examinées 
Facilités de paiement

Epingles 5 % en sus des prix
S’adresser pour tous renseignements et traiter :
1” à M. DURIAÜX, à Saint-Honoré-les-Bains, téléph. n” 23 ;

' 2° à M. LECÜYER. 1, rus du Rempart, â Nevers. téléph. 4-29;
3* à MM. BERNHEIM Frères et Fils. 23, rue de l’Aroade. à 

Paris (88), téléph. : Gutenberg 13-88. 31.657
A VENDRE A L’AMIABLE

PETITE PROPRIÉTÉ
sise à Bucherollcs, commune de Marzy, et à 3 km. de Nevers. 

Comprenant : ;
Maison d’habitation et bâtiments d’exnloilation, dépendances 

en très bon état, en bordure de la route d’e Nevers à Marzy.
Prés et terres de très bonne qualité, le tout forme un bel 

enclos de 4 ha environ.
On traite dès maintenant. — Jouissance immédiate 

S’adresser pour tous renseignements, visiter et traiter : 
1” A M. LECÜYER, 16, rue du Rempart, à Nevers, téléph. 4-29. 
2” A MM. BERNHEIM Frères et Fils. 23, rue de l’Arcade, à

Paris, téléph. Gutenberg 13-88. 30.893

HOSPICE DE VARZY (Nièvre)

Dimanche 20 ôiécembre, a 
14 h. 30, à l’hospice,

VENTE AUX ENCHERES
Epinette Erard 1802, grand 

cadre doré Louis XIV, vieux 
buffet dressoir, vieux' coffre, 
fauteuil ancien, gué-ridoii, 3 
rouets, 2 plats, ■ 7 assiettes. 30 
gobelets' en étain, .-3 -hassinoh... 
res, 3 pochons cüiVre; lampes - ‘ 
anciennes,,, balustrades., de- fené- ■. 
tres, girouettes fer forgé, etc,

10 % en sus des enchères ; 15 
0/0 pour les objets soumis, à la. ■ 
taxe de luxe. 32.054 .
^IMMEUBLE à usage dTÏÔTËL’ ’ 
meublé ou non meublé, propré 
à tout commerce, situé au cèii- . ■ 
tre dans un canton de la Niè
vre, ainsi que plusieurs voi
tures.

Bureau du journal. 31.983

Le ____ .
restaurant et café, avec salle 
de danse, connu sous le nom 
de « Hôtel du Nivernais », que 
Monsieur et Madame MOR- 
CTAND exploitent à Fourcham- 
bault, route de Nevers, n‘ 23 
bis, dans un tènement d’immeu- 
bi'es appartenant aux consorts 
NIQUET, sis à l’angle de cette 
rue et de la rue de Commentry, 
et comprnant :

1" L’enseigne, le nom com
mercial, la clientèle et l’acha
landage v attachés, ainsi que 
fe droit à' la licence pour le dé
bit des vins et spiritueux.

2’ Le droit pour le temps qui 
en reste à courir à compter du 
jour de l’entrée en jouissance, 
du bail des lieux où s'exploite 
ledit fonds.

2” Les différents, objets mobi-

Le 27 courant, à 14 heures, 
.. sera procédé à la location, 
par voie d’adjudication, salle 
de la mairie, d’une maison (an
cien presbytère), appartenant à 
la commune, composée de 8 
pièces au rez-de-chaussée, avec 
cave, grenier et dépendances. 
Grande" cour devant et jardin 
derrière.

Pour visiter s’adresser à la 
mairie. 32.706

il

A céder, par suite de décès, 
l’ETUDE de M» BRIAND, no
taire à Billy-sur-Oisy.

S’adresser pour renseigne
ments à Mme BRIAND ou à M' 
ROBERT, notaire à Clamecy, 
gérant do l’étude. 32.087

M’ VILLEPREVX, notaire à 
Jouet-sur-l’Aubois (Cher), de
mande CLERC aux actes cou
rants. inventaires et petites. H- 
quidattons. 32.015

Etüde de M’ BELLOCQ 
notaire à Lormes (Nièvre)

A VENDRE
par adjudication volontaire
Le samedi 9 janvier 1926, à 

14 heures, à Lormes.
En l’étude et par le ministère 

de M° BELLOCQ. notaire.
UNE PROPRIETE, située sur 

des communes c:e Lormes, Bras- 
sy et Gacogne, comprenant :

Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, terres, prés et 
bois, situés en grande partie à 
ITIuiy-Morin, commune de Lor
mes.

Contenance totale des terres, 
prés et bois : 20 hectares en
viron.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M» BELLOCQ, ré
dacteur du cahier des charges.

32.058
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Bureau des domaines de Nevers

VENTE AUX ENCHERES
Le samedi 19 décembre 1925. 

à 14 heures, à la mairie de 
Nevers, de

Sons de blé, 400 quint.
Sons de seigle, 44 quit. 30
Criblures, 40 quint.
Gruaux à. 20
Gruaux à 30
/Vu comptant 

pour frais.
Le Receveur

%. 40 quint.
%, 200 quint.
—•9 0/0 en sus
des Domaines : 

POUVsESLE.

Etudes de :
M» CORNIER, notaire 

Et de Me LARUE, 
greffier à Varzy

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au buisson d’ûudan, le di- 
manche 27 décembre 1925, à 10 
heures du matin.

Au domicile de M. Edme 
DOURNEAU.

Dn vendra. : lits, literie, chai
ses, poêle, horloge, armoires, 
draps et linge, vaisselle, verre
rie, brouette, outils et divers 
autres objets.

Au comptant, 16 0/0 en sus.
32.137

Etudes de M” CHOTIER,.notaire à Arnay-Ie-Duc (Côte-d’Or), et 
de M” SILLON, notaire h Sully-Ie-Ghâteau (S.-et.L.)

A VENDRE
En bloc ou par lots, au gré des amateurs

Le mercredi 23 décembre 1925 à Visignot, salle libre de Tau- 
bergo Ficliot, à 13 heures. • '

Le beau domaine de VISIGNOT
Situé commune de Vievy, près Arnay-le-Duc (Côte-d’Or).
Comprenant : UNE MAISON BOURGEOISE, DEUX MAISONS 

DE FERME, 46 HECTARES DE PRES ET PATURES ET 21 
HECTARES DE TERRE, exploité par M. Grandbouché.

Nota. —- Avec chaque groupe de bâtiment on peut constituer 
deux beaux lots de propriété.

On peut traiter dès maintenant.
Pour tous renseignements s’adresser aux notaires.
Et pour traiter :
A M. J. BILLARD, géomètre-expert à Vievy (Côte-d’Or) tél. 1.
A M. Charles BELORGEY, h Pouilly-en-Auxois (téléph. 7).
Ou à MM..BRISSAC Frères 18-20, boulevard des Brosses, 

Dijon (téléph, 995). 31967

Etude de M8 GROSJEAN, nolaire à Monceaux-le-Comte; (Nièvre)
A VENDRE A L’AMIABLE

Le dimanche 20 décembre 1925, à Monceaux-le-Comte, à 
13 heures.

I. - LE BOIS RAPE de 48 hect 70 a.
En 4 coupes, suc Clamecy,

IL - GRAND TAILLIS de 51 hect.
En 5 coupes, sur Villiers-sur-Yonne

Sol et Superficie
Nota. — Très bons bois, essence dominante : chêne, séparés 

par voie ferrée Cercy-Clamecy —- Exploitation; par eau ou gare 
Clamecy à 5 km.

Notice sur demande — On peut traiter dès maintenant
Il sera perçu 5 % d’étrennes en sus des prix

S'adresser pour* visiter ; â1 M. PICARD, à Beaugy, près Cla
mecy. ,

Pour renseignements : à M’ GROSJEAN, notaire.
Et pour traiter :
A M. Léon PERRIN. Le Pavillon, Corbigny (Téléph. : 34).
A M Charles BELORGEY, à Pouilly-en-Auxois (Côte-d’Or) • 

(Télénli. : 7)
Ou à MM. BRISAC Frères, 18 et 20, boulevard de Brosses 

Dijon. (Téléph. : 9.95). 31.459

Etudes de Henri CHARRIER et Maurice LEMOINE, 
avoués à Cosne-sur-Loire ; Et de M’ CHOLLET, notaire 
à Cosne-sur-Loire (Nièvre),

VENTE AUX ENCHERES SUR LICITATION 
En l’étude de M Chollet, no taire à Cosne (Nièvre). 
Le 22 décembre 1925, à 14 heures.

La Propriété de MONTCHEVREAO
communes de Cosne, Cours, Saint-Père (Nièvre), de 254 hec
tares environ. 1 -

Comprenant : château. 2 fermes, bois, terres, prés.
Mise à prix : 350.000 francs.
A deux kilomètres de Çcsné(ligne du Bourbonnais). Arrêt 

de tous les express (3 heurês de Paris). Très belle chasse.
Pour renseignements s’adresser à M'» CHARRIER et LE

MOINE, et à M’ CHOLLET, dépositaire du cahier des charges, ...... 31,5S5

Cabinet de M. PICARD 
34 bis, avenue de. la Gare

• 'Nevers
A vendre à l’amiable 
TRES BELLE VILLA 

D’AGREMENT 
Environs de Nevers, près -. 

gare P.-L.-M., 20 pièces, garage 
d’auto, belle vue sur Nevers, 
la Loire et environs. Confort 
moderne. Chauffage central. 
Eau, électricité, téléphone, T. 
S. F., paratonnerre. Disponible 
de suite. Facilités de paiement. 

S’adresser pour visiter et . 
traiter à M. PICARD, 34 bis, 
avenue de la Gare, Nevers.

3191?::
A CEDER À MONTLUÇQN 

Boulevard de Courtais 
Droit au bail

Prix à débattre. BEAU MAGA
SIN. Bail 16 ans. Propre à tout 
genre de commerce. Jouissance 
le Ie’ ianvier 1926.

S’adr. AGENCE LACROIX, 2fi 
rue du Commerce, Bourges.

A CEDER 
Préfecture Centre 

Rue très passagère plein cen
tre- du commerce. Droit au bail. 
Prix 50.000 fr. Long bail. Loy. 
intéressant. BEAU MAGASIN, ■ 
vastes dépendances, grand loge- . 
ment. Facilités s.-louer. — 4606 

S’adr. AGENCE LACROIX, 2Ü :. 
rue du Commerce, Bourges.

OCCASION 
A prendre de suite 

Ville d’eau du Centre 
BOULANGERIE-PATISSERIE 

Prix 55.000 fr. Bail à volonté, 1 
beau logement. Propre à tout 
genre de commerce. .Matériel 
nécessaire.

S’adr. AGENCE LACROIX, 23 
rue du Commerce, Bourges.

31764

trente 
ie isiwrlétés
PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Sancoins (Cher), belle bâtisse, 
convenant toute industrie, sus
ceptible d’ûtre lotie, belle mai
son bourgeoise, ateliers, han
gars, jardin, surface total® 
3.500 m. couvert. 1.400, facilités, 
de paiement.

Ecrire AUBIN, 14, rue Sainte» 
Philomène, Toulouse (H. G.)

32.047
MAISON d’habitation située 

aux Eaubues, commune de 
Chaulgnes, comprenant deux 
grandes pièces, gi'ange. vouée, 
cave, toit et jardin, un hectare 
de terre et 25 ares de vignét 
libre de location.

Pour renseignements s’adres< 
ser à Mme Auguste GODARD;, 
au Petit-Varenne. commune dà 
Germigny-sur-Loire (Nièvre). 
 32.129

de propriétés
AchètOTÏoMr’oomptant FC’ïhÈrf 

bonne à exploiter.
S’adresser à M. BOURNTLHAS 

bois, à Co-trrpière (Puy-de-Dôme)..;
31759



m 6 PARIS CENTRE 13-12-1925
Etude de M* Pierre PLAIGNAUD avoué à Paris, rue des Pyramides, n* 14

Vente sur Publications Judiciaires
au plus offrant et dernier enchérisseur

•En l’audience des criées du Tribunal civil depremière instance du département de la Seine, 
eéant au Palais de Justice, à Paris, salle ordi- naire. desdites audiences,

EN WfM LOT : O’W.-xE

Grande UsineDits « USINE DE LA PIQUE »

sortie des voies de la Compagnie, un appareil 
de changement et croisement de la voie angle 
(J,13 . doublant la voie pour se raccorder à la 
voie unique par un même appareil placé en 
sens inverse en face le. magasin des pièces 
finies ; la voie unique continue, contournant la 
partie Ouest eu bâtiment des fonderies, ou un 
autre appareil de chargement, avec croisement 
symétrique est installé, dirigeant une deuxième 
voie en sens inverse, allant-au magasin des 
pièces finies au quai de chargement.

La voie unique continue côté Est de l’usine où 
un aiguillage avec croisement angle 0,16 à 
droite est installé en face le monte-charge des 
fonderies dirigeant une voie dans l’extrémité 
de l’atelier d’ébarbage, la voie unique princi
pale continue jusqu’en face le bâtiment de 
l’ancienne centrale où une estaca.de de déchar
gement est installée pour le transbordement du 
charbon dans l’usine du Bas.

Avec différents bâtiments, étang, logements ouvriers et le matériel-immeuble par destination, 
■ le tout à usage de fonderie et fabrication d’essieux.

- SISE A NEVERS
Rue de la Pique et rue Jean-Gautherin

ét-par extension sur la commune de Coulangess-leslNevers (Nièvre!.
Avec raccordement. (voie normale) avec la Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon 

et à, la Méditerranée.

L’adjudication aura lieu le mercredi 30 décembre 192-5, à 3 heures de relevée.

ün autre bâtiment contigu au bâtiment ci- 
dessus.

Construction en murs de maçonnerie pour le 
pignon Ouest et façade côté Nord. Charpente en 
bois reposant sur poteaux de bois. Couverture 
en tuiles mécaniques.

Le sol de ce bâtiment est surélevé pour former 
un quai de chargement des wagons.

La surface de ces bâtiments ■ est d’environ 
590 m2.

M. — Bâtiment de l’ancienne Centrale
Bâtiment construit avec charpente mixte bois 

et fer reposant sur poteaux bois, : ..
'Ouest est construite sur mûr de maçonnerie àl 

\ mi-hauteur, le reste -.construit avec pans de 
■bois avec garniture en parpaings enduits de 
mortier. ,

La façade Est est également construite avec 
pans de bois avec garniture de parpaings en
duite de mortier.

Une. séparation est faite entre la partie des 
Chaudières et la machine, construction pans de' 
bois avec parpaings enduits de mortier.

Le pignon Nord est bardé en planches à 
partir de l’entrait de ferme, le reste est com
plètement ouvert.

La partie de e bàt-mênt coh-riant le; mu 
teurs ,:t la machine, comporte un .sous-sol, 
plancher en ciment armé cri sont installés les 
accessoires de la maenine à vapeur, ainsi 
qu’un petit atelier d’entretien pour l’électricité. 

! Ça couverture de ce bâtiment est en tuiles 
' machines, il 

, ' ’ ’l
---------  —------- - seulement-, une 

cheminée ronde traverse la. couverture,
La surface .couverte est d’environ 435 m2.

P. — Bâtiments des scies
- Petit bâtiment construction charpente bois 
sur poteaux bois, reposant sur fondations en 
maçonnerie, façade Nord et Sud pans de bois 
avec garniture en tôle ondulée. Pignons Est et 
Ouest pans de bois garniture en planches 
avec un châssis vitré fixe dans chaque pi
gnon. Portes roulantes à deux- vantaux dans 
chaque pignon.. Couverture en tôle ondulée.

La surface de ce petit bâtiment est d’environ 
50 m2.

R. — Bâtiment des Bureaux et habitations
1” Bureaux et logement du concierge.
Bâtiment construit: en murs de maçonnerie, 

charpente bois, couvèrture partie en tuiles 
plates et versant en ardoise (ferme à la Man- 
sard)

2” Bâtiment. Habitation du directeur.
Bâtiment contigu à celui des bureaux, cons

truction en murs dè maçoimerie, avec, un étage 
charpente, bois et ferme "à. la Mansard, teouver- 
tu-re en ardoises.
Un,-baKon aü. premier étage, avec deux portes 

! sur ce balcon et deux fenêtres à côté ; eh plus 
deux 'fenêtres dans la partie mansardée! 
, ,W,. pigrm. cAteL .ÇteéêL_d«j.■ fçnê,tres.^„,sur 

►Je; rtieme. pignqn esÇ construit un appentis ser
vait de cuisine,-eoris-ta’iietioh mur des maçonne- 
riëriet briquetage,’, charpente j en -bois et )csuvèri 
ture'en ardoise- (Porte d'eÇtrèe vitrée, sur' façade- 
Sud). .

Sur te’même pignon un autre appentis existe 
contigu au premieç construction en mur de 
maçonnerie, charpente bois, couverture en 
doises, sêryà,n.t de 'débarras.

La surface couverte par ces bâtiments, 
reâux et habitat-ions -’qst .d’environ 265 m2.

U. — Bâtiment dés écuries et garages
1 Bâtirhenl' construction en murs de mâççruje- 

inque?. - • nn,„.Pno SabTerie annexe rié charpente bois, couverture en tuiles-méca-
sms;- ri

fraction en murs de maçonnerie, charpente en, 
bois couverture en fibtd-cifllent ondule

7? Un réservoir en ciment arme de lu métrés mw» ue uiaçu-.
euhe-s environ contigu au bâtiment de la non- rie charpente bois, couverture en ardoisés, 
yélle Sablerie'côte façade Est et des appentis N , ------

•St Un' appentis servant d'abri aux cubilots rie ordinaire, charpente bois, 
d? la-nouvelle Fonderie, contigu à la façade- tuiles mécaniques. ;
Vignon côté Ouest, une partie construite sur ». srnfaoo eom.’ori --- -
mürs - de maçonnerie de briques avec enduit, 8 m. 90 x 6 = 53 m2 40, soit 54 m2 environ.

charpente en bois et couverture en tuiles S. — Magasin à Modèles (rue Jean-Gauuherin) 
mécaniques, l’autre partie au-dessus des ®J*r--l - .= ..
lots’ avec plancher de chargement métal.ique, | 
charpente métallique, couverture en tôle onuu-, 
léC.h» Bâtiment de l’ébarbage.

Ce -bâtiment est contigu à bannexe de Fon- 
■ÿçrfe (voir 3° alinéa) sur la façade _dote~ bel.

On fait .savoir à tous, ceux- qu'il appartiendra ;
Qu’en exécution d'un jugement rendu par la 

ehaœbre du conseil du tribunal civil de la 
fieihe,. te 30 octobre 1925, enregistré ;

Et aux requêtes, poursuites et diligences de :
1* Monsieur Pierre PLANQUE, syndic de 

faillites, demeurant à Paris, n" 6. rue oe Savoie, 
eg&sant eh. qualité , de liquidateur - définitif de 
te liquidation judiciaire de la Société » Le Maté
riel roulant », Société anonyme, ayant pour 
«ïiiet la' fabrication d’essieux, avec forges et 
fonderies, dontete siège est à; Paris-, rue d’Agues.

. seau, .ht ’.♦,( fonction à laquelle il a été-nommé 
par' jugement du Tribunal- de commerce de la 
Séins’en date du 5 mai .1924 enregistré.

2’.'La Société « Le’Matériel’ roulant société 
nnonÿ’tae ci-dessùs qualifiée et domiciliée, agis- 
sâfit 'en tant atïs de besoin aux poursuites et 
diligences de M.. . Dupuis, son president du 
Conseil d’administration, spécialement autorisé 
aux fins dés présentes,'par une délibération du
dit: çonséil eh -date du 27 août .1925, assiste de 
Monsieur . Pierre PLANQUE sus-nommé,

.Ayant pour avoué M« Pierre PLAIGNAUD, de- 
sheurant’ à Paris, rue. des Pyramides, n’ 14.

H sera, le mercredi 30’ décembre 1925, à deux 
heures de relevé, procédé, en l’audience des 
criées du Tribunal civil de première instance du 
département de la Seine, salle ordinaire dès- 
dites audiences, au Palais de Justice, a Paris, 
fi'la-vente sur publications judiciaires, en un 
seul lot, au plus offrant et dernier enchérisseur,

Uiie Grande usine, sise â Nevers (Nièvre), dite mécaniques. Dans la salle- des ........ ,
Usine de la Pique, avec entrée sur la rue du existe cinq châssis vitrés fixes ; dans le hall 
hMm> nom et nar extension sur la. commune des chaudières deux châssis seulement, une 
deV,Coulànges-les-Nevers, à usage de fonderie, 
fabrication d’essieux. « La Pique », coinprenant.

«uXteierie, forges): ateliers, magasins, batunepte 
star.;— ensemble terrains, pièces d eau, loge- 

ouvrière et le materiel immeuble par des- 
tiSàtion, etc., et composée comme suit :

(La-lettré mise avant chaque, detail de assi
gnation^ indique l’endroit désigné sur le plan 
figurant-Wi^epcHèÿe,5

USINE DU HAUT
î. _  Bâtiments de la fonderie et ébarbage
(surface 5.265 mètres carrés), comprenant
!• Bâtiment principal de l’ancienne fondene 

construit en murs de -«sonnerie, . charpentes 
en bois couverture en-tu^es. mécaniques.

■2” Un- appentis corime Sfepeht principal 
fonderie - côté Nord, construWri en murs 
xnàçonrierie dont une paitis-s?inaçonnerie 
ibriqiies et .charpente.- bois aved.,couverture 
Ardoisés, -l’autre partie avec çha^nte feojs 
couverture en tuiles mécaniques .ô ,

3’- Un 'bâtiment annexe de fonderie,-contigu 
Su bâtiment principal pôté. Est,. const^^n. en 
murs de maçonnerie, charpente mewuquo, 
couverture en tuiles mécaniques. x.,-

4° Bâtiment annexe de fondeiie. dit « Nou- 
v®Ie; Fonderie - ». contigu, coté Ouest, au bati- 
iriêrit ’ princioàl. conètruction ’en -partie -s-uç-’-maj conneries^façades Nord et Sud, maçonneries <ÿ. 
parpaings.. côté façade Ouest, charpente boi , 
ouverture en miles mécaniques toutes les 
charpentes à l’intériem- reposent s jt are co- 
itôiînés en . fonte. entre les mpre . coté .
Nord et Sud. Pignons côté façade Ouest, avec 
bardage en bois au-dessus de l’entrait des fa-

Un .bâtiment annexe de fonderie, 
h celui ci-dessus côté façade -Sud ,

. eti,partie sur murs de maçonnerie a 1
chàrp'entô en bois, couverture en tuiles meca .

f^ricaiion’d’essieux « La coinprenânL

Hivers, enseriible terrains, pièces deau, loge-
et composée comme suit :

,nt chaque, détail de aesi-

içonnêrie, . charpentes 
de 
de 
de 
en 
et

La surface couverte par ce bâtiment est d’en
viron 400 m2.

E. — Bâtiment de chaudronnerie
Petit bâtiment construction entièrement ma- i 

•çonnerie de parpaings avec enduit de mortier, i 
charpente en bois, couverture en tuiles mécani
ques.

Surface couverte 15 m2 environ.
G. — Local du couvreur, charron, menuisier 

et des maçons
Petit bâtiment co-nstruction faite toute en 

bois, charpente et poteaux bois, bardage en 
planches avec couvre-jôints sur toutes les fa
çades, le tout reposant sur les fondations en 
maçonnerie.

Couverture en ardoises sur versant Sud, en 
tuiles mécaniques sur versant Nord.

La surface couverte par ce petit bâtiment est 
de 60 m2 environ.

G. — Fours à recuire
Construction en maçonnerie ordinaire sur 

pignon Ouest, façade Nord, pignon Est, et deux i 
séparations intérieures construites en parpaings, i

La façade Sud est ouverte complètement.
Couverture en tôle ondulée sur pannes mé

talliques et une partie en bois, trois cheminées 
en tôle sur massif en briquœ.

Surfiice couverte, environ 75 m2. 
WhvwrHmi. ■■'i-

C. — Ventilateur des forges
Bâtiment construction tout- en maçonnerie 

ordinaire, au soubassement de 1. mètre de hau- ' 
leur environ, le reste en maçonnerie de briques 
avec enduit de mortier.'

Couverture terrasse composée de fers à plan
cher. avec voûtes en briques, avec revêtement 
de ciment sur la partie supérieure.

Surface couverte 25 m. c. environ.
F. — Poste de soudure, appareil à acétylène
Construction en maçonnerie de scories et ci

ment, sur trais façades Est, Ouest et Sud. La 
façade Nord en maçonnerie de parpaings non 
enduits.

Couverture solives en. fer assemblées avec 
maéonnerié de scories et ciment,

Surface couverte, environ 14 m. c.
F. — Water-closets

Construction en partie maçonnerie ordinaire 
et maçonnerie de briques avec enduit de mor
tier, charpente en bois, couverture en tuiles 
mécaniques.

Sept compartiments avec portes d’entrée sur 
façade Sud.

Surface couverte, 18 m. c. environ.
VOIES ETROITES

Petites voies de 0,600, desservant les diffé
rents ateliers de l’Usine du Bas.

La voie de 600 venant de l’Usine du Haut, 
traverse la rue de La Pique en face la Concier
gerie, pour pénétrer dans l’usine du Bas.

La ligne principale passe devant le bâtiment 
des essais et le magasin des pièces finies, une 
voie trarisverale avec une plàque tournante per
met de pénétrer dans le bâtiment ci-dessus.indi
qué, en même temps que cette transversale se 
oirige dans l’atelier d’usinage. Une deuxième 
pénètre dans l'atelier d’usinage côté forges, 
l'autre nartie vient se raccorder sur une pla
que. tournante à une ligne,- sortant à T ex
trémité du bâtiment du magasin des pièces 
finies, sous les chemins de roulement d’uri 
petit’ pont roulant pour le chargement des 
pièces.

Une troisième transversale sur plaque tour
nante, pénètre dans l’atelier de forge, au-des
sus,- sur la ligne principale, se trouve un aiguil
lage formant raccordement avec la voie venant 
du magasin des pièces finies.

La ligne principale continue contournant le 
bâtiment des forges. Une quatrième transversale 
permet de pénétrer avec une plaque tournante 
dans l’atelier dés forges et au moyen d’une au
tre plaque, sur la ligne prolongée du côté du 
bâtiment des scieè, rentre dans ce dernier bâti
ment qu’elle traverse entièrement et vient sortir 
sur un ■■liguillage se raccordant avec un tronçon 
de voie construit parallèlement au bâtiment des 
scies sûr façade Ouest.

Au droit du pignon Est des forges, la voie 
principale se continue, contournant toujours la 
bâtiment des forges, à partir de la plaque tour
nante, un aiguillage à gauche dirige la voie en 
face’lés "fours à recuire et permet d’approvision
ner le-charbon pour les forges.

La. voie principale continue, longe la rive de 
l'-Etarig, contourne le.-pignon du bâtiment maga
sin d’outillage-rie Tusinage, un aiguillage dirige 
là sortie'de cette'voie vers la porte à deux vail- 
tAix au-dessous du logement du concierge, tra- 
va-sê la rue de La Pique pour pénétrer dàns 
l’-qgine du Haut à l’exïrémité. et en contrebas 
délia voie normale où une estocade pour le dé
chargement du charbon a été établi.

i.’aiguillagê ci-dessiis dirige en même temps 
ùiïe deuxième voie passant devant le. magasin 
des approvisionnements pour venir se raçcor- 
ifor à la ligne pi-mcipàle sur un aiguillage, vers 
lîi grille '■ d’entrée en face la Conciergerie.
-Dans 'lès ’ateliers d’ùsinage et de force, des 

-volés longitudinales et transversales desservent 
lès' machinés dâiis crê bâtiments.

Appareil de levage
, A l’extrémité, côté, Nord-Est du magasin des 
pièces finies, est installé un chemin de roule
ment métallique monté sur huit colonnes en 
fonte pour la circulation d’un petit pont roulant 
riiû à bras, avec palan de 500 k. pour le char- 
genient et 'drêharqcmént des pièces' finies pour 
Fa réception ou rêxpéçition.

Ce chemin de roulement est d’une longueur 
de 15 mfetres environ, au-dessus d’une voie de 

:0,600 sortant du magasin.
Limites et clôtures *des terrains industriels
Les limites des terrains industriels de l’usine 

du-Bas, sont indiqués comme ci-après :
Côte de la rue de La Pique, par des murs en 

maçonnerie et les-murs 'du bâtiment des■ appro- 
j.visionqements.

Une' porte d’entrée à un. vantail en face le 
logement du concierge et une porte d’entrée à 
deux vantaux pour le passage de la voie de 600 
clans l’usine du Bas.
- En face de la Conciergerie, rue de La. Pique, 
une porte d’entrée en fer"foi-gê à deux vantaux; 
île 3 in. 80 d’ouver!tire, pour voie charretière et 
betite voie de <1,600.

Façade Sud-Est. contre la rue des Cha-umoL 
tes, clôture en murs de maçonnerie, avec cou- 
Verture du versant eh tuiles mécaniques, jus
qu’au bâtiment des scies, sauf au droit des bâti
ment des essais et magasin des pièces finies. 
Ventilateur de forges, dont les murs font, suite 

idu mur de clôture.
Au droit, ou bâtiment des scies, mur de ma

çonnerie ardinairè,- avec couverture du versant 
ep tuiles- plates, jusqu’au milieu de ce bâtiment.
'A partir de ce -point, les limites de l’usine-du 

Bàs - sont clôturées par un mur de ciment <t 
scories jusqu’à .Tcxtrèmité du bâtiment des 
sefc?' où se trouve installée une porte en fer 
â fepùx vantaux de deux mètres de largeur to . 
tàle environ avec deux barreaux de grille fer- i 
niaïit la sortie du ruisseau venant de l’Etang 
polir suivre la rue des Chaii-mo'tites.

Depuis cette’grille, la clôture de l'usine du 
Bas se continue jusqu'à l’Etang avec un mur 
.de parpaings de 2 m. 50 de hauteur èpviron.

Champs Soliveaux
!’• partie. -- Entièrement en pré, clôtures de 

haies côté rue Jean-Gautherin, côté Est et Nord 
séparation' de la 2’ partie, avec une clôture en 
fils de fer sur poteaux bois.

Cette partie est cadastrée section F n’ 62ô p, 
pour une contenance de 93 ares 70 centiares.

2e partie. — Côté chemin de fer, en culture 
maraîchère et quelques parties en luzerne.

Cèi.,t-e partie est cadastrée section F n’ 619 p. 
et 620 p. pour une contenance de 76 ares -il 
centiares environ.

Etang
L’Etang est limité côté Ouest par un mur en 

scories -et ciment de 1.50 de hauteur environ ; 
longeant la rue de la Pique.’ côtés Est et tSud, 
par mur au niveau du sol de ] usine et en par
tie par le terrain des jardins : le trop plein de 
l’Etang s’écoule par un ruisseau traversant 
l’Usine du bas devant les fours à recuire, pour 
se terminer contre le mur de l’usine rue des 
Chaumottes.

Cet, étang est porté au cadastre section A 
n” 234, pour une contenance ae 35 ares envi
ron.

Jardins
Le terrain des jardins est situé entre la rue 

de La; Pique. l’Etang et un petit ruisseau ve
nant se jeter à la partie Est de l’Usine du (Bas, 
vers le bâtiment des scies. La partie de ce_ter- 
raiin contre la rue de La Pique et le côté Nord 
sont incultes, la partie comprise entre l’Etang, 

i le mur de clôture Nord, de l’usine et le petit 
ruisseau est en culture de petits jardins ma- 
raichêrs. Le tout d'une contenance superficielle 

Ide W.Û33 ni:?.-environ, mais- indique- comme 
Iétant de 21.700 d’après cadastre, .et cadastré 
section A n’ 233 p, section B -n' 329.

mois du jour de l'adjudication définitive, pouï 
orendre. si bon lui semble lesdits matériels 
et marchandises se trouvant 1>ustee à 
dire d’experts, et que, passé ce délai. tes Ven
deurs auront un nouveau délai de deux mois 
pour faire procéder à l’enlèvement desdits ma
tériels et marchandises ou à leur vente sur 
place, auquel cas, l’adjudicataire devra sup
porter cette vente sans pouvoii’ réclamer au
cune indemnité de ce chef.

Fait et rédigé à Paris, le cinq décembre mil 
neuf cent vingt-cinq, par l'avoué poursuivant 
soussigné.

Signé : PLAIGNAUD.
Enregistré à Paris, le cinq décembre mil 

neuf cent vingt-cinq, case 4, folio 68. Reçu trois 
francs soixante.

Signé illisiblement. -
S’adresser pour les renseignements :
A Paris ; 1* à M’ Pierre PLAIGNAUD, 

avoué poursuivant, dépositaire d’une copie de 
l’enchère, rue des Pyramides, n’ 14 ;
'2’ A M' Pierre PLANQUE, liquidateur judi

ciaire, rue de Savoie, n° 6 ;
A Nevers (Nièvre), à M" ROŸ, avoué, place 

de la République, n‘ 3 bis ;
•Au Greffe des criées du Tribunal civil de pre

mière instance de la Seine, au Palais de Jus
tice. à Paris ;

Et sur les lieux pour visiter, s’adresser à M. 
LEBEAU. tous les jours, de 1 h. 30 à 4 heures, 
et sur permis des ai-oués et du liquidateur.

32.067

Logements ouvriers
Ces logements sont constitués par cinq peti

tes construction et bâtiments en maçonnerie 
orainaire, avec charpentes en bois, couverture 
en tuiles plates.

Ils sont situés rue de La Pique, n’« 2, 10 et 
28, et rue Jean-Gautherin sans numéro.

L’usine est libre de location
. Maison du directeur et bâtiments des bu

reaux complètement disponibles.
Les logements ■ ouvriers sont encore occupés, 

sans engagement? de location et à titre pré
caire, par d’anciens ouvriers de l’usine.

(Pour plus amples renseignements, clauses et 
conditions de la vente, voir à cet effet le cahier 
des charges).

On ne peut enchérir que par ministère 
d’avoués.

MISE A PRIX

Outre les charges, clauses et conditions con- 
temies au cahier des charges, les enchère® .se
ront reçues sur la mise â prix fixés par le ju
gement du trente octobre mi; neuf cent, vingt- 
cinq. a la somme de un million deux cent 
mille francs, ci :

1.200.000 francs
En outre, il a été ordonné par le jugement, 

susdaté et spécifié dans l'enchère, que les ven
deurs pourront faire enlever tout le matériel 
non immeuble par destination et les marchan
dises se trouvant dans l’usine au jour de l’ad
judication.

Toutefois. l’adjudicataire aura un délai de un

Ponts bascuies (cours)
Un pont bacule de 10 tonnes est installé dans 

la cour de -l’usine, pour -, la pesée des voitures 
côte de l’entrée rue de toi Pique.

Un autre pont bascule de 32 tonnes est ins
tallé sur la voie principale en, face le réservoir 
ou l’ancienne sablerie en avant de l’aiguillage 
ci-dessus indiqué angle 0,16.

Cet appareil comporte un trottoir garni de 
rails à voie normale, avec plancher en tôle 
striée.

Un petit pont bascule de 1.000 k„ avec tablier 
métallique et voie de 0,-10, pour la pesée eu 
chargement en fonte et coke des cubilots ’ de la 
fonderie principale (ancienne fonderie).

Ponts roulants (cours)
Un .pont roulant mu à bras, de 10 tonnes,; est 

installé sur chemins de.roulements sur piliers, 
le tout métallique, d’une longueur utile de 24 
mètres environ, ai’wdessus delà voie pénéfrant 

j dans le magasin d’expédition des pièces finies 
de l’usine du Haiit, vers la ligne du chemin ae 
fer P.-L.-M., parallèlement à la rue Jean- 
Gautherin.

Portée entre chemins de roulement, 7 mètres 
p» fnn.Ai'ié* ^n.virün. ...

.Jî-mr>oX à | Un chemin de roulement composé de 10 tra- 
' vées de 4 mètres et uinè travée m-ilieii de 6 mè
tres, au-dessus de la petite voie de, 0,600. Lon
gueur totale 46 mètres environ, avec un petit 
pont roulant mû à bras, avec palan de 4 tonnes 
pour la manutention des châssis de fonderie, 
portée entre chemin de roulement, 5 m. environ.

Clôtures de l’usine
Les terrains industriels de l’usine ■ du Haut 

! sont limités comme ci-après :
Clôture de murs de scories sur une longueur 

d’environ 32 mètres depuis la haie dp chemin 
de fer, bardage en planches de 25 mètres de 
longueur jusqu’au bâtiment de l’ancienne .sa- 

' blerie, ensuite murs des bâtiments de l’ancien
ne sablerie, murs de maçonnerie sur 26 mètres 
environ, et -murs des logements et pureaux 
jusqu’à la rue de La Pique.

: Murs de maçonnerie avec grille en fer forgé 
en face logement du concierge, rue. de La Pi
que.

Une porte d’entrée avec grille en far forgé de 
1 m. 10 d’ouyerture environ.

Une porte d’enti’ée pour voie de 0;60. deux 
vantaux, sur rue de La Pique, vers -logement 
du concierge.

Clôture de murs jusqu’à ia Coppiergerie, de 
la Conciergerie au bâtiment: des équriés et re
mise, clôture en murs de maçœîiierte avec 
grille en fer forgé pour voie cha-iret-fère à deux 
vantaux de 4 mètres d’ouverture environ.

Clôture de murs entre les bâtiments-des écu
ries et la cabine à haute-tenëion.

Ensuite clôture faite par des murs des bâti
ments ou dépendances des propriétés ’• diverses 
jusqu’au n* 10, Maison DURET, rue de La 
Pique.

Bardage en palissade bois de la Maison DU
RET au bâtiment BOURGEOIS dans lia Cour 
Sacrée.

| Clôture en retour d’éqtterre de la maison 
BOURGEOIS à la. rue de La Pique, constituée 

Lpar des pans, de bois et des tôles ondu.léfcs.
i Clôture rue de La Pique, depuis la Cour Sa
crée, en murs de maçonnerie et de parpaings 
vers la maison -n° 2 de la rue de La Pique, 
ensuite en murs de maçonnerie jusqu’à lai-pro
priété Vve QUOY, contre ’ ’
P.-L.-M.

i A l’Ouest, clôture de la 
inins de P.-^t., „„

USINE DU
A. — Bâtiment des Forges et Usinage 

comprenant :
1’ Bâtiment des bureaux, construction 

murs de maçonnerie ordinaire, charpente 
bois, c.ouvertùi-e à trois versants en tuiles pla
tes, pignon Nord bardé en planches au-dessus 
de l'entrait des farines

j 2° 'Bâtiment sentent de magasin d’outillage, 
Iconstruction en murs de, maçonnerie ordinaire, 
^charpente en bois, couverture en. ardoises.
I Ces deux bâtiments sont contigus aux bâti- 
■ments principaux de ' l’suinage.

3° Bâtiment principal de l’Usinage, compre
nant trois Ira.vées.

'Ancienne travée, façade Est, en murs de ma
çonnerie, trois portes à deux vantaux, dont 
une roulante, sept fenêtres avec châssis bàscu- 
lairits.’ '

Charpente en bois, avec retombée sur mur 
côté Est et sur poteaux côté Ouest, couverture 
en ardoises sur les deux versants.

2° et 3’’travées ' de l’usinage.
Construction en murs de maçonnerie sur fa

çades. Oueét' et Nord.
Pignon de la façade Est 2» travée bardé en 

planches auMèssus de rentrait des fermes.
Vingt châssis vitres dans la couverture de la 

: façade côté Nord.
j Charpente en bois avec retombée sur poteaux 
en bois 2* et 3° travée, couverture en tuiles nié- 

i canïq-ues.-
Bardàgé en -planches sur façade Sud au-des

sus de la noue de la l'e travée, avec huit grands 
châssis vitrés fixes.

à- Bâtiment des Forges contigu aux trois 
travées de l’Usinage.

construction en murs de maçonnerie pignon 
Ouest, toutes les autres façades construites 
avec pans de bois et fer avec briquetage en
duits, une partie côté chaudières Construite 
avec paris d? fer et briquetages enduits, façade 
Sud, charpente métallique, avec lanterneau sur- 
colonnes métalliques, couverture en tuiles mé
caniques sur la partie p-rineipale.

L’appentis côté Nord, charpente métallique 
avèc couvérturè en tôle oridulée.

Un jsetit appentis côté Est entre bâtiment des 
’ forges et mur de clôture, charpenté métallique, 
Cciiivert-ure en tôle oridulée contre la cheminée 
rofede des chaudières-des forges.

^ensemble du groupe de ces bâtiments dé 
)e l’usittage. forges, bureaux, magasin d’outillage, 

boui/eJlerie et appentis, représente une surface 
couverte’ de 2.250 m2._

le chemin de . fer
Compagnie des Che-

BAS

en
eu

ar-
bu-

de 136 m2 tefiviron. ) '
T. — Bâtiment de la conciergerie 

Bâtj.nient, constructiijsn en murs de maçonne-

N. — Bâument. — (Cabine à haute tension
: Bâtiment, 'construction en murs de maçonne- 

couverturefi en 
___ - u-uuq iiiwjaiix<4uco. [

une partie construite sut La surface convertie de ce bâtiment est de

instruction ' én parfié sur .murs de parpaings , a s 
faeïde Est l’autre partie, repose sur -des poteaux yjron /

Q. —
r u 

çonner- 
Mansffl 
en part

sur de mur de l’annexe de Fonderie, 
i bois avec porte-d’entrée pour , voie

d et. Sud 
,ux bois -<

ci bois, et 
bardage-, e: 
normale.. ■

. Lés- .pignons Norc 
construits sur: poteai 
ches avèc grands,„çh

Là - charpente ; est, en lx 
grandes ardoises placées 
... 10’ Entre les étayefcde 
Je ■ bâtiment/ de l’ébardSgi 
abri pour tes raeul 
«àitil&gé 'des pièces, 
parpaings. pour leà faq® 

' Charpente'boif ' ' '
crues? bardagé-’fci 
ïiièüïes et du -iom.—.-----„ . .il' Sur façade Ouest, de, l'Ebarbage.. exu-te 
un-bâtiment, contigu à-,T ancienne fonderie. Bâ------- -4 Jgs

;t bar.
•uf fa- 

tui-les

"’ J sont également 
s ;et bardage en plan- 
vitrés.
ois, couverture avec 
en losange.
l’annexé (3° alinéa) el 

,„ce, existe un appentis 
émeri-et tonneau de des- 

construclion sur murs de 
, .4i,adesjQuest et Nord., 
couverture eri tuiles mec-sni- 
plançhes- entre les locaux. de3 

— — __ léau à ■ dessâblèr.
- il’ Sur façade,' Ouest, d.

Champs Soliveaux
, ..Bâtiment, construit' -en murs de maçonne- 
; ri&. ordinaire, dljargente bois, couverture en 
ardofees.

Le pignon-côté Sud est rempli ei 
rie de. Briques non 
trait de 1K f^rftej

'rL;-eè>!couvert 
i40 n:*:
Bâtimente-JAi 
u bâtiment ■ 
le ordinaire, î, 
'd, coth’erture ^/tuiles plàti 

ê, sur versants iWiisardés.’ 
bâtimèiit contigu Sscelui ci-dessus, oo: 

truction en murs d. 
Jean-Gautherin. c 
lès, plates; une lu<

enduites à partir dë 

bâtimentfieSt

maçonne- 
Ten

par ce d'ei

looaoais
ON OFFRE

Le DOMAINE DE BERGERON 
contenant 100 hectares de prés 
à proximité immédiate de la 
gare de Saint-Pierre-le-Moûtier 
à affermer pour le 11 novembre 
1926.

Pour traiter s’adresser à M. 
Paul TiERSONNIER, aux Ecots 
par La. Machine (Nièvre). 31754

FERME de 45 hectares envi
ron, terres, sise à . Sougères-en- 
Puisaye (Nonne), à louer à 
moitié au l'r mars 1926.

S’ad. à M. Paul NICOLLE, à 
Sougères-en-Puisaye (Yonne). ,

TORPEDO camionnette Ford 
10 cv. garantie état neuf.

S adresser Garage CENTRAL 
à Digoin (S,-et-L.\ 31.801

BILLARD ■ à. l’état de neuf.
S’adresser’ a M. E. ASSELI-

NJlAU, à Dammarie-en-Pui- 
saye (Loiret). 32,004

Lot de superbes GENISSES, 
de l'année, inscrites au Herd- 
Book, sortant des écuries de 
M. Hubert Massy, demeurant à 
la Grande-Forge, près Charen- 
ton-sur-Cher.

S'adresser à M. Hubert MAS
SY, même adresse. 31.952

derme 
it 'é&nstrud

Cteirpente bol
versants .rWri 
:êiit contigu al>

labi'erie dééafi 
n éi

•tée) 
murs de rr 

. fermés à 
es'et ârnoi

s-

A affermer la’ mai 1926, PE
TITE PROPRIETE de 13 ha. 
environ, sise à Nyon, commune 
d’Ourouër. S’adresser pour vi
siter. le dimanche, à Jean LA- 
GRUE, et. pour traiter, à M. 
GAUDRY, 27, avenue de la 
Gare, Nevers._____ ______

A louer GRANDE CHAMBRE 
meublée, indépendante. On peut 
faire la cuisine. Conviendrait à 
jeune ménage.

A'louer <2 PIECES vides. Con
vient pour chambre et bureau. 
(Electricité).'.

S’adresser 8, rue du Cloux, 
Nevers. . 32.149

CINQ VEAUX reproducteurs 
inscrits, sauf un, très ancienne 
origine.

Robert LAPORTE, à Chéni- 
zot. par Châtillon-en-Bazois 
(Nièvre). 32.077

GENS DE MAISON 
ON DEMANDE

BON GARDE CHASSE, âge 
minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur, 
mais qualité essentielle exigée; 
très bon éleveur. '

Logé, chauLfé, jardin, prime» 
sur animaux nuisibles et gi
bier abattu.

Inutile écrire si pas très b< 1- 
nés références.

Adresser correspondant., a' 
M. COLAS, garde chef, château 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Ailier). 31.579

BONNE A TOUT FAIRE, sé- 
' rieuse, 28 à 40 ans, ou veuve 
avec fille de 16 ans, pour la 
camoagne. «Références exigées.

Ecrire M. de NOILLAT, à Es- 
curolles (Allier). 32.076

Achats
On demande a acheter BOD 

TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre l, rue Creuse, Na 
vers 25 855

Achèterais bon prix, après 
essai, COUPLE CHIENS COU
RANTS. Uniquement, voix du 
sanglier.

Bureau du journal. 32.07S
On demande 20 BONNES 

BREBIS berrichonnes pleines.
Faire offres à M. BARDIN, à 

Chevcnon (Nièvre).3-2.123

TORPEDO- Citroën 10 C.V., 
série A... bon état mécanique, 
vendue cause achat -autre voi
ture, prix avantageux.

S’adresser à M- DEBY', à 
Pougues-lès-Eaux (Nièvre). 31789

Perso»®!
ON DEMANDE

CELIBATAIRE ou VEUF, 50 
ans, pour maison bourgeoise, 
travail facile, un peu de jardi
nage, nourri, logé, blanchi, ré
férences exigées.

Burea ou journal. 32.009
METAYER pour le 11 novem

bre 1926, pour domaine de 
Verzun, commune de Target, 
de 60 hectares, dont 20 en prés 
naturels. Bâtiments en bon 
état. Electricité et eau partout.

S’adresser à M. Germain LA- 
RU AS, avoué à Gannat (Allier).

32.053
MENAGE basse-courrier pour 

courant février..
S'adresser à M. MORIZOT, 

à Magny-Cours (Nièvre). 31.962
MENAGE ou DEUX DAMES, 

pour gérer succursales d’ali
mentation. Logement gratuit, 
commissions sur les ventes, 
pour Châtillon-en-Bazôis et 
pour Corbigny (Nièvre).

Pour tous renseignements 
s’adresser à M. GABARD,. 3, 
rue de Rémigny, à Nevers.

33.098
OUVRIER MARECHAL, avec 

bonnes références, travail as
suré.

Bureau du journal. 31.990

OCCASION
A VENDRE

Divers objets neufs à des prix 
avantageux' tels que : bicyclette 
Sai n ‘-Georges, phonographes 
OPERA cl disques, coupe inté
rieur cristal, trousses toilette, 
couverts Louis XVI, services' il 
liqueur métal argenté et bron
ze, services à salade corne 
blonde, services à découper 
LoUis XV, rasoirs sûreté APOL- 
LO, rasoirs « GILETTE », cof
fret parfumerie, rasoirs sûreté 
CANOK, couteaux suisses 6 
lames, couteaux ivoirine 3 la
mes, timbales métal argenté, 
stylomines plaqué argent, ronds 
de serviette.

.S’udr. aux BUREAUX de 
« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. Xe'vers. 30.651

CO-DIRECTION départemen
tale pouvant -rapporter 30 à 
40.000 à personne'' active dispo
sant 5 à 10.000,

Bureau du journal. 32.016
Maison importante huiles in

dustrielles et automobiles de 
Paris demande REPRESEN
TANT à ïa commission possé
dant auto' si -possible, pour le 
âépârfepiént du' Cher. Sérieu
ses références exigées.

Écrire : M.’ MARTIN, élëctro- 
induslrie, 4, tue Thiers, Ne
vers. 32.125

Pour une bonne et rapide livraison de 

CALENDRiERS 
Pochettes. Tableaux, Blocs à effeuiller. Livrables 

de suite. Par retour envoi d’échantillons. 
S’adr. Etab. A. BALANDRA, Chalon-s-Saône 
On demande représentants actifs et sérieux

C’SST LA. MARQUE 
RÉPUTÉE

des MONTRES
PRÉCISES ET ROBUSTES 

des BIJOUX ÉLÉGANTS 

de l’inusable ORFÈVRERIE 
des RÉVEILS et PENDULES

qUelîvreG.TRlBÂÜDEAÜ
Fabricant à BESANÇON 

©Premiers Prix - 32 Médaillesd’Or.
Concours de l’Observatoire National de Besançon 
Demandes le CATALOGUE illustré de 2500 dessins 

_________qui est envoyé gratis et franco. _______

à aclaeter
dans la région 

Usines. Industries, Fonds de commerce, 
Propriétés de toute nature et prix 

Prêts Capitaux, Commandites
Ecrire : OMNIUM IMMOBILIER, en la Bourse 

de Commerce. Paris
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| Le Cadeau p plaît I 
| sort de la Maison || CHARLET-GAUTIER [
? FABRICANT |

| 3, JJue Da Fayette |
| NEVERS |
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SERIN DAT
o-E- o a

tnfierit'.principal.pôur outillage et Wg) 
fonderies, ;constrùeiiori sur poteaux bois < 
'dage-en .bois sur- pignon côté Ouest et f 
çàde-Sud. charpente bois, couverture en 
.aaèûaniques. - , , .La-surface totale de ce groupe des fonderies 
annexes, appentis, et bâtiments d ébarbage, est 
d’environ 5.265 m2.

K. — Bâtiment, usinage de Fonderie
Bâtiment construction en murs de. maçonne

rie avec charpente en bois, couverture en tulles 
mécaniques.Une partie de.ee bâtmient côté Est est 
servée pour le réfectoire des ouvriers.

L. — Bâtiment de Modèlerie
Bâtiinent contigu à celui de. Tusinage 

Fonderies, construction charpente bois sur

ré-

des
__ ________  ___ . __  P°‘ teaùT*eTr'bois,*Tepossnt sur ‘murs de maçonne

ries côté Sud de 1' ni. 50 de hauteur moyenne 
environ, bârdage en planciies avec couvre- 
joints.H existe deux séparations à 1 intérieur de a- 
bâtiment ; au 1" étage est disposé un local 
ser-vènt de magasin aux modèles. ’

Sur les pignons côté Ouest des bâtiments de 
la- Modeierî? et usinage de Fonderie- existent 
les water-closets.. construction poteaux bois et 
briques avec enduit, cliarpente bois, couverture 
en ardoises. 7 compartiments avec portes d’en
trée - sur ’■ la façade Quest. <

La surface totale de ces bâtiments est a envi
ron 920 m2.

O. — Magasin des pièces finies
Bâtiment principal, construction en murs de 

maçonnerie, charpente en bois, couverture en 
tuiles plates et parpaings, le remplissage des 
pignons est fait en maç-ohnerie de briques côtés 
‘Nord et. Sud. bandage en planches sur façade 
'Est sous sablière du versant,

4 châssis vitrés fixes sur façade Est.
k châssis vitrés fixes sur façade Ouest.
1- porte d’entrée à 2 vantaux (côté Sud).
Un bâtiment annexe contigu au bâtiment 

principci avec deux ouvertures pour le pas- 
sage-dd’ la Voie normale. > -

-, instruction en- parpaing sur pignon Ouest, 
Tchiverture -ten tuiles plates.

, ffifeie côté Nord.'iriie 
•-harpente- bo-s, couverture tui- 

... cariïe sur charpente côté Nord. 
Sur façade Nord, poteaux bois‘-soutenant la 

charpente, pans de Lois sans aucuà^ garniture, 
VOIES ETROITES

Petites voi.es de ,0,60(1. desservant les différents 
ateliers’de l’usine' du Haut, , ■/’ -

La voie principale de 0,6<J0 desservant l'ugjne 
du haut passé devant la Èoqcferge| ’ 
par la grille d’entrée principale.'.... r_____
• -"juillagé 'dirigé' une’ voie vers.l’entrée dû .bâti- 

irit de l'ancienne centrart La-.vôïe çe é&ntinue 
rarripe à l’intérieur de l'usine-, passe devant 

bàtimént de la Modèlerie,-un:aignilàge dirige 
e voie-dans les terrains 'vagueto côté .chemin 

‘de fer pour déverser les s-’ories, l’autre voie en 
courbe--s’avance en traversant le chemin 'àç-rou
lement du parc à châssis' de fonderie, a,.là, sor
tie du pare, un aiguillage sur là. voie.principale 
dirigé.une.-voie vers le bâtiment déâ’scies pour 
se terminer parallèlement1 à l’embranchèçié^t 
de la voie normale, afin de faciliter’ le 'décharge; 
ment de;?-wagons, la ligne principale se coirti-- 
nue se dirigcàiit vèrs l’embranchement àvéc’ile 
P.-L.-M.

A VENDRE

Papier «ÎOTràal
FOUR MAISON D’ALIMENTATION 

z francs le afin
Bureau du journal

en 
le

e" de 2.250 m2..
D."— Bâtiment des essais et magasin 

des. pièces finies
f Bâtj'm'ent des essais.
Constriicti’on sut riiurs de- maçonnerie façade 

Est, ■ vers rue des ûhaumjjttes, façade côté 
Ouest sur murs de maçonnerie et pans de bois 
avec ■ briquetage ' enduit, pignon Sud même 
construction.

2’ Magasins dès pièces, finies.
Construofion sur murs de maçonnerie façade 

Est vers rue des Chaum-ottes.- façade côté Ouest 
avec pans de bois et briquetage enduits. / 

■ Charpente en bois, reposant sur murs Côt< 
Est et sur poteaux côté Ouest.Deux aiguillages. placés en sens inverse, dont bU->wertiire°eii “uiteV'inéramiqure 

m dirige une voie qui traverse l'embranche-l'un dirige une v... --------T -------------
rneiit ’’pôùr aller -rejoindre dérrière- le magasin 
-dés’’ pîèfeés- ’ finies, -lé quai dé- ‘ chargement. La - jhn, 
voie "principale se dirige ensuite vers Tâpparëil S ' 
de ’chargement devant lé -magasin des pièces -■ 
finies. L'autre ajgqütegp en sois,Jnvgse dirige ( châssis vitré fixe au milieu,
l’atelier de?--fonderies, rimé, voie, transversale ’ 
avèc une pltique tournante, pénètre dans l’ate
lier des fonderfti, cette, voie cPriiinue'pour-péné
trer ensuite dans atelier d tbarbage par la 
porte Ouest. ” ’-ç

Un tronçon de volé-,venant de. l’atélier des 
fonderies," suite à. la tfansversaie côté Sud ’tea- 
versant entièrement l'atelier dés fonderies, lan
ge'les appentis côté’Noro pour.-pénétrer dans -le 
local du tonneau à- dessabler-tes pièdçs.-

t-'ïi autre-peüt trailcôn .de voieride 0,40 avec 
une petite plaque tournante pour desservir le 
monte-charge.de la fonderie. ‘

Un petit pont bascule de 1.000 k. est installé 
sur celte petite voie.

Un tronçon de voie de 0,600 est, installé .par
tant de l’appentis des cubilots, fâçàde Ouest 
de la fonderie, avec aiguillage et embranche
ment servant-à l’approvisioniiement.éri cpke et 
fonte pour les cubilots de la nouvelle fonderie.

Embranchement de la voie normale 
sur les voies de la Compagnie P.-L.-M. 

L'embranchement de la voie‘normale est ins
tallé sur ,là,.vôie allaiit de Névéi‘s, à .Qhagny,-' 
sur'la limite Ôuest, des térrairts de Tuslfte du 
-I4aut. il comprèftd à l’inférieur de l’üsïiiè, à la

L'appentis de la façade Ouest est couvert en 
télé ondulée, cinq grands châssis vitrés avec- 
^inmùx basculant, sont répartis sur. cette fa-

■ LA pignon Nord'ést bardé en planches a/vec
Une'.pârte roulante à un vantail sur pignon 

forci. X
La surface de ces bâtiments, essais et maga

sins dès'"-gj-èces finies, est d’environ .750' mX
B —-'-(Bâtiment des scies -Usine du Bas) 

■’CoBtrucIliib’ën ' murs. de briqués avec/enduits 
et une' partie sans enduits, pans de- bQis av&c 
garniture de parpaings sur façades Ouest,-Est 
-et-pignon Su<t;s Le’ pignon Nord construit avec 
briquetage fa-nsïènduits et pains de bois. 

Charpente en -feois, couverture en ardoises. 
Ce, bâtiment représente une surface couverte 

de 110 m2. ’?
I. — Magasin d’approvisionnements

Construction sur mur de maçonnerie ordi
naire côté Ouest, paris de bois et maçonnerie 
de parpaings sur façade. Est.

Charpente en bois, couverture- en tuiles plates 
sur versant Est, couverfifte "en tuiles plates et 
en ardoises sur versant Oùtest, côté rue de ta 
Pique.

Pignon Nord construit avec pan.g-.de bois .et. 
maçonnerie de parpaings enduits, avec un 
grand châssis vitré fixe au milieu.

.Pïgnçn Sud ç-onètftiit en màÿonnerie ordi
naire.

œ PAKlb-vEN i’RB. a Nevar» 
ta iiSrani oser na ssx

ENLÈVEMEHTBETOIISSMMSIIXMRTS
OU HORS D’USAGE

ACHAT DE PEAUX de fouines, loutres, 
renards, putois.
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Maladies de la FemmeLE FIBROME
Exiger ce portrait

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’abbé, SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la smroture 
Mag. DUMONTIER en rouge

AIT®* *? A toutes ces malheureuses il faut dire et redire:B ■ Faites une Cure avec la

N’hésitez pas, car il y va de votre santé, et sachez bien que la JOUVENCE DE l’Abbé 
SOURY. composée de plantes spéciales, sans aucun poison, est faite exprès pour tou
tes ies Maladies intérieures de la Femme : Métrites Fibromes, Hémorragies, Pertes 
blanches Règles irrégulières et douloureuses, Troubles de la circulation du sang, Acci
dents du Retour d’Age, Etourdissements, Chaleurs, Vapeurs, Congestions, Varices, 
Phlébites.

Il est bon de faire chaque jour des injections avec 
l’HYGIENITINE des DAMES. La boîte 4 fr. 50.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

Sur 100 femmes, il v en a 90 qui sont atteintes de Tumeurs, Polypes, Fibromes et 
autres engorgements, qui gênent plus ou moins la menstruation eo qui expliquent ieo 
Hémorragies et les Pertes presque continuelles auxquelles el- x’5-0' 4
les sont sujettes. La Femme se préoccupe peu d’abord de ces 

inconvénients, puis, tout à cou p, le ventre commence a gros- ZT 
sir et les malaises redoublent. Le Fibrome se développe peu [ 05?®
à peu, il pèse sur les organes i nténeurs, occasionne des dou- 
leurs au bas-ventre et aux rein s. La malade s’affaiblit et des i 
pertes abondantes la forcent à s’aliter presque continuellement,

estaca.de
charge.de

